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Liste des oppositions
(Mis à jour le 21 février 2024)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Les Commissaires de France Galop ont été saisis du rapport du Service Contrôles de France 
Galop du 6 février 2024, accompagné de ses pièces jointes, dont il ressort que : 

- M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a acheté les chevaux AFAREET et MONTASEROON à 
la vente yearling de GOFF’S en Irlande en novembre 2021, par l’intermédiaire de M. 
Alessandro MARCONI et réglé le montant total des chevaux (preuve de virement jointe, 
ainsi qu’une attestation de propriété indiquant que M. Alessandro MARCONI ne lui a 
jamais payé les chevaux) ;

- M. Alessandro MARCONI lui a conseillé de placer ses chevaux chez l’entraîneur Mario 
BARATTI et un contrat d’entraînement a été signé le 5 décembre 2021 ;

- M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI ne détenant pas d’autorisation en qualité de 
propriétaire en France, l’entraîneur a pris contact avec le Service Licences de France 
Galop, qui a envoyé un dossier de demande d’autorisation le 24 décembre 2021 ;

- la demande fut suspendue de février à septembre 2022 pour transmission tardive 
des documents demandés et l’autorisation en qualité de propriétaire a finalement été 
délivrée le 13 octobre 2022 ;

- entretemps, l’entraîneur a effectué des déclarations suivantes :
- la jument AFAREET a été déclarée à son entraînement le 11 novembre 2021 et en « 

propriétaire en instance » jusqu’au 11 avril 2022, date à laquelle elle a été déclarée 
sous la pleine propriété de M. Alessandro MARCONI jusqu’au 9 janvier 2023, faisant 
alors l’objet d’un contrat d’association entre la Société d’Entraînement Mario BARATTI 
à hauteur de 75% et M. Alessandro MARCONI à hauteur de 25% ;

- la carte d’immatriculation a été enregistrée au nom de M. Alessandro MARCONI, à 100%, 
le 3 octobre 2022 et modifiée le 7 février 2023 pour être enregistrée conformément au 
contrat d’association ;

- ladite jument a été déclarée à l’entraînement de Mickael SEROR le 1er juin 2023 et 
le même jour en « propriété non déclarée », étant observé que le 19 juin 2023, elle a 
fait l’objet d’un contrat d’association entre la Société d’Entraînement Mario BARATTI à 
hauteur de 40%, M. Alessandro MARCONI à hauteur de 10% et Mme Béatrice BOUDRAA 
à hauteur de 50%, puis a été déclarée morte le 27 juillet 2023 ;

- MONTASEROON a pour sa part été déclaré à l’entrainement de la Société d’Entraînement 
Mario BARATTI le 11 novembre 2021 et « propriétaire en instance » jusqu’au 12 
septembre 2022, date à laquelle il a été déclaré comme étant la pleine propriété de 
M. Alessandro MARCONI jusqu’au 13 novembre 2022, date à laquelle il est apparu « 
propriété non déclaré », étant observé qu’il a fait l’objet d’une exportation définitive 
en Grande Bretagne le 28 octobre 2022 et qu’aucune carte d’immatriculation n’a été 
éditée pour lui ;

- de janvier à septembre 2022, l’entraîneur Mario BARATTI a facturé à M. Ahmad Bin 
Ghalita ALMHEIRI les pensions des chevaux à hauteur de 75% de propriété, étant 
précisé que ce dernier a transmis une facture de janvier 2022 le facturant à hauteur 
de 87,5% et qu’il a réglé les pensions de mars à août 2022 ;

- ne voyant pas d’engagement des chevaux après 8 mois d’entraînement, il a cessé de 
régler les pensions en septembre 2022 ;

- l’entraîneur Mario BARATTI a indiqué qu’« entretemps la jument AFAREET était prête 
à débuter. Pour rendre heureux son copropriétaire M. MARCONI, elle était enregistrée 
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sous sa propriété pour pouvoir débuter. Elle était déclarée non partant. Elle n’a jamais 
couru sous le nom de M. MARCONI » ;

- ledit entraîneur a indiqué ne plus facturer à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI « les 
pensions d’AFAREET depuis le 01/01/2023, car les factures ne sont jamais réglées et 
le propriétaire a évidemment abandonné la pouliche en la laissant à leurs charges » 
et que « le cheval MONTASEROON était très tardif et n’avait pas les aptitudes d’un 
cheval de courses. Ils l’ont donc envoyé se reposer pour la période du 19/05/2022 au 
08/09/2022. Après son retour à l’écurie le 09/09/2022 la situation n’était pas meilleure 
et ils ont décidé ensemble avec ses propriétaires M. ALMHEIRI et M. MARCONI de 
l’envoyer aux ventes d’enchères TATTERSALL’S à Newmarket. MONTASEROON était 
vendu et M. ALMHEIRI a encaissé l’argent de la vente de ses 75% » ;

- M. Alessando MARCONI indique connaître M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI depuis 
2007, lequel a cessé de régler ses dettes envers l’entraîneur ;

- ledit entraîneur a transmis des courriels envoyés à l’Association des Entraineurs et 
à Emirates Racing du 29 novembre 2022 réclamant ses paiements tout en précisant 
ne pas avoir saisi France Galop jusqu’à l’ouverture de l’enquête et être à l’écoute de 
solutions différentes que le « passage des 75% de AFAREET contre la dette de M. 
ALMHEIRI au 31/12/2022 » ;

Vu le courrier de M. Alessando MARCONI du 1er mars 2024, transmettant un état des paiements 
émis par la société GOFFS le 17 juillet 2023 ;

Vu le courrier de M. Alessando MARCONI du 11 mars 2024, accompagné d’une facture de 
la Société d’Entraînement Mario BARATTI pour le mois de décembre 2021, mentionnant 
notamment dans sa traduction libre :

- un montant de 3.556,35 euros payé par ses soins pour décembre 2021 concernant 
les 2 chevaux dont un déjà « abandonné » par M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI et sa 
situation compliquée, car il travaillait à DUBAÏ en tant qu’entraîneur adjoint pour un 
entraîneur dont M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était client ; 

- qu’afin de garantir le bon déroulement des affaires, il avait accepté ses demandes au 
regard de sa situation financière (expliquant les 12,5% et 25% de propriété concernant 
les déclarations de propriété auprès de France Galop) ; 

- M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a bénéficié de toute leur aide pour s’inscrire en qualité 
de propriétaire auprès de France Galop, a été informé des progrès des chevaux, de 
leur santé et était satisfait de leur gestion et du programme d’entraînement lors de sa 
visite ;

- être choqué alors qu’il a essayé d’être utile à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI ainsi qu’à 
l’entraîneur et qu’il doit se défendre après avoir payé pour des chevaux qu’il voulait 
partager à des conditions très différentes ;

- ses pertes financières et l’expérience décevante de l’entraîneur ;

Vu le courrier transmis par le conseil de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI le 26 mars 2024, par 
lequel ce dernier indique notamment dans sa traduction libre :

- l’impact personnel et professionnel de cette situation et le fait que sa famille est active 
dans les courses ;

- qu’il s’est rendu aux ventes aux enchères où il a rencontré M. MARCONI, leur accord 
visant à ce que ce dernier transporte les chevaux en France, ajoutant que l’entraîneur 
recommandé était un de ses amis qui a pu récupérer l’argent envoyé pour entraîner ;

- qu’il souhaitait une expérience en France et percevait cela comme une chance ;
- avoir envoyé de l’argent à chaque demande, puis a cessé lorsqu’il s’est aperçu qu’il 

n’était pas utilisé au profit des chevaux, précisant que plusieurs fois M. MARCONI s’est 
gardé de dire que le cheval avait des blessures et qu’il avait besoin d’argent pour cela, 
puis que subitement il a agi comme si le cheval était le sien, l’a fait participer à des 
courses pour sa propre écurie ;

- qu’il a arrêté ses affaires en France ayant perdu confiance, beaucoup d’argent et un 
cheval, se demandant comment quelqu’un peut voler un cheval sans être poursuivi, 
ajoutant disposer de preuve et espérant une issue favorable pour continuer à travailler 
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en France ;

Après avoir dûment appelé la Société d’entraînement Mario BARATTI, M. Ahmad Bin Ghalita 
ALMHEIRI, M. Alessando MARCONI et Mme Béatrice BOUDRAA à se présenter à la réunion fixée 
au 20 mars 2024, reportée au 27 mars 2024, suite à une demande du conseil de M. Ahmad Bin 
Ghalita ALMHEIRI, pour l’examen contradictoire du dossier et constaté la non-présentation de 
Mme Béatrice BOUDRAA et de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, néanmoins représenté par son 
conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites de M. Alessando MARCONI 
et de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI et les déclarations des intéressés présents en séance ou 
représentés, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Sur le fond ;

Le conseil de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a repris en séance le courrier adressé la veille 
dont il a fait la traduction en ajoutant :

- disposer d’éléments vocaux non communiquées pour ne pas alourdir la procédure, 
mais qu’il pourrait retranscrire ou traduire ;

- être atteint par la situation et les propos presque diffamants selon lesquels il serait 
habitué à agir ainsi, qu’il a été humilié d’avoir été « mené en bateau », alors qu’il voulait 
développer une activité en France, subissant un préjudice moral de réputation ;

- qu’il a agi, comme souvent aux Emirats, en faisant confiance, a procédé à des paiements 
considérant être face à des professionnels et ignorant les règles et la langue française ;

- qu’il s’est questionné sur certaines pratiques douteuses en matière d’équidés et sur 
ces individus, puis contrarié, il a voulu recadrer les choses, mais ses interlocuteurs lui 
ont dit que c’était fini et le contact a été rompu ;

- qu’il a appris qu’AFAREET n’est plus de ce monde et concernant MONTASEROON qu’il 
a compris qu’il n’aurait pas gain de cause, faute de s’exprimer en français et a accepté 
de le vendre ;

- qu’il a des preuves de paiements, qu’il lui a été dit concernant la carte d’immatriculation 
qu’il devait remettre les éléments relatifs à la propriété du cheval et qu’il n’a ainsi plus 
disposé de certificat de propriété, ce qui a permis des transferts de propriété ;

- que les factures ne sont pas claires, qu’il ne veut plus aller sur le marché français, 
mais fait confiance aux institutions et est disposé à répondre à des questions ;

M. Alessandro MARCONI a déclaré :
- connaître M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI depuis le 27 novembre 2006 lorsqu’il 

travaillait à DUBAI, que le frère de ce dernier l’a approché, puis qu’il est devenu 
assistant entraîneur dans une écurie de plat au sein de laquelle M. Ahmad Bin Ghalita 
ALMHEIRI était client ;

- que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI est un professionnel qui vend beaucoup de 
chevaux dans le « Middle East », mais qu’il n’en a jamais acheté en plat, que son 
employeur lui a demandé de l’aider et qu’il a ainsi acheté des chevaux en France ;

- qu’ils se sont ensuite rencontrés dans une agence de vente de chevaux, que 3 chevaux 
ont été envoyés en France, que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était content de les 
faire entraîner par Mario BARATTI, mais qu’ils avaient un accord pour qu’il achète un 
pourcentage de la propriété des chevaux pour rassurer ce dernier, précisant que le 
3ème cheval NATCHITOCHES est toujours à l’entraînement ;

A la remarque de M. Gérald HOVELACQUE selon laquelle il y a au dossier une facture de la 
Société de vente de chevaux « GOFFS » au nom de M. MARCONI relative à l’achat des 2 chevaux, 
alors que le virement est fait par M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, M. MARCONI a confirmé que 
ce dernier a réglé l’achat des 2 chevaux, mais ne voulait pas s’enregistrer auprès de la société 
et qu’il est pour sa part courtier, servait de « garantie » comme pour d’autres ventes ;

M. Gérald HOVELACQUE a indiqué que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI étant propriétaire il devait 
apparaître sur la carte d’immatriculation, ce à quoi l’entraîneur a expliqué que ce dernier n’était 
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pas enregistré auprès de France Galop, M. Koen HUYBERS précisant qu’il s’agissait de deux 
choses différentes, l’entraîneur ajoutant que l’IFCE ne pouvait pas enregistrer une personne 
inconnue en Europe, qu’ils ont procédé « ainsi en attendant », tout en l’accompagnant dans les 
démarches auprès de France Galop en se disant qu’ils pourraient toujours modifier la carte ;

A la question de M. Gérald HOVELACQUE de savoir s’il acceptait de considérer qu’il y a eu une 
situation de prête-nom, M. Mario BARATTI a répondu que oui ;

Le conseil de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a fait remarquer que ce dernier avait rempli le 
dossier d’autorisation de faire courir, M. Alessandro MARCONI indiquant que M. Ahmad Bin 
Ghalita ALMHEIRI avait fait le virement afférent à la demande d’autorisation de faire courir 
après un an, alors que le cheval MONTASEROON était déjà en vente, ledit conseil ajoutant 
que son client avait été surpris de voir M. Alessandro MARCONI déjà enregistré en tant que 
propriétaire à 100% et que les écritures précisent que cela avait été fait « pour satisfaire les 
co-propriétaires » ;

L’entraîneur Mario BARATTI a ajouté travailler avec de nombreux propriétaires qui n’ont pas 
mis 8 mois pour obtenir une autorisation, que faire ainsi courir la pouliche n’est pas voler un 
cheval, que les allocations étaient ôtées de la facture, que M. Alessandro MARCONI avait un 
pourcentage, le conseil précisant ne pas disposer des factures en question, qu’il s’agit selon 
lui « d’un arrangement irrégulier, d’une escroquerie », sanctionnable pénalement ;

Ledit entraîneur a ajouté que M. Alessandro MARCONI avait payé les frais de pistes, puis que 
M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a écrit « stop training », son conseil précisant que ce dernier 
n’était plus d’accord, l’entraîneur indiquant qu’il lui avait ainsi adressé des propositions le 17 
novembre 2022 et écrit à l’Association des entraîneurs pour trouver une solution, ne pouvant 
pas abandonner un cheval;

M. Alessandro MARCONI a indiqué que MONTASEROON était tardif, qu’ils sont convenus d’un 
pourcentage sur sa vente, que le vétérinaire de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était à la vente, 
que ce dernier lui parlait en arabe sans le regarder, ledit conseil précisant qu’ayant travaillé à 
DUBAI, il savait comment communiquer avec lui ;

Ledit conseil a demandé si une compensation avait été proposée, M. Alessandro MARCONI 
répondant que non, mais que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI pouvait trouver une solution 
avec d’autres associés, puis que ce dernier a demandé d’arrêter l’entraînement, M. Alessandro 
MARCONI ajoutant ne pas avoir les moyens suffisants pour faire face à cette situation tout en 
se demandant pourquoi M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI ne réglait pas ses impayés, alors qu’il 
vend des chevaux à DUBAI, ledit conseil précisant que la situation n’était pas claire et que 
c’était légitime dès lors qu’il s’est aperçu qu’AFAREET avait été cédée ;

M. Gérald HOVELACQUE a demandé pourquoi la situation n’a-t-elle pas été réglée le jour où 
M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a obtenu son autorisation de faire courir, ledit entraîneur 
a répondu que MONTASEROON était déjà vendu et qu’il restait 15.000 euros d’impayés 
concernant AFAREET ;

Ledit conseil a rappelé que :
- le 11 avril 2022, AFAREET est attribuée à 100% à M. Alessandro MARCONI, la propriété 

est ainsi déjà transférée, que se pose la question de la régularité de l’opération, alors 
que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI avait déjà procédé à des règlements jusqu’au 13 
septembre 2022 ;

- le 2 octobre 2022, M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI règle les frais pour son dossier 
d’autorisation en qualité de propriétaire auprès de France Galop, le lendemain, la 
carte d’immatriculation est modifiée au profit de M. Alessandro MARCONI ;

- le 13 octobre 2022, il est agréé, mais n’a plus de chevaux, en un mois seulement ;

Ledit entraîneur s’est référé à son courriel de propositions du 17 novembre 2022 et au 
récapitulatif d’impayés arrêté au 31 décembre 2022, ledit conseil faisant remarquer que les 
faits étaient arrivés avant, qu’un courriel du 17 juillet 2023 mentionne des arrangements à 
hauteur de 12,5% pour M. Alessandro MARCONI, des « combines » de pourcentage, et ce, alors 
que le formulaire d’enregistrement de couleurs de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI comporte 
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la mention « sole owner », M. Alessandro MARCONI considérant avoir payé un cheval, mais 
qu’ils ne pouvaient pas s’associer ensemble tant que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI n’avait 
pas d’autorisation ;

M. Koen HUYBERS a demandé si M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI :
- avait payé les chevaux achetés auprès de la société GOFFS, M. Alessandro MARCONI 

et ledit conseil ont répondu que oui ;
- était d’accord pour que M. MARCONI en obtienne 25%, le conseil répondant que oui ;

M. Koen HUYBERS a demandé s’il existait un accord, au titre des frais de transport et de pension, 
pour compenser le pourcentage demandé, M. Alessandro MARCONI a répondu que oui, ledit 
conseil faisant remarquer que c’était ce dernier qui avait proposé l’association ;

A la remarque de M. Koen HUYBERS selon laquelle le 11 novembre 2021 les chevaux sont 
déclarés « propriété en instance », qu’en octobre 2022 M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI 
obtient son autorisation, mais que l’entraîneur déclare le cheval comme étant la propriété 
de M. Alessandro MARCONI à hauteur de 100%, ledit entraîneur a indiqué qu’ayant du mal à 
obtenir de l’argent de l’entourage de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI il a dit à M. Alessandro 
MARCONI que s’agissant de son co-propriétaire, il allait payer les frais de piste pour lui, sinon 
France Galop les facturerait sur son compte ;

M. Koen HUYBERS a demandé si l’entraîneur a été fautif de procéder à une telle déclaration 
à hauteur de 100%, ledit entraîneur a indiqué que oui et qu’il s’agissait d’une déclaration 
provisoire ;

M. Koen HUYBERS a fait remarquer qu’il était pourtant au courant de l’accord selon lequel 
la jument appartenait à 75% à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, ledit entraîneur a reconnu sa 
faute, ajoutant que les propriétaires se sont ensuite mal comportés lorsqu’ils ont compris que 
la jument n’avait pas de valeur, M. Koen HUYBERS précisant qu’il s’agissait d’une difficulté 
financière indépendante des déclarations, ledit entraîneur précisant espérer faire courir la 
jument et que l’autorisation de propriétaire soit délivrée  ;

M. Koen HUYBERS a demandé pourquoi M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI n’avait pas signé le 
contrat d’association, ledit conseil précisant qu’il s’est aperçu de l’enregistrement à 100% au 
profit de M. Alessandro MARCONI d’un cheval qu’il avait acheté et dont il disposait de 75%, dans 
une grande opacité, qu’il s’est dit qu’il disposait d’une autorisation, mais qu’il n’avait plus de 
chevaux, expliquant également qu’il ne réponde pas aux propositions du 17 novembre 2022 ;

Ledit entraîneur a précisé que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était mécontent de pas voir 
sa casaque produite en piste, qu’il lui a rappelé ne pas avoir le choix faute de délivrance de 
son autorisation, mais avoir la chance de pouvoir faire courir le cheval avec les couleurs de M. 
Alessandro MARCONI ;

A la remarque de M. Koen HUYBERS si pour faire avancer les choses il n’avait pas respecté 
les règles, ledit entraîneur a répondu « oui », vu l’absence de paiement lorsque le cheval était 
sous le statut de « propriétaire en instance », qu’il ne pouvait pas abandonner le cheval ni 
continuer à le garder à ses frais, rappelant avoir contacté des associations, M. Alessandro 
MARCONI précisant qu’à DUBAI, il est d’usage que les pensions soient payées une fois par an 
selon les gains, M. Koen HUYBERS soulignant que d’autres recours sont possibles, notamment 
devant les tribunaux ;

M. Koen HUYBERS a demandé si M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était au courant de la vente de 
MONTASEROON, le conseil a répondu que n’ayant « pas la main » sur la relation entre l’entraîneur 
et M. MARCONI, il avait « renoncé », a donné son accord pour vendre, mais n’a pas voulu signer 
de contrat d’association, vu les factures qu’il payait et le cheval courant avec d’autres couleurs, 
que l’expression « stop training » exprimait son envie d’arrêter « l’hémorragie » de payer pour 
des chevaux dont il avait perdu la propriété, qu’il était loin et s’est senti pris pour un « benêt » ;

M. Koen HUYBERS a indiqué qu’il ne pouvait laisser un cheval ainsi, le conseil répondant qu’il 
ne savait pas ce qu’il advenait des chevaux, sa propriété n’apparaissait nulle part, que c’était 
allé trop loin, qu’il a perdu de l’argent, s’interroge sur la véracité des factures et s’est demandé 
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pourquoi payer ;

M. Koen HUYBERS a demandé pourquoi ne pas avoir répondu aux propositions de l’entraîneur, 
le conseil indiquant qu’un cheval était déjà vendu et qu’il considérait ne plus être propriétaire 
du second, déclaré comme étant la propriété de M. Alessandro MARCONI à 100% depuis avril 
2022 et courant avec ses couleurs ;

A la question de M. Koen HUYBERS de savoir qui est Mme BOUDRAA, l’entraîneur a indiqué 
qu’elle était la compagne du garçon de voyage et qu’il lui a confié AFAREET pour tenter de 
récupérer de l’argent, le plat ne lui convenant pas, qu’il fallait faire autrement, qu’elle payait 
également les frais relatifs aux 10°% de part de M. Alessandro MARCONI, qu’elle l’a montée, 
mais que cela n’a duré que 2 mois avant que cela se termine mal pour la jument, qu’il y a eu une 
cession à « 0 », ledit conseil précisant n’avoir aucun document à ce titre ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

Vu les articles 13, 22, 28, 30, 32, 39, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur la caractérisation des manquements relatifs aux déclarations de propriété et 
facturations non conformes de la jument AFAREET et du cheval MONTASEROON

La Société d’Entraînement Mario BARATTI est titulaire d’une autorisation d’entraîner en qualité 
d’entraîneur public délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 20 février 2020 
et en qualité de propriétaire depuis le 19 février 2021, étant observé que M. Mario BARATTI a 
été titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire du 22 juillet 2015 au 31 
mars 2021 et dispose d’autorisations en qualité de gérant et de porteur de parts depuis le 20 
février 2020 ;

M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI est titulaire d’une autorisation de faire courir délivrée en 
qualité de propriétaire depuis le 13 octobre 2022 ;

M. Alessandro MARCONI est titulaire d’une autorisation délivrée en qualité de propriétaire 
depuis le 17 septembre 2018 ;

Il ressort notamment du rapport transmis auxdits Commissaires, qu’en novembre 2021 M. 
Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a acheté les chevaux AFAREET et MONTASEROON à la vente 
yearling de la Société GOFFS, par l’intermédiaire de M. Alessandro MARCONI ;

Le 11 novembre 2021, la Société d’Entraînement Mario BARATTI a déclaré les chevaux sous 
son effectif d’entraînement auprès des services de France Galop, en indiquant leur statut 
« propriétaire en instance » jusqu’au 11 avril 2022 pour la jument AFAREET et jusqu’au 12 
septembre 2022 pour le cheval MONTASEROON, date à partir desquelles ils ont été déclarés 
comme étant  la pleine propriété de M. Alessando MARCONI, jusqu’au 9 janvier 2023 pour 
ladite jument qui a alors fait l’objet d’un contrat d’association entre la Société d’Entraînement 
et ce dernier à hauteur respectivement de 75% et 25 %, le cheval MONTASEROON ayant pour sa 
part été exporté en Grande-Bretagne le 28 octobre 2022 ; 

Ledit rapport précise également que la carte d’immatriculation de ladite jument mentionne 
la pleine propriété de M. Alessandro MARCONI du 3 octobre 2022 jusqu’au 7 février 2023, 
date à laquelle elle fut enregistrée avec les mêmes pourcentages de propriété que le contrat 
d’association susvisé, étant observé qu’aucune carte d’immatriculation n’a jamais été éditée 
concernant le cheval MONTASEROON ;

Or, ces déclarations apparaissent non conformes au regard des éléments du dossier relatifs 
à l’achat et aux facturations de frais de pension et d’entraînement desdits chevaux, et ce, au 
regard notamment de l’obtention de l’autorisation de faire courir délivrée à M. Ahmad Bin 
Ghalita ALMHEIRI le 13 octobre 2022 ;

M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI s’est en effet vu facturer des frais de pension pour ces 
chevaux de janvier à décembre 2022 à hauteur de 75% ne correspondant pas aux déclarations 
de propriétés effectuées auprès de France Galop ;
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Or, les Commissaires de France Galop sont habilités à statuer sur d’éventuels manquements 
aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de déclarations de propriété et 
d’entraînement de chevaux de courses et ne peuvent, au regard de l’ensemble des éléments 
susvisés, que constater la non-conformité avérée des déclarations de propriété et des 
facturations relatives aux chevaux AFAREET et MONTASEROON, quand bien même elles 
proviendraient d’une situation contractuelle ayant mis en difficulté l’entraîneur Mario BARATTI 
quant à sa gestion des deux chevaux dans son écurie et à leur coût ; 

II. Sur les conséquences disciplinaires des manquements constatés

A.  Concernant la Société d’Entraînement Mario BARATTI 

La Société d’Entraînement a :
- facturé à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI des frais de pension des chevaux à hauteur 

de 75% de janvier à décembre 2022, étant observé qu’il ne disposait d’aucune 
autorisation de faire courir de janvier à octobre 2022 ;

En outre, à ce titre, si l’entraîneur explique avoir facturé les frais de pension à hauteur, pour 
M.°Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI de 75% et pour M. Alessandro MARCONI de 12,5%, M. Ahmad 
Bin Ghalita ALMHEIRI a transmis une facture de janvier 2022 mentionnant un taux bien 
supérieur, à hauteur de 87,5 % correspondant au cumul des parts susvisées ;

- déclaré les chevaux susvisés sous la pleine propriété de M. Alessandro MARCONI, 
alors que les éléments sont insuffisants à justifier d’une propriété le concernant ; 

- malgré ces incohérences et l’obtention de l’autorisation de faire courir de M. Ahmad 
Bin Ghalita ALMHEIRI le 13 octobre 2022, conclu un contrat d’association concernant 
ladite jument avec M.°Alessandro MARCONI ;

- engagé la jument AFAREET lors du Prix TENEBREUSE couru le 6 octobre 2022 à SAINT-
CLOUD, avec les couleurs de M. Alessandro MARCONI, étant observé que celle-ci a 
finalement été déclarée non partante, l’entraîneur reconnaissant que « pour rendre 
heureux son copropriétaire M. MARCONI, elle était enregistrée sous sa propriété pour 
pouvoir débuter » ;

L’entraîneur a également reconnu avoir été fautif en procédant à une déclaration des chevaux 
sous les couleurs de M. Alessandro MARCONI à hauteur de 100%, tout en sachant que la 
jument appartenait à 75% à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, ledit entraîneur expliquant ses 
agissements au regard de ses difficultés financières, espérant faire courir la jument et que 
M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI obtienne son autorisation et ne pas avoir respecté les règles 
pour faire avancer les choses en l’absence de paiement ;

Il appartient ainsi auxdits Commissaires de sanctionner une telle situation non conforme 
comme le permet l’article 13 dudit Code, ces derniers considérant qu’un tel comportement 
ne permet pas de s’assurer de la transparence des situations de propriété et d’entraînement 
et de la régularité des mouvements financiers dans les courses hippiques, les conséquences 
d’une propriété non conforme étant réelles et multiples :

- une propriété non conforme présente un risque de trouble à l’ordre public justifiant 
l’instauration d’un avis favorable du ministère de l’Intérieur en vertu de l’article 12 du 
Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

- le propriétaire non déclaré s’affranchit de tous contrôles prévus par le Code des 
Courses au Galop et de tout pouvoir disciplinaire ;

- une propriété non déclarée porte une atteinte grave à la transparence nécessaire 
à l’organisation des courses et au contrôle de la qualification des chevaux et des 
personnes ;

Le comportement de la Société d’Entraînement a porté atteinte à la transparence nécessaire 
à l’organisation des courses et au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes 
et doit être sanctionné par une sanction dont la nature et le quantum sont adaptés dans leurs 
effets punitifs et dissuasifs, de sorte qu’il convient :

- de sanctionner la Société d’Entraînement Mario BARATTI par une suspension de son 
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autorisation en qualité d’entraîneur public pour une durée de 1 mois assortie d’un 
sursis total pendant une période de 5 ans et d’une amende d’un montant de 3.000 
euros ;

Une telle sanction apparaît en effet proportionnée à la gravité et à la durée de l’infraction 
et correspond aux sanctions prononcées dans des situations de contournement de la 
réglementation sur les autorisations délivrées par France Galop, étant rappelé, en tout état de 
cause, que les instances disciplinaires de France Galop se prononcent au regard des éléments 
des dossiers portés à leur connaissance et des spécificités de chaque espèce, ladite Société 
d’Entraînement étant, en outre, primo contrevenant ; 

B. Concernant M. Alessandro MARCONI

Il ressort des éléments du dossier un faisceau d’indices suffisamment probant selon lequel 
M.°Alessandro MARCONI ne pouvait ignorer la situation de non-conformité susvisée et y a 
participé ;

Il ressort ainsi des éléments du dossier le rôle caractérisé de M. Alessandro MARCONI en 
qualité de « prête-nom » pour une partie des parts de propriétés des chevaux à l’entraînement 
au sein de l’effectif de la Société d’Entraînement Mario BARATTI, ce qui n’est pas conforme aux 
dispositions du Code des Courses au Galop ; 

Il convient, en conséquence, au vu de sa complicité dans la situation décrite ci-dessus de 
sanctionner également M. Alessandro MARCONI par une suspension de son autorisation 
de faire courir en qualité de propriétaire pour une durée de 1 mois, assortie d’un sursis total 
pendant une période de 5 ans et d’une amende d’un montant de 3.000 euros ;

C. Concernant M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI

Il ressort notamment des éléments du dossier que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI :
- a acheté les chevaux susvisés à la vente yearling de GOFFS en novembre 2021 ;
- était d’accord pour que M. Alessandro MARCONI en obtienne une part de propriété ;
- a, entre mars et septembre 2022, procédé à des paiements, par virements ou en 

espèces à l’attention de la Société d’Entraînement, alors qu’il ne disposait pas 
d’autorisation de faire courir;

- a soudainement cessé de payer la Société d’Entraînement à partir de septembre 
2022 ;

- a tardé pour transmettre les éléments nécessaires à sa demande d’autorisation de 
faire courir ;

- n’a pas répondu notamment aux solutions proposées le 17 novembre 2022 par la 
Société d’Entraînement ;

M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, par son comportement, a mis les autres protagonistes de 
ce dossier en difficulté, son attitude pouvant apparaître contraire à la probité, à l’honneur et à 
la délicatesse attendus de la part d’une personne s’étant vu délivrer une autorisation par les 
Commissaires de France Galop ;

Il y a donc lieu de sanctionner M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI par un avertissement et de le 
sensibiliser pour l’avenir à ce que les déclarations de propriété des chevaux pour lesquels il a 
un intérêt soient conformes au Code des Courses au Galop et qu’il paie ses factures de frais de 
pension et d’entraînement de manière immédiate ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident de :
- sanctionner la Société d’Entraînement Mario BARATTI par une suspension de son 

autorisation en qualité d’entraîneur public pour une durée de 1 mois assortie d’un 
sursis total pendant une période de 5 ans et d’une amende d’un montant de 3.000 
euros ; 

- sanctionner M. Alessandro MARCONI par une suspension de son autorisation de faire 
courir en qualité de propriétaire pour une durée de 1 mois, assortie d’un sursis total 
pendant une période de 5 ans et d’une amende d’un montant de 3.000 euros ;
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- sanctionner M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI par un avertissement.

Paris, le 11 avril 2024 
P-Y. LEFEVRE - M. K. HUYBERS  - M. G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

TOULOUSE – 22 SEPTEMBRE 2023 – PRIX CLEMENCE ISAURE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Le cheval SHANGRI LA, arrivé 2ème du Prix CLEMENCE ISAURE couru le 22 septembre 2023 sur 
l’hippodrome de TOULOUSE, a été soumis à un prélèvement biologique lors d’une opération 
partante, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence d’HYDROCLOROTHIAZIDE et de DEXAMETHASONE ;

L’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ;

Ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées, publiée en annexe 5 
du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
demandé des explications à M. Alvaro ODRIOZOLA ARZALLUS, propriétaire, et à l’entraîneur 
Ramon AVIAL LOPEZ pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en leur proposant d’être 
entendus par les Commissaires de France Galop s’ils le souhaitaient ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop mentionnant notamment :  
- que M. Ramon AVIAL LOPEZ a certifié que le cheval SHANGRI LA n’a reçu aucun 

traitement vétérinaire ni aucune substance prohibée avant la course le 22 septembre 
2023 et que le cheval est passé directement au salivarium une fois arrivé sur 
l’hippodrome de TOULOUSE depuis son écurie en Espagne ; 

- que le jour de la notification, le 7 novembre 2023, le cahier des traitements a été mis à 
disposition : aucun traitement concernant le cheval SHANGRI LA, mais il s’avère que le 
cheval MANDALORIAN (GB) a reçu le 16 septembre un traitement à base de DIURIZONE 
(HYDROCHLOROTHIAZIDE et DEXAMETHASONE), soit 5 jours avant la course du cheval 
SHANGRI LA, le 22 septembre 2023 ;

- que le vétérinaire traitant, le Dr. Diego USON, de l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ, 
atteste que le cheval MANDALORIAN (GB) était sous traitement de DIURIZONE pour 
une durée de 5 jours, soit jusqu’au 21 septembre 2023, pour traitement d’un œdème 
sévère de l’antérieur gauche ; 

- que le box du cheval MANDALORIAN (GB) est directement en face de celui du cheval 
SHANGRI LA dans les écuries de l’entraîneur et les chevaux appartiennent au même 
propriétaire ;

- que l’entraîneur atteste que le garçon d’écurie qui nettoie les boxes des chevaux de 
son écurie passe d’abord dans le box du cheval MANDALORIAN en ramassant la paille 
sale dans sa brouette, et puis continue dans le box du cheval SHANGRI LA lorsque 
les chevaux sont dans les boxes, ce qui pourrait expliquer la source du prélèvement 
positif car le cheval SHANGRI LA a tendance à manger dans les brouettes ;

- que l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ ne détenait aucun produit à base 
d’HYDROCLOROTHIAZIDE et DEXAMETHASONE dans sa pharmacie le jour de la 
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notification le 7 novembre 2023 et l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires 
des chevaux SHANGRI LA et MANDALORIAN (GB) réalisés ce jour montrent l’absence 
desdites substances ;

- aucune anomalie constatée lors du relevé de l’effectif d’entraînement déclaré à France 
Galop le jour de la notification ; 

- que l’accueil par l’entraîneur était très coopératif et à faciliter l’obtention des 
prélèvements des chevaux ;

Vu le courrier de l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ, en date du 20 avril 2024, mentionnant 
notamment :

- que lors dudit contrôle, le carnet de traitement a été remis audit vétérinaire qui y vérifie 
que le produit à l’origine de la contamination a été appliqué par le Dr. Diego USON sur 
le cheval MANDALORIAN (GB) en raison d’une blessure ;

- que l’installation du cheval SHANGRI LA a été inspectée et qu’il se trouvait dans un 
box face au cheval MANDALORIAN (GB) ;

- que la personne qui nettoie l’écurie, entre et sort des deux boxes avec des restes de 
paille ;

- qu’il s’agit de la cause la plus probable de contamination, car SHANGRI LA peut manger 
les restes de la litière du cheval MANDALORIAN (GB) ;

- que le vétérinaire de France Galop a procédé au prélèvement sanguin et urinaire 
dudit cheval et de plusieurs autres chevaux répertoriés, ainsi qu’à la vérification des 
installations et de l’armoire à pharmacie de l’écurie ;

- que ledit vétérinaire lui a demandé de préparer un dossier en donnant ses explications 
et de l’adresser au Service contrôles, document envoyé le 14 novembre 2024 ;

- que pour ces raisons et compte tenu des résultats négatifs des échantillons prélevés, 
de la déclaration du vétérinaire de France Galop le 7 novembre et des preuves du 
Dr. Diego USON justifiant le traitement administré au cheval MANDALORIAN (GB), il 
demande de prendre en compte son innocence dans un incident aussi regrettable, 
en assurant que des mesures nécessaires ont déjà été prises pour garantir que cet 
accident ne se reproduise plus ;

Sur le fond ;

Vu les articles 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

L’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ ne conteste pas la positivité du cheval SHANGRI LA et envisage 
une hypothèse qui résulterait d’un traitement à base de DIURIZONE (HYDROCHLOROTHIAZIDE 
et DEXAMETHASONE), administré par le vétérinaire Diego USON au cheval qui occupe le box 
situé en face de celui du cheval SHANGRI LA, et la possibilité d’une contamination par le biais 
de la brouette avec laquelle les boxes sont nettoyés lorsque l’employé passe dans le box du 
cheval SHANGRI LA après avoir nettoyé celui du box du cheval sous traitement ; 

La seule présence desdites substances caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Le cheval SHANGRI LA doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions audit Code 
en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des chevaux implique 
de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, 
de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 

En l’espèce, il y a lieu de prendre acte des explications reçues et des conclusions d’enquête, 
mais de mettre en évidence une absence d’exonération de responsabilité dudit entraîneur en 
raison de la nécessité de tout mettre en œuvre dans son établissement, au vu notamment de 
l’hypothèse émise pour expliquer cette positivité, telle que la mise en place d’un protocole 
permettant d’isoler les chevaux sous traitements vétérinaires, ainsi que le matériel utilisé pour 
s’en occuper ;

Il y a donc lieu, en l’espèce, au regard notamment de la positivité du cheval SHANGRI LA avant 
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sa course, des éléments du dossier, des substances en cause et des conclusions d’enquête, 
de :

- distancer le cheval SHANGRI LA de la 2ème place du Prix CLEMENCE ISAURE couru le 
22 septembre 2023 sur l’hippodrome de TOULOUSE ;

- sanctionner l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ, en sa qualité d’entraîneur gardien 
responsable du cheval SHANGRI LA, de son entraînement, de son entretien, de la 
gestion de ses soins et du personnel de son établissement, pour sa première infraction 
en la matière, par une amende de 3.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

- distancer le cheval SHANGRI LA de la 2ème place du Prix CLEMENCE ISAURE couru le 
22 septembre 2023 sur l’hippodrome de TOULOUSE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère ZIPPERE ; 2ème ARCOS VANCOUVER ; 3ème KATHALINA ; 4ème GOUT SUCRE ; 5ème 
WAIPA ;

- sanctionner l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ par une amende de 3.000 euros.

Paris, le 24 avril 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses 
au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Mathieu BRASME d’une demande d’inscription sur la liste 
des oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Nicolas LEMEUNIER, en 
raison du non-paiement de facture ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au 24 avril 2024 pour 
l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 24 avril 2024, l’absence de paiement effectif 
de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, pour donner des 
suites à la situation leur permettant de suspendre ou d’annuler la présente procédure ;

Il y a donc lieu de :
- maintenir le blocage du compte France Galop de M. Nicolas LEMEUNIER à concurrence 

de la somme due ;
- suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS
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Décident :
- de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Nicolas LEMEUNIER à 

concurrence de la somme due ;
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Nicolas LEMEUNIER 

à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 24 avril 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses 
au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Mathieu BRASME d’une demande d’inscription sur la liste 
des oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Charles GREEN, en raison 
du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au 24 avril 2024 pour 
l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 24 avril 2024, l’absence de paiement effectif 
de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, pour donner des 
suites à la situation leur permettant de suspendre ou d’annuler la présente procédure ;

Il y a donc lieu de :
- maintenir le blocage du compte France Galop de M. Charles GREEN à concurrence de 

la somme due ;
- suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Charles GREEN à concurrence 

de la somme due ;
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Charles GREEN à 

compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 
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qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 24 avril 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP – 18 AVRIL 2024 - PRIX DU LOUVRE

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier du jockey Christophe SOUMILLON reçu par courrier électronique le 22 
avril 2024 et par courrier recommandé, interjetant appel de la décision des Commissaires de 
courses de l’avoir sanctionné par : 

- une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ ; 

- une interdiction de monter d’une durée de 4 jours pour ne pas avoir fait tout son 
possible pour éviter de galoper dans les postérieurs de la pouliche LADY INVINCIBLE ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Christophe SOUMILLON, Maxime GUYON et Mickael 
BARZALONA à se présenter à la réunion du 24 avril 2024 pour l’examen contradictoire de cet 
appel et constaté la non-présentation des intéressés, le jockey Christophe SOUMILLON étant 
néanmoins représenté par son agent ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications de l’appelant et du jockey 
Mickaël BARZALONA ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Christophe SOUMILLON accompagné de sa pièce jointe, 
confirmé par courrier recommandé mentionnant notamment :

- que son mouvement dans les premiers mètres de courses est dû principalement au 
léger écart que sa pouliche, très allante, a naturellement effectué dès la sortie des « 
boîtes » ;

- que 11 foulées après le départ et sans la diriger vers la corde, ladite pouliche s’est 
retrouvée dans le sillage de LADY INVINCIBLE, qui avait le 4 à la corde, alors qu’il avait 
le 6 ;

- qu’on lui reproche de ne pas avoir fait tout son possible pour éviter de galoper dans 
les postérieurs de LADY INVINCIBLE, mais que les images ne permettent pas de 
déterminer de façon certaine que sa pouliche a galopé dans le postérieur droit de 
ladite jument et non pas ROCK’N SWING ;

- qu’il est manifeste qu’il est arque-bouté sur sa pouliche pour maîtriser sa fougue en 
partie provoquée par les coups de sa concurrente ;

- que Mickael BARZALONA en mettant délibérément la tête de ROCK’N SWING de 
travers cherche à nouveau à forcer pour prendre une place qui est déjà occupée ;

Vu le courrier électronique du jockey Mickael BARZALONA reçu le 23 avril 2024 mentionnant 
notamment : 

- que dans les premiers mètres de course, ayant le numéro 3 à la corde, il s’est élancé 
en droite-ligne afin de se faire recouvrir par les chevaux de l’extérieur sans jamais se 
rapprocher du « rail »;
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- qu’il a cependant subi une pression du jockey Christophe SOUMILLON qui souhaitait 
rester « cacher » derrière le jockey Maxime GUYON ;

- que dès lors, le jockey Christophe SOUMILLON n’a pas accepté de se retrouver « nez 
au vent » et qu’il a donc subi son mécontentement ;

- que sur la vue intérieure du départ, à aucun moment les jambes de sa pouliche ROCK’N 
SWING sont proches de celles de la pouliche LADY INVINCIBLE, contrairement à la 
monture du jockey Christophe SOUMILLON qui elle-même change de trajectoire en 
essayant de s’infiltrer entre le jockey Maxime GUYON et lui-même peu après le départ ;

- que la durée de la pression du jockey Christophe SOUMILLON a duré plus de 10 
secondes, dès 16,08 secondes jusqu’aux 27 premières secondes de la vidéo ;

- qu’en adoptant cette trajectoire avec sa pouliche, la place étant tellement infime entre 
le jockey Maxime GUYON et lui-même, que galoper dans les postérieurs de la pouliche 
LADY INVINCIBLE était inévitable, et qu’il ne peut pas le nier ;

En séance, l’agent de l’appelant a repris les explications transmises dans la lettre d’appel et a 
notamment précisé :

-  que la pouliche montée par Christophe SOUMILLON était très allante ; 
-  qu’il est manifeste que naturellement elle se déporte vers sa droite et qu’après une 

dizaine de foulées, il se retrouve dans le sillage de la partenaire de Maxime GUYON ;
-  qu’il essaie de tempérer la fougue de sa partenaire mais qu’il est déjà naturellement 

dans le sillage de Maxime GUYON sans avoir fait de mouvement gênant pour des 
concurrents ;

-  qu’à partir de ce moment-là, celui des concurrents qui a la tête de travers est la 
partenaire de Mickaël BARZALONA ;  

-  qu’ils font bien appel de cette course-là et pas d’autre chose et que Christophe 
SOUMILLON n’a eu aucun problème de ce type ces deux derniers mois ; 

-  qu’il accepte de dire qu’il n’a pas strictement conservé sa ligne mais qu’au moment du 
passage du drapeau à damiers, il était déjà allé derrière Maxime GUYON sans jamais 
gêner personne ;

-  que sa pouliche galope sur la jambe gauche depuis le départ de la course ; 
-  qu’il est passé très progressivement de son numéro de corde à une position derrière 

Maxime GUYON sans gêner personne, qu’il insiste sur cela et sur le fait que plusieurs 
concurrents (au nombre de 3, nommés en séance) ont tous été placés par leurs 
jockeys respectifs à des positions précises avant le passage du drapeau à damiers 
sans être sanctionnés et parfois en se décalant beaucoup plus de leurs numéros de 
cordes initiaux que Christophe SOUMILLON ; 

-  que tout comme Christophe SOUMILLON, ils n’ont cependant gêné personne et que 
ce départ est régulier et un bon départ : 

-  qu’en reprenant la totalité des décisions des Commissaires de courses ce jour-là, 
et en faisant des arrêts sur image de la totalité des départs de la réunion, il y a plus 
de dix déports avant le drapeau et que le seul et unique sanctionné est Christophe 
SOUMILLON ; 

-  que dans la course, objet de l’appel, l’un des confrères de Christophe SOUMILLON se 
décale de 6 numéros de cordes avant le drapeau à damiers mais qu’aucune sanction 
n’a été prise ; 

-  que seulement dans la course « évènement » du jour, le jockey qui avait le numéro 14 
des places à la corde, et qui au bout de 13 secondes, était complètent à la corde a été 
sujet à des observations ; 

-  que Christophe SOUMILLON, lui, se décale de deux lignes sans gêner personne et 
se voit infliger deux jours de sanction sans être en récidive et que cela leur paraît 
disproportionné ; 

-  que le vrai problème dans la course est ce qui se passe ensuite et que c’est très 
moche ; 

-  que c’est le jockey Mickaël BARZALONA qui avec l’usage de sa rêne gauche essaie de 
sortir Christophe SOUMILLON qui a trouvé une place légitime à sa gauche ; 

-  que Mickaël BARZALONA a fait des « appels de langue » à sa pouliche et qu’il voulait 
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sortir Christophe SOUMILLON et lui prendre sa place : 
-  qu’on lui reproche de ne pas avoir fait tout son possible pour ne pas avoir évité de 

galoper dans la pouliche, mais qu’il ne voit jamais sur le film le moment où il y a un 
contact ni que cela vient de lui ; 

-  que le jarret droit, c’est très haut, et que l’entraîneur de la pouliche blessée lui a montré 
la plaie très haute qui ne peut pas avoir été provoquée par la jambe sur laquelle on 
galope car cela est trop en hauteur ;

-  que la pouliche montée par Christophe SOUMILLON galope sur la jambe gauche et 
qu’il est donc impossible qu’elle atteigne le jarret droit, ajoutant que c’est forcément 
celui qui galope sur la jambe droite qui a blessé celle de devant ; 

- qu’il a le sentiment de venir en appel en raison des problématiques survenues l’année 
dernière ;

-  que c’est bien Christophe SOUMILLON qui se fait déloger de sa place et que Christophe 
SOUMILLON ne tire jamais sur ses rênes pour déloger quelqu’un de sa position en 
course ;

-  qu’il ne voit absolument pas ce que l’appelant peut faire de plus avec sa jument ultra 
allante et à sa droite Mickaël BARZALONA ;

-  qu’il aurait pu braquer à gauche mais alors « qu’est ce qui dit » qu’il n’a personne à ¾ 
de lui après le départ ; 

-  qu’ainsi sa seule possibilité est de continuer à tirer avec les deux mains sur sa grande 
pouliche allante ;

-  que son unique possibilité est de reprendre sa pouliche comme il le fait ;
-  que s’il décide de céder à la volonté de Mickaël BARZALONA de reprendre sa place, il 

risque de provoquer un problème à gauche à un confrère se trouvant éventuellement 
à cet endroit ; 

-  sa seule solution, dans le sillage de Maxime GUYON, était de continuer à être arque-
bouté alors que Mickaël BARZALONA tire sur sa rêne gauche et que c’est lui qui met la 
pression ; 

M. Jean d’INDY a demandé si, selon lui, l’incident sur la pouliche de Maxime GUYON aurait pu 
arriver pendant le reste de la course, l’agent indiquant que sans doute pas ; 

L’agent du jockey Christophe SOUMILLON a souhaité rappeler l’insistance de Mickaël 
BARZALONA à mettre la « tête de sa partenaire sur la croupe » de sa concurrente se situant à 
gauche utilisant cette expression pour imager son propos ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE en regardant les images au ralenti a indiqué à l’agent que l’on 
peut imaginer que le contact a lieu à un moment qu’il a défini sur le film de contrôle en séance, 
l’agent répondant qu’en effet c’est une possibilité mais qu’infliger 4 jours de sanction sans 
certitude est trop grave pour ne pas s’obliger à en avoir la certitude ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question posée en séance par le 
Président ;

Vu les dispositions des articles 165 et 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du 
dossier ;

Sur l’interdiction de monter d’une durée de 2 jours (départ) : 

Les images du film de contrôle permettent de caractériser de manière non équivoque, et 
d’ailleurs reconnue, un décalage après l’ouverture des stalles de départ du jockey Christophe 
SOUMILLON vers sa droite sans y avoir été contraint par un élément extérieur et cela avant le 
passage du drapeau à damiers ; 

Le mouvement ainsi réalisé par le jockey Christophe SOUMILLON quand bien même sa pouliche 
aurait eu tendance naturellement à se déporter vers la droite n’est pas acceptable dès lors que 
ledit jockey pouvait redresser sa trajectoire au lieu d’aller se coller à un concurrent qui avait un 
numéro de corde plus à l’intérieur de la piste ; 

En effet, le décalage du jockey Christophe SOUMILLON dans les 200 premiers mètres de la 
course a impliqué de mettre sous pression sa concurrente positionnée à sa droite en lui faisant 
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subir son mouvement et en tendant les deux pouliches en cause ; 

Le jockey Christophe SOUMILLON avait la possibilité de conserver une trajectoire beaucoup 
plus rectiligne jusqu’au passage du drapeau à damiers, ce qui aurait évité la pression ressentie 
à l’intérieur et sur la pouliche derrière laquelle il s’était positionné en se déportant de la sorte ; 

Il y a ainsi lieu de maintenir la décision sur ce point, les images permettant suffisamment de 
motiver la décision prise en première instance ; 

Sur l’interdiction de monter d’une durée de 4 jours (mouvement dans les 400 premiers 
mètres) : 

Le jockey Christophe SOUMILLON en n’ayant pas respecté une trajectoire suffisamment 
rectiligne après le départ s’est retrouvé collé à son concurrent Mickaël BARZALONA et dans 
une proximité beaucoup trop risquée avec la concurrente se trouvant devant lui ; 

En effet, suite à son décalage après le départ le faisant passer de son numéro de corde à une 
position totalement collée au jockey Mickaël BARZALONA le long de la lice, le jockey Christophe 
SOUMILLON avait mis une pression visible sur les concurrents autour de lui en particulier sur 
la concurrente à son intérieur, les pouliches s’étant alors tendues et n’ayant pas pu galoper de 
manière détendue et fluide, le jockey progressant en outre, en raison de ses choix tactiques, 
avec une bien trop grande proximité de la concurrente positionnée devant lui ; 

Les images du film de contrôle si elles ne permettent pas de déterminer le moment exact du 
contact entre les jambes des différentes pouliches permettent de constater : 

- que la pouliche du jockey Christophe SOUMILLON avait effectué plusieurs foulées en 
galopant à une proximité non acceptable des postérieurs de sa concurrente ;

- qu’il avait la possibilité de galoper davantage « nez au vent » puisqu’il ne pouvait 
ignorer, notamment au vu de son expérience dans les pelotons, qu’il n’avait pas de 
concurrents positionnés sur sa gauche l’empêchant de conserver une plus grande 
marge de sécurité sur son concurrent de droite et sur celui devant lui ; 

Au vu de tout ce qui précède, les deux interdictions de monter apparaissent suffisamment 
motivées et proportionnées aux décalage et positionnement adoptés par l’appelant et à leurs 
conséquences sur le déroulement des 400 premiers mètres de la course ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Christophe SOUMILLON ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses en toutes ses dispositions.

Paris, le 25 avril 2024 - 
M.  N. LANDON - M. J. d’INDY - M. R. FOURNIER SARLOVEZE 

Le Président de séance pour la Commission

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MARSEILLE-BORELY – 31 OCTOBRE 2023 – PRIX D’ORANGE

La jument ONE MORE NIGHT a été soumise, dans le cadre d’une « opération partant », avant le 
Prix susvisé, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à 
un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a 
conclu à la présence d’OXAZEPAM dans le prélèvement ; 

L’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
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Code des Courses au Galop ;

Après avoir dûment appelé M. Ion ELARRE ALVAREZ, propriétaire et entraîneur de la jument ONE 
MORE NIGHT, à se présenter à la réunion fixée au 30 avril 2024, pour l’examen contradictoire 
de ce dossier, et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Ion ELARRE 
ALVAREZ ;

Vu les conclusions d’enquête du Département Livrets et Contrôles en date du 11 avril 2024 
mentionnant notamment :  

- M. Ion ELARRE ALVAREZ a certifié que la jument ONE MORE NIGHT n’a reçu aucun 
traitement vétérinaire avant la course le 31 octobre 2023 depuis son dernier traitement 
indiqué dans le cahier des traitements le 16 octobre 2023 à base de METACAM 
(MELOXICAM) ; 

- le cavalier d’entrainement qui monte quotidiennement la jument était présent dans 
les écuries de l’entraineur le jour de la notification le 5 décembre 2023, et atteste 
être sous traitement continu d’anxiolytiques, ce qui pourrait expliquer la source du 
prélèvement positif ; 

- M. Ion ELARRE ALVAREZ ne détenait aucun produit à base d’OXAZEPAM dans sa 
pharmacie, ni de médicaments vétérinaires, le jour de la notification le 5 décembre 
2023 ;

- l’analyse du prélèvement urinaire réalisée le 6 décembre 2023 lors de la notification 
montre l’absence d’OXAZEPAM ;

- aucune anomalie lors du relevé de l’effectif d’entrainement déclaré à France Galop de 
M. Ion ELARRE ALVAREZ le jour de la notification ; 

- que l’accueil par M. Ion ELARRE ALVAREZ était très coopératif ;

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ; 

Vu le courrier de l’entraîneur en date du 22 avril 2024 mentionnant notamment :
- que le 30 octobre à 18h30, le camion avec ses deux chevaux participant aux courses 

de la journée du lendemain est arrivé à l’hippodrome de MARSEILLE ;
- qu’on lui a attribué les boxes 70-71, qu’après avoir mis les chevaux dans les boxes, il 

est allé à l’hôtel et qu’à son retour il a constaté qu’un des deux boxes avait une vitre 
cassée ;

- avoir demandé à une personne sur les lieux qui lui a dit qu’elle n’était pas responsable 
de l’hippodrome et qu’il devait appeler un numéro affiché à l’entrée, qu’il a passé 
plusieurs appels restés sans réponse ;

- qu’à 20h30, il a décidé de changer les chevaux dans les boxes 88-89 et de mettre deux 
cadenas sur chacun d’eux pour leur sécurité ;

- que le lendemain, dès son arrivée à l’hippodrome, il a informé le Service vétérinaire que 
ses chevaux avaient été déplacés dans les nouveaux boxes en raison de la situation 
susmentionnée, tous ses chevaux devant être contrôlés avant les courses ;

- que les boxes (88 et 89) avaient été attribués à un autre entraîneur qui, en arrivant sur 
l’hippodrome le matin a commenté la situation à son premier garçon, lui disant qu’il 
n’y avait pas de problème et qu’elle prendrait les boxes d’à côté puisqu’ils n’étaient 
pas occupés ;

- que les chevaux ont été contrôlés avant les courses sans problème ;
- que son cavalier d’entrainement (identifié dans son courrier) après plusieurs mois 

d’arrêt maladie et admis dans un centre de rééducation, suivait un traitement médical 
et parmi les médicaments qu’il prenait quotidiennement, se trouve le médicament 
DIAZEPAM dont le métabolite est le produit pour lequel la jument a été testée positive 
: l’OXAZEPAM ;

- que comme il a pu être vérifié dans l’écurie avec lui, le cavalier lui-même affirme avoir 
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uriné dans le box de la jument, étant observé qu’il joint son contrat de travail ;
- que la jument a été contrôlée positive de façon involontaire et fortuite soit en raison 

d’un problème sur l’hippodrome de MARSEILLE par une personne extérieure à son 
écurie, soit par contamination de l’urine du cavalier ;

- qu’en raison de la loi sur la protection des données, il n’était pas au courant du 
traitement du cavalier, ajoutant que le vétérinaire de France Galop lui a dit que d’après 
ce qu’il avait vu et ce dont il avait discuté avec le cavalier, il s’agissait d’un cas évident 
de contamination ;

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ;

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur la jument ONE MORE NIGHT a 
révélé la présence d’OXAZEPAM, ce qui est expliqué par l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ qui 
met en cause le traitement médical du cavalier d’entraînement ;

La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

Ladite jument doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ;  

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Or, une telle exonération de responsabilité n’est pas suffisamment démontrée au vu de 
l’hypothèse de contamination avancée par un employé ou sur l’hippodrome de MARSEILLE et 
de l’absence d’éléments probants permettant de démontrer que l’entraîneur a pris toutes les 
précautions, dispositions et consignes pratiques au sein de son établissement en la matière, 
notamment au niveau de la gestion de son personnel, afin d’éviter qu’un cheval de son effectif 
ne soit positif en raison du traitement d’un employé ; 

Il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique de la jument ONE MORE NIGHT avant sa course 

et des éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir l’OXAZEPAM ; 
- la décision de la Commission d’appel de France Galop du 20 décembre 2023 par 

laquelle M. Ion ELARRE ALVAREZ a été sanctionné par une suspension de l’équivalence 
de ses autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique 
Espagnole et par l’interdiction, par conséquent, de participer à des courses publiques 
en France, pour une durée de 9 mois au vu d’infractions graves notamment en matière 
vétérinaire et de gestions de substances prohibées, quand bien même les conditions 
de la récidive ne s’applique pas au vu de la date de la course visée dans le présent 
projet  ;

de sanctionner M. Ion ELARRE ALVAREZ au regard des éléments du présent dossier, en 
l’espèce, et en sa qualité d’entraîneur gardien responsable de la jument ONE MORE NIGHT, de 
son entraînement, de son entretien et de la gestion de son personnel, qu’il doit sensibiliser 
aux possibilités de contaminer des chevaux, pour cette infraction en matière de gestion de 
son établissement et son manque de précaution quant au contrôle des substances prohibées 
dans son établissement par : 

- la suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir et d’entraîner 
délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole et par l’interdiction, par conséquent, de 
participer à des courses publiques en France, pour une durée de 2 mois ; 

- l’extension de cette décision à l’autorité hippique dont il dépend, à savoir le Jockey 
Club Espagnol ;

PAR CES MOTIFS 
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Décident :
- de distancer la jument ONE MORE NIGHT de la 5ème place du Prix d’ORANGE couru le 

31 octobre 2023 sur l’hippodrome de MARSEILLE-BORELY ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère MUELHEIMER PERLE (GB) ; 2ème LARNO ; 3ème RED TORCH ; 4ème ALPAGE ; 5ème 
SLEEPY SUZY ; 

- de sanctionner l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ en sa qualité de gardien responsable 
de ladite jument par la suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire 
courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole et par l’interdiction, 
par conséquent, de participer à des courses publiques en France, pour une durée de 
2 mois ;

- de demander l’extension de cette décision à l’autorité hippique dont il dépend, à 
savoir le Jockey Club Espagnol.

Paris, le 30 avril 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE 

Le Président de séance pour la Commission



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 3 509 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.

 2 073 a Passion Racing Club.

 1 435 a Michael Cave, Leonard Cave, prime non attribuée.

 797 a Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.

 558 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

 398 a Olivier Quiniou.

Temps total : 4’55’’91’’’
Le hongre ILTONE, ayant pris un coup au départ, a été autorisé à 
courir après avoir été ausculté par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Nicholas-Paul LITTMODEN en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument JOANA CONTI sera interdite de courir pour 
une durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de s’élancer au 
lacher des élastiques.
Les hongres SIX ONE, ALENTEJO, MAMIX’S PASSION, GIACOSA (IRE) 
et la jument ONE STORY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 417 65 PRIX DU BARRY

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu en steeple-
chase une allocation de 10.000 porteront 2 k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 275 1 Jaipaletemps, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et 
Royale Canaille (Irish Wells), 69 k (68 k), gh, (15 000), 
Ecurie Herve Guerin (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 358  Cambrioleur, h, gr, 6 ans, par Fly With Me et La Pepite 
[Laverock (IRE)], 70 k (67 k), (13 000), P. Vannereux 
(D. Carre), K. Plisson

 268  Tarte Aux Prunes, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Toutonne [Turgeon (USA)], 65 k (64 k), 0h, (11 000), 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 321 2 Via Dolorosa, h, b, 12 ans, par Konig Shuffle GER et 
Millie Hurley [Green Tune (USA)], 70 k, 0h, (13 000), 
C. Leech (C. Lefebvre), Mme S. Leech

 270 7 Rosemellic, f, b, 5 ans, par Legolas JPN et Kan Ah Loar 
(Secret Singer), 66 k (63 k),  h, (13 000), P. Perennec 
(R. Law-Eadie), AS. Pacault (s)

 350  Valzoe, f, al, 6 ans, par High Rock (IRE) et Valaway 
[Gold Away (IRE)], 67 k (64 k), 0h, (11 000), D. Giguet 
(L. Vandamme), P. Le Gal

6 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
891 a
Eng. Sup. : Jaipaletemps, Valzoe

Certif. vétérinaire : Ivanohe

Sans motif : Joker De Loued

4 long ½, 2 long ½, 8 long, 1 long, 8 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

3 700 m

1
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6

AUTEUIL

0006 102 jeudi 11 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Stanislas de VILLETTE – Cécile BENOIST D’AZY

 416 58 PRIX ROSE OR NO

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
126 500 (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 428, 3 163) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 154 2 Six One, h, gr, 7 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Silky Steps IRE (Nayef USA), 681/2 k,  h, C. Andre 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 199 1 Alentejo, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Aubana Celeste [Martaline (GB)], 72 k,  h, JD. Cotton 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 199 2 Mamix’S Passion, h, gr, 5 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 67 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 249 4 Giacosa IRE, h, al, 6 ans, par Shantou USA et Ma 
Pretention [Great Pretender (IRE)], 68 k, gh, B. Halsall 
(C. Lefebvre), Mme S. Leech

 257 2 One Story, f, b.f, 7 ans, par Spirit One et Cover Story 
[Okawango (USA)], 67 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Dentor Des Obeaux, h, al, 8 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 681/2 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), P. Quinton (s)

 216 6 Super Quartz, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 70 k, R. Capozzi (K. Nabet), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 262 7 Vision Du Rheu, h, 5 ans, 72 k,  h, J. Détré (A. Lelievre), 
J. Delaunay (s)

 329 6 Mercinette, f, 6 ans, 641/2 k,  h, Ecurie Cap Orne 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 262  Groom Boy, h, 8 ans, 66 k, Mme F. Lescot (B. Gelhay), 
S. Eveno

   Iltone FR , h, 6 ans, 701/2 k,  h, J. Chamberlain 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 379  Jim Du Chenet, h, 5 ans, 691/2 k, Ah, T. Cypres 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 262  Aleric, h, 5 ans, 70 k, Ecurie R.E. (T. Beaurain), 
F. Foucher

 194 2 Folly Foot, h, 9 ans, 70 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(de F. Giles), P&F. Adda & Renaut (s)

14 partants ; 55 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 740 a
Certif. vétérinaire : Lou Fast

Code anomalie DE : Joana Conti

2 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long 
½, ¾ long.

3 900 m
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–
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67 850 (31 211, 15 606, 8 821, 6 107, 3 053, 2 036, 1 018) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, à 
Auteuil, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 5 ans, 
66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
6.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 347 1 General En Chef, h, b, 8 ans, par Martaline GB et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 71 k, g, A. Peake 
(B. Gelhay), N. George & A. Zetterholm (s)

 287  Gibralfaro, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 68 k, Ah, 
D. Gicquel (de F. Giles), F. Nicolle

 272 3 King To Be, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Kilda IRE (Night Shift USA), 71 k, A. Peake 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 76 3 Encore Une Belle, f, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Tes Belle [Shaanmer (IRE)], 68 k (67 k), A, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Meunier), D. Bressou

 295 7 Why, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Albacete [Elusive City (USA)], 68 k, gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

 219 3 Espoir De Noel, h, al, 6 ans, par Honolulu IRE et Fleur 
De Noel (Chamberlin), 71 k, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher

 258 2 Helios De Fretel, h, al, 7 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Napril’De Mai (April Night), 69 k, Ah, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 241 4 Go Fast Du Berlais, h, 5 ans, 73 k,  h, Haras du Berlais 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 404 a
Eng. Sup. : General En Chef

7 long ½, 5 long ½, 1 long ¼, 1 long, 7 long, 6 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Haras De Saint-Voir.

 1 967 a Ecurie Gribomont.

 1 112 a Suc. Magalen Bryant.

 769 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 384 a Mme Gwendolina Gadbled, Joel Jennet, Philippe Thirionet.

 256 a Anthony Foucher, Francois Jereczek.

 128 a Freddy Bouron.

Temps total : 5’58’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Johnny CHARRON sur la performance du 
hongre GO FAST DU BERLAIS (arrêté).
Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas d’explications à fournir, le hongre 
s’étant rapidement retrouvé sans ressources. L’examen vétérinaire 
réalisé après la course n’a révélé aucune gêne.
Le hongre GENERAL EN CHEF et la jument ENCORE UNE BELLE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 420 60 PRIX DE BORELY

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en 
courses de haies portera 2 k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 251 1 Dream Rique, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 72 k (69 k),  h, (16 000), 
ME. Uzan (R. Law-Eadie), F. Bellemere

 301  Lenel, h, b.f, 4 ans, par Non Rien De Rien et D’Or 
Et De Sang [Sinndar (IRE)], 70 k (66 k),  h, (16 000), 
Passion & Dream (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 324  Promicea, f, n.p, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Peace City [Elusive City (USA)], 67 k,  h, (14 000), 
Ecurie des Mouettes (N. Gauffenic), Mme G. Menato

 324  Wynoma, f, b, 4 ans, par Dink et Oropendola SPA 
(Palamoss IRE), 67 k, Agh, (14 000), C. Maceli 
(T. Beaurain), L. Maceli

 251 5 Cool Heart, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 68 k, Ah, (12 000), A. Berto 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 343 4 Love Too, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et La Piscine 
(IRE) (Halling USA), 68 k (67 k), gh, (12 000), E. Boutin 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)
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Primes aux éleveurs :

 1 734 a David Lumet.

 867 a Jean-Michel Olivart, Mme Sylvie Le Gall.

 490 a Jean Hardy.

 339 a Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

 169 a Patrice Perennec.

 113 a Pierric Rouxel, Guillaume Mousnier, Herve Bellentani.

Temps total : 4’44’’87’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le 
jockey Robert LAW EADIE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ en prenant le galop avant que le juge 
du départ n’ait abaissé son drapeau.
Le hongre JAIPALETEMPS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 418 59 PRIX AUBEPINE

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
63 250 (29 095, 14 548, 8 223, 5 693, 2 846, 1 898, 949) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kaline Roque, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Ambre De La Roque [Laveron (GB)], 66 k,  h, 
Mme P. Papot (J. Charron), Mme D. Mele

 68 1 Kerkadova, f, b, 4 ans, par Kapgarde 
et Kolivana [Poliglote (GB)], 71 k (70 k), 
EC Comte Pierre de Montesson (G. Meunier), 
D. Bressou

   Rose Melimelo, f, n.p, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Rosacee [Enrique (GB)], 67 k (66 k), Ah, JCN. Bignon 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 271 1 Kikounette, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Bonne A Marier [Dylan Thomas (IRE)], 67 k, G. Vacher 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 218 2 Kiss Kiss, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Onde 
De Choc (Robin Des Champs), 70 k,  h, S. Munir 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Klothilde Du Livet, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Nonsense (No Risk At All), 67 k,  h, Mme N. Viel 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 286 3 Verona Du Berlais, f, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Katioucha (Mansonnien), 66 k, gh, SCEA Equi Flore 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 292 6 Wilaya, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kalinka Des Obeaux, f, 4 ans, 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

   La Kiffance, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Artu SNC 
(N. Gauffenic), D. Artu (s)

 218 3 Kouca De Thaix, f, 4 ans, 67 k, gh, Soc. Bourgneuf 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 413 a
Eng. Sup. : Rose Melimelo

Certif. vétérinaire : Astree De Roche

1 long ¾, 8 long, encolure, 3 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 8 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Mme Robert Mongin.

 2 024 a Haras Des Coudraies.

 1 144 a Dominique Le Baron Dutacq.

 792 a Haras De Saint-Voir.

 396 a Haras De Saint-Voir.

 264 a Baptiste Guineheux, Thomas Guineheux, Dominique Louis Guineheux.

 132 a Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.

Temps total : 4’32’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Théo DUMOUCH en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches KALINE ROQUE et ROSE MELIMELO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 419 64 PRIX DE SAUMUR

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

3 500 m
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15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
420 a
Eng. Sup. : Jonas Du Large

nez, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, encolure, ½ long, 2 long ½, tête, 
4 long ½.
18 900a – 9 240a – 5 460a – 3 780a – 2 100a – 1 470a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 2 740 a Suc. Armand Goncalves.

 1 339 a Mme Magali Redon, Mme Laura Delage.

 791 a Ecurie Artu Snc, Damien Artu, Mme Marie Artu.

 548 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 304 a Marc Bridoux.

 213 a Francois-Marie Cottin.

 152 a Scea Montigny, Mme Caroline Brunaud.

Temps total : 4’59’’11’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les 
jockeys Jean-Baptiste BRETON et Quentin DEFONTAINE en leurs 
explications, les ont sanctionnés par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ en prenant le galop avant que le juge du départ n’ait abaissé 
son drapeau.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Alexandre CHESNEAU et Clément LEFEBVRE en leurs 
explications, les ont sanctionnés par une amende de 150 euros pour 
avoir fait un usage inapproprié de leur cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ludovic PHILIPPERON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les hongres HAMANDIO et DINOZAURE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 422 63 PRIX ALEC CARTER

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
67 850 (31 211, 15 606, 8 821, 6 107, 3 053, 2 036, 1 018) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase 
de dotation totale de 60.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 5.000 cette année et 8.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 308 1 Jet D’Estruval, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Caresse 
D’Estruval [Poliglote (GB)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 284 4 Nil De Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Majeste 
De Ballon (Ange Gabriel), 68 k (64 k),  h, Mme R. Gasche-
Luc (K. Geffroy), L. Carberry (s)

   Benou, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
I Care Des Sources [Turgeon (USA)], 70 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 257  Jaguar Des Obeaux, f, b, 5 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 69 k, A, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

   South Lodge, f, b, 5 ans, par Milan GB et Rosario 
Has (Saint Des Saints), 68 k (66 k),  h, R. Lavillenie 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 284  Jazz Festival, h, n.p, 5 ans, par Night Wish GER et La 
Grande Touche (Cadoudal), 70 k, Agh, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 220 1 Jumping Charlie, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB 
et Roveline [Volochine (IRE)], 71 k,  h, V. Trevisani 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 284 1 Nomade, h, 5 ans, 71 k (70 k), du P. Pasquier 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 198 7 Japon, h, 5 ans, 67 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 991 a
1 long ¼, 6 long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 3 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

 1 967 a Mme Robert Gasche-Luc.

 1 112 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Caroline Garcon.

 769 a Mme Nicolas Devilder.

 384 a Thierry Cypres.

 256 a Ecurie Tenor, Pierre Robert, Mme Anne-Claire Bossuet, Mme Beatrice Bossuet.

 128 a Vincent Trevisani, Gheorghe Codre.

Temps total : 4’37’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Angelo ZULIANI sur la performance du hongre 
JAPON (arrêté).

3 500 m
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   Keep Ahead Clermon, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Colline De Clermon (Vertical Speed), 68 k (64 k), 
(16 000), C. Borrel (PA. Grondin), L. Pontoir (s)

 301 5 Algajust, h, 4 ans, 70 k (68 k), Ah, (16 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 289  Kfe Kreol, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, (12 000), 
Passion Racing Club (E. Bonnet), Butel & Beaunez (s)

 324 4 Kadiva, f, 4 ans, 68 k (65 k), (16 000), 
Passion Racing Club (T. Blainville), D. Windrif

 280  Positana, f, 4 ans, 68 k (65 k), (16 000), Ecurie Sagara 
(A. Seigneul), H. Merienne (s)

 183  Kalika Des Flos, f, 4 ans, 67 k (66 k), gh, (14 000), 
JP. Raymond (R. Mayeur), J. Bertran de Balanda (s)

 3 3 Ka Fee Inn, f, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, (16 
000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Bigup, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, (18 000), Mme P. Papot 
(A. Chesneau), J. da Silva

14 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
964 a
Eng. Sup. : Love Too

Certif. vétérinaire : Liverpool Park

tête, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, 2 long, 5 long, 3 long, 
3 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

 956 a Bloodstock Agency Ltd.

 540 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 374 a Lac Internacional.

 187 a Teruya Yoshida.

 124 a Mme Elisabeth Ribard.

 62 a Mme Hortense Huet, Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 4’37’’76’’’
Le hongre DREAM RIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 421 62 PRIX ROSE LAUREL

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)
48 300 (21 735, 10 626, 6 279, 4 347, 2 415, 1 691, 1 208) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2022 inclus.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +20 ; 1 ans et +, +22.

 264 2 Hamandio, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Arieta [Pistolet Bleu (IRE)], 70 k, 0h, Mme P. Meme 
(L. Philipperon), Mme C. Alesi

 264 3 Quick Daddy, h, b, 6 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 69 k, Ah, Mme M. Artu 
(T. Chevillard), Mme J. Le Stang

 264 4 Days Dream, f, gr, 8 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 70 k (67 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 341 5 Zaporogue, h, b.f, 9 ans, par No Risk At All et 
Caribea (Keltos), 67 k (65 k), 0, X. Kepa (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 281 6 Dinozaure, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 72 k (69 k), 0h, A. Gilibert (N. Ferreira), 
M. Rolland (s)

 341 1 Foret Vierge, f, al, 6 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 69 k, R. Schmidlin (N. Gauffenic), 
R. Schmidlin

 125 7 Tilin Talan, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Infusion GB 
(Efisio GB), 691/2 k,  h, Mme C. Brunaud (C. Lefebvre), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 264 1 Assad Lawal, h, 9 ans, 70 k (67 k), 0, S. Jeddari 
(E. Bonnet), S. Jeddari

 264  Roi D’Oudalle, h, 10 ans, 681/2 k (641/2 k), Ah, 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

 264 5 Igloo Igloo, h, 6 ans, 70 k (67 k), A, F. Devauchelle 
(JB. Breton), JR. Breton

 267  Royal Moon, f, 5 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, P. Goutmann 
(L. Vandamme), M. Rolland (s)

 307 2 Jonas Du Large, h, 5 ans, 72 k (70 k),  h, F. Fernandes 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 295 5 Anecdotic USA, m, 8 ans, 69 k,  h, JC. Bertin 
(J. Reveley), JC. Bertin

 300 4 Gare Au Marin, h, 5 ans, 691/2 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

 306  Hibiza De Niel, h, 7 ans, 66 k, Ah, Mme S. Delaroche 
(G. Richard), Mme S. Delaroche
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4 BO 2024/8 – obstacle

13 avril 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases, reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
(On ne saute pas la banquette)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 298  Ivoire De Ballon, h, al, 4 ans, par Doctor Dino 
et Gabriele De Ballon (Ange Gabriel), 67 k, Ah, 
Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

 282  King Pedro, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Vodka Redbulla [Turtle Bowl (IRE)], 71 k (70 k), gh, 
N. Landon (F. Besson), P. Journiac

   Kiara Delabarriere, f, b, 4 ans, par Chichi Creasy 
et Fern Hill [Dylan Thomas (IRE)], 65 k,  h, L. Cocaud 
(D. Lecomte), T. Jouin

 146  Klipper, h, n.p, 4 ans, par Whipper USA et Nosca De 
Thaix (Ragmar), 69 k (68 k),  h, E. Grall (s) (A. Gautron), 
E. Grall (s)

 398 4 Laguinte, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Maido 
[French Glory (IRE)], 70 k (69 k), gh, Mme MC. Le Stang 
(D. Thomas), Mme J. Le Stang

   Kostaude Allen, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, GAEC Allen 
(A. Lepage), E. & G. Leenders (s)

   King De La Noverie, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie des Alignes (E. Metivier), E. Metivier

 357  Petite Terre, f, 4 ans, 69 k (68 k), A, E. Schuler 
(C. Smeulders), E. Schuler

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
462 a
Eng. Sup. : Laguinte, Petite Terre

2 long, 2 long, 3 long, 2 long, 2 long, 7 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Robert Gasche-Luc.

 522 a Eric Leray.

 304 a Mme Joselita Duchene, Serge Duchene, Mme Louise Moreau.

 206 a Cedric Denis, Mme Joel Denis.

 97 a Jean-Paul Marchand, Julien Hocde.

Temps total : 5’18’’99’’’
Par mesure de sécurité, les Commissaires ont décidé de supprimer 
la dernière haie dans la ligne droite d’arrivée.
A l’issue de la course le cheval KING PEDRO a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 425 3238 PRIX DES STEEPLE-CHASES DE FRANCE

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 k. 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-
chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 345  Funky De La Barre, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 71 k (70 k), Ah, (9 000), 
P. Journiac (F. Besson), P. Journiac

 268 5 Typhoon Wilma, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 65 k (61 k),  h, (7 000), 
G. Samama (Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

 348 5 Jargauder, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE et Saga 
D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, gh, (7 000), 
JC. Chaussee (A. Orain), E. Leray (s)

 389  Farasoul, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Farasha 
[Layman (USA)], 69 k (68 k), (7 000), JP. Vanden Heede 
(D. Thomas), S. Foucher

 275 4 Saint Dubawi, h, b, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Kermeline (Le Balafre), 71 k (67 k), Ah, (9 000), 
M. Thepot (C. Gousse), W. Menuet (s)

 321 4 Hun Ange Vint, h, 7 ans, 71 k (67 k), 0h, (9 000), 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

   Louise’S Wishes, f, 6 ans, 69 k (66 k), (9 000), 
P. Confrere (A. Baudoin-Boin), P. Confrere

 302  Emerald River, f, 6 ans, 69 k (66 k), gh, (9 000), 
W. Menuet (s) (M. Cypria), W. Menuet (s)

 302  Ker Chalon, h, 5 ans, 67 k,  h, (7 000), T. Bruit-
Bonsergent (S. Paillard), J. Jouin

   Fenix De L’Aunay, h, 9 ans, 71 k (70 k), Ah, (9 000), 
D. Cadot (s) (E. Manceau), D. Cadot (s)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 133 a
1 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
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Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas d’explications à fournir, le 
hongre s’étant rapidement retrouvé sans ressources.
Le hongre JET D’ESTRUVAL et la jument JAGUAR DES OBEAUX ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 423 61 PRIX NECOR

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
71 300 (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 496, 1 783) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2022 inclus.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 300 3 Pas De Quartier, h, b.f, 8 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 681/2 k (671/2 k), 
JM. Baudrelle (G. Meunier), JM. Baudrelle

 267 2 Baron Zanzi, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 701/2 k, 0h, A. Bocquet 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 267 5 Super Flam, h, b, 8 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 70 k,  h, B. Loustaud (L. Zuliani), 
L. Cadot

 262  Diable D’Auteuil, h, gr, 8 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 72 k (71 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 283 4 Lucky Dream, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Orabelle [Freedom Cry (GB)], 71 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lefebvre), JPh. Dubois

 267 4 Apaulstar, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Alize 
Des Parcs (Denham Red), 711/2 k, Ah, Y. Rougegrez 
(K. Nabet), J. da Silva

 219 1 Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 7 ans, par Saddex 
(GB) et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 70 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 367 7 Nipper, h, 6 ans, 681/2 k (671/2 k),  h, B. Fraize 
(A. Gautron), Rob. Collet (s)

 267 3 Golliath, h, 8 ans, 68 k (67 k), A, 
Mme V. Bertran de Balanda (R. Mayeur), 
J. Bertran de Balanda (s)

 287 4 Brekdance Bilberry, f, 9 ans, 70 k,  h, M. Laflandre 
(A. Renard), d’E. Andigne

 179 5 In Shalaa, f, 5 ans, 681/2 k, Mme B. Re-Scandella 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 111 4 Indira, f, 6 ans, 711/2 k,  h, Ecurie Mirande (N. Gauffenic), 
Mme I. Pacault

 262 4 King Of Run, h, 9 ans, 72 k (70 k),  h, P. Ponsot 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 341 2 Matnight, h, 5 ans, 70 k (66 k), 0h, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 262  Contestable, h, 5 ans, 71 k (68 k),  h, F. Coudert 
(N. Ferreira), M. Rolland (s)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
2 long ½, 1 long ½, encolure, 1 long ¾, courte tête, 1 long ¾, 2 long 
½, 4 long, 4 long ½.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Jean-Marc Baudrelle.

 1 977 a Jacques Seror.

 1 168 a Fabrice Bazin.

 809 a Andre-Jean Belloir.

 449 a Jean-Philippe Dubois.

 314 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 224 a Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 4’59’’3’’’
Les hongres PAS DE QUARTIER et SUPER FLAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE

0101 104 samedi 13 avril 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Christian MARCHAND – 
Claude GOUIN – Roger RICHARD

 424 3237 PRIX DES VENEURS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 avril 2024

BO 2024/8 – obstacle 5

 168 6 Don Du Ciel, h, b, 11 ans, par Network GER et 
Padie [Arnaqueur (USA)], 72 k, A, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 275 2 Idylle D’Alene, f, al, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Bertille D’Alene [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k), Ah, 
L. Couteaudier (F. Besson), E. & G. Leenders (s)

 114 3 Ina Lescribaa, f, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et Violaine 
[Khalkevi (IRE)], 67 k, gh, And. Martin (O. Jouin), 
P. Journiac

 384  Greatgold, h, b.f, 8 ans, par Nidor et Ofissore 
[Assessor (IRE)], 71 k (68 k), gh, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 355  Jirais Au Balle, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Balzane 
(Balko), 67 k, Ah, J. Jouin (S. Paillard), J. Jouin

 276  Finnda Dancer, f, 9 ans, 66 k (641/2 k), A, G. Dumont 
(J. Bry), G. Dumont

 276  Heidi Du Lemo, f, 7 ans, 68 k (67 k), Agh, F. Sidney 
(C. Smeulders), Rémy Nerbonne

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
367 a
Eng. Sup. : Idylle D’Alene, Greatgold

3 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 522 a Mme Florence Couteaudier.

 304 a Louis Lafitte, Mme Louis Lafitte.

 206 a Yves Hedan.

 97 a Louis Gerard, Solange Maheux.

Temps total : 6’20’’81’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Jérémy BRY 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Par mesure de sécurité, les Commissaires ont décidé de supprimer 
la dernière haie dans la ligne droite d’arrivée.
A l’issue de la course, le cheval DON DU CIEL a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

MÂCON-CLUNY

0714 104 samedi 13 avril 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Thierry ADENOT – 
Philippe FOURNIER – Josiane COMPTE

 428 3375 PRIX I T SOLUTION (PRIX PATRICK DE SLANE)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 349 4 Swing Du Mathan, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 67 k (64 k), gh, 
Ecurie du Mathan (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 247 5 Tiger Blood, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Dark 
Fudge IRE (Mull Of Kintyre USA), 69 k (68 k), gh, S. Vidal 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 298  Kapwood, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Sherywood 
[Sheyrann (IRE)], 69 k, gh, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur

 304  Kiss Curl Mans, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Brise 
Du Sud (Daramsar), 65 k (62 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(K. Michel), Ch. Herpin (s)

 360 3 Kabyla, f, al, 4 ans, par Tunis POL et Raflesia (Video 
Rock), 65 k (64 k),  h, E. Clayeux (s) (S. Carrere), 
E. Clayeux (s)

 289 5 Kabbale D’Arthel, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 90  Alta Chop, h, 4 ans, 70 k, Ah, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 280 7 Grandbat, h, 4 ans, 68 k,  h, ARF Racing (N. Gauffenic), 
D. Satalia

8 partants ; 40 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 478 a
1 long, 5 long ½, 3 long ½, 1 long, 6 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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Primes aux éleveurs :

 765 a Remi Besnard.

 382 a Gerard Samama.

 223 a Eric Leray.

 151 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 71 a Mme Yvette Godefroy.

Temps total : 5’10’’12’’’
Par mesure de sécurité les Commissaires ont décidé de supprimer 
la dernière haie dans la ligne droite d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu M. Mathis 
CYPRIA en ses explications quant au refus de sa jument EMERALD 
RIVER de franchir le premier obstacle.
Il nous a expliqué qu’elle était compliquée et qu’ils avaient tout 
essayé, l’entraineur a décidé d’arrêter sa carrière de course. Les 
Commisaires ont pris acte de ces explications.
A ‘issue de la course les chevaux FUNKY DE LA BARRE et TYPHOON 
WILMA ont fait l’objet d’un contrôle biologique.

 426 3240 PRIX DE LA FORET DU GAVRE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

   Neptune Divine, f, b.f, 8 ans, par Protektor GER et 
Fleur Divine (Denham Red), 69 k (68 k), Ah, P. Albert 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 318  Della Beautiful, f, b, 7 ans, par Great Pretender 
IRE et Della Wish [Della Francesca (USA)], 67 k, gh, 
C. Marcellin (C. Lefebvre), de A. Watrigant (s)

 162  Quart De Coing, h, b, 10 ans, par Sinndar IRE et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 67 k,  h, de CH. Chaudenay 
(O. Jouin), P. Journiac

 346  Champi De Bersy, h, al, 12 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 69 k, Ah, B. Caron 
(B. Caron), T. Jouin

   El Pampa King, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA 
et Pampera (IRE) (Alhaarth IRE), 67 k (66 k), Ah, 
Mme C. Braire (C. Smeulders), Rémy Nerbonne

 302  Girly Des Ongrais, f, 8 ans, 65 k (64 k), gh, D. Meslin 
(H. Nugent), D. Meslin

 303 3 Gemmifer, f, 6 ans, 69 k, g, V. Chatellier (S. Paillard), 
V. Chatellier

 385  Farasilver, h, 8 ans, 67 k (65 k), O. Monnier 
(D. Lecomte), S. Foucher

   Princesse Glwa, f, 10 ans, 69 k (68 k), A, JP. Nicolas 
(D. Thomas), JP. Nicolas

   Laro De Liaf, h, 8 ans, 68 k (65 k),  h, G. Dumont (J. Bry), 
G. Dumont

 395  Nauman, h, 11 ans, 67 k (65 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
288 a
Eng. Sup. : Princesse Glwa

encolure, 2 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

 522 a Claude Marcellin.

 304 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 206 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

 97 a Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

Temps total : 6’11’’9’’’
Par mesure de sécurité, les Commissaires ont décidé de supprimer 
la dernière haie dans la ligne droite d’arrivée.
A l’issue de la course, le cheval DELLA BEAUTIFUL a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 427 3239 PRIX CYPRIERES

(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

 522 a Suc. Patrick Majorcryk.

 304 a Mickael D. Hickey, prime non attribuée.

 206 a Francois Couvreur.

 97 a Mme Sarah Brel.

Temps total : 7’30’’50’’’
La jument I RUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à l’issue 
de la course.

ANGOULÊME

0502 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Michel JOYEUX – 
Daniel BREJOU – Didier CAILLET

 431 3387 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NIORT

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses à obstacles, reçu 1.000 (victoires et 
places) porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Belle Gosse, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Silky Steps IRE (Nayef USA), 65 k,  h, Ecurie des Bois 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   L Arme Fatale, f, gr, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Arveen [Motivator (GB)], 65 k (64 k),  h, M. Martinez 
(G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 332  Speed Coko, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Emily Strange 
(IRE) (Ballingarry IRE), 67 k,  h, J. Bisson (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Go To Vassy, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Garmargo 
(Kendargent), 67 k (66 k),  h, D. Gascoigne (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Ton Histoire, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Miss 
Tevea (Kapgarde), 65 k,  h, Haras du Hoguenet 
(G. Richard), F. Nicolle

   Lucky Du Reverdy, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

   Lady Sauvage, f, 3 ans, 65 k (62 k), F. Lanier 
(L. Colson), B. Lefevre (s)

 351  Lou Donjuan, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, B. Loustaud 
(T. Jaguelin), L. Cadot

   Vanille Delice, f, 3 ans, 65 k, D. Massias (P. Blot), 
F. Lagarde

 245  Libertee Royale, f, 3 ans, 65 k (63 k),  h, 
Mme P. Plainemaison (M. Brochard), GP. Levy

   Xplosive, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Gabeur (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Un Chic Cheval, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, J. Détré 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 295 a
6 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 7 long, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Des Bois.

 522 a Jeremy Duteuil.

 304 a Franck Van Haaren.

 206 a Nicolas Ferrand, Mme Josephine Ferrand.

 97 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 4’14’’30’’’
La pouliche BELLE GOSSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 432 3388 PRIX JAMES ET MAURICE HENNESSY

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Cartesien, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Kapetienne 
(Kapgarde), 73 k (69 k),  h, Mme H. Devin (F. Mula), 
F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Marie Baradeau.

 522 a Ecurie Haras Des Marais.

 304 a Francois Couvreur.

 206 a Franck Perrat, Jacques Cypres, Mme Lea Perrat-Delorme.

 97 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’48’’0’’’
La pouliche SWING DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique, à l’issue de la course.

 429 3376 PRIX LAMBERT MACONNERIE (PRIX QUART DE VIN)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 221  Eclair D’Ainay, h, b.f, 10 ans, par Network GER 
et Etoile D’Ainay (Dom Alco), 69 k,  h, S. Jones 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

   Ideal D’Allier, h, b, 6 ans, par Cokoriko et 
Rougedespoir (Bonnet Rouge), 70 k (66 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 345  Blade, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Apperella GB 
(Rainbow Quest USA), 67 k (66 k), gh, Mme SA. Bramall 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 363 2 Fox Challenger, h, al, 6 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 71 k,  h, 
MP. Reichstein (B. Gelhay), M. Pitart

 290 5 Jaffa De Lagarde, f, b, 5 ans, par Night Wish GER 
et Foudre Du Pecos [Network (GER)], 64 k,  h, 
. Ecurie Couderc (S. Carrere), E. Clayeux (s)

5 partants ; 57 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 991 a
Code anomalie CE : Jackpot De Loued

3 long, encolure, 8 long ½, 4 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Stephane Milaveau.

 522 a Michel Larobe, Haras De Saint-Voir.

 304 a Moussa Mbacke.

 206 a Haras De La Perelle.

 97 a Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’46’’30’’’
Le hongre ECLAIR D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique, 
à l’issue de la course.

 430 3377 PRIX REGIS THORIN ARTISAN CARRELEUR (PRIX AL 

CAPONE)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 281 5 I Run, f, b.f, 6 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 67 k,  h, M. Pitart (B. Gelhay), M. Pitart

   Miss Saddex, f, b, 8 ans, par Saddex (GB) et Marvaline 
[Martaline (GB)], 68 k (671/2 k), gh, Ch. Herpin (s) 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 291 5 Secret Prophet IRE, h, b, 7 ans, par Lucky Speed IRE 
et Grangeclare Rhythm IRE (Lord Americo IRE), 69 k 
(66 k), AW. Holt (G. Boinard), NSL. Williams

 230 5 Dark Wood, h, b, 11 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 71 k,  h, S. Couvreur 
(H. Tabet), S. Couvreur

 291 2 Vale Of Tof, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 70 k (69 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Dumouch), 
D. Satalia

 288  Idee Klass, f, 6 ans, 66 k, C. Ligerot (T. Poteaux), 
C. Ligerot

6 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 507 a
Sans motif : Novadedla, Epi Tete

1 long, loin, 5 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 522 a Francois Nicolle.

 304 a Fabrice Bazin, Julien Bazin.

 206 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 97 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Valerie Simon.

Temps total : 4’57’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le 
cheval JUPON D’ALLIER par le jockey Gwen RICHARD, le jockey 
Christopher RIOU s’étant accidenté lors de la 5e course.
Agisant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la jument KAHENA et du 
jockey Paulin BLOT dans le virage de la ligne d’arrivée au deuxième 
passage.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Paulin 
BLOT à l’infirmerie, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la chute de la jument KAHENA n’était pas 
due à la faute d’un concurent mais faisait suite à une glissade.
La jument SUPERLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 434 3390 PRIX DE LA VILLE DE LA COURONNE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chases reçu une allocation de 6.000. 
Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 284  Loenologue, h, b, 5 ans, par Falco USA et Safina 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 67 k (66 k),  h, C. Hamelin 
(F. Besson), W. Menuet (s)

 187 5 Cavaliere Bleue, f, b, 5 ans, par Network GER et Ludo 
Sol [Enrique (GB)], 65 k (64 k), gh, Mme L. Quinton 
(E. Metivier), P. Quinton (s)

 291 3 Invite D’Honneur, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Kalla 
GB (Monsun GER), 71 k (67 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(L. Colson), de N. Lageneste

   Mr Lulu, h, b, 6 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 73 k (70 k), gh, Mme L. Saint-Martin 
(R. Fourcade), JP. Daireaux (s)

 356  Bulle Bleue, f, gr, 5 ans, par Buck’S Boum et Epona 
De La Roque [Turgeon (USA)], 68 k (67 k), Ah, 
Mme P. Papot (Q. Defontaine), P. Quinton (s)

 193  Zeus Des Bois, h, 6 ans, 69 k (66 k), 0h, Mme J. Brillet 
(J. Foucher), T. Jouin

 358  Honoddor, h, 6 ans, 71 k (70 k), Ah, Y. Hedan 
(G. Richard), Y. Hedan

   Jazz Collonges, h, 5 ans, 70 k,  h, F. Lagarde 
(B. Fouchet), F. Lagarde

 303 4 Saturne Pelem, h, 6 ans, 71 k (68 k), Ah, J. Juillet 
(M. Cypria), W. Menuet (s)

 318 3 Idem Des Mottes, f, 6 ans, 70 k (67 k),  h, J. Barrao 
(M. Crampe), J. Barrao

10 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 285 a
Sans jockey : Free Lano

2 long ½, 8 long, encolure, 6 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Julien Moutel, Patrick Lajon, Mme Celine Fretard, Anthony Lajon.

 522 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 304 a Haras De Saint-Voir.

 206 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

 97 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 5’56’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur 
le cheval HONODDOR par le jockey Gwen RICHARD, le jockey 
Christopher RIOU s’étant accidenté lors de la 5e course.
Agisant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de du cheval SATURNE 
PELEM et de la jument IDEM DES MOTTES à l’avant dernier obstacle 
du parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Florian 
BESSON, Mathis CYPRIA et Mateo CRAMPE, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute du 
cheval SATURNE PELEM et de la jument IDEM DES MOTTES n’était 
pas due à la faute d’un concurent mais faisait suite à une glissade 
conjointe.
Le CHEVAL LOENOLOGUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Desna, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Surprise 
(Siyouni), 72 k (70 k),  h, Hei. Volz (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   When Ever, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Whetstone 
(Saint Des Saints), 69 k,  h, Ecurie Gabeur (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Capite, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et Caprika 
Royale (Kapgarde), 67 k, 0h, P. Beraud (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 328  Buck’Star, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Sairastar 
[Agnes Kamikaze (JPN)], 66 k (65 k), Ah, C. Maceli 
(E. Metivier), L. Maceli

 316  Chiscal Obulle, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ecurie Jules Ouaki 
(M. Crampe), D. Henderson

 286 5 Devil Rose, f, 4 ans, 69 k (68 k),  h, W. Menuet (s) 
(F. Besson), W. Menuet (s)

   Captain Jo, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme K. Bataille (P. Blot), 
Mme K. Bataille

 150  Opal’In Des Rocs, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ah, S. Becerra 
(M. Brochard), Mme AL. Guildoux

9 partants ; 49 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 664 a
Sans motif : Inshalaa We Trust

2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Henri Devin.

 522 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 304 a Mme Benoit Gabeur.

 206 a Pascal Beraud, Emmanuel Clayeux.

 97 a Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 5’3’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OPAL’IN DES ROCS à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DESNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 433 3389 PRIX ROC’ECLERC (PRIX HARAS DU BERLAIS)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 158  Samelor, h, b, 8 ans, par Samum GER et Free 
Sky [Ungaro (GER)], 75 k (71 k),  h, Guy Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 295  Farseer, h, al, 6 ans, par Jeu St Eloi et Chanel Des 
Places [Laverock (IRE)], 69 k, gh, JM. Baudouin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 241 5 Superla, f, b.f, 7 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 69 k (68 k), gh, B. Loustaud 
(Q. Defontaine), L. Cadot

 149 7 Jean De Gascogne, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde 
et Begum Vallis [Poliglote (GB)], 66 k (65 k), g, 
R. Masterson (F. Mula), J. Plouganou (s)

   Toujours Debout, h, b, 8 ans, par Sri Putra GB 
et Chere Elenn (Mansonnien), 68 k,  h, V. Oger (s) 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Barrua, f, 5 ans, 64 k, S. Brogi (S. Bouyssou), S. Brogi
   Icarios, h, 6 ans, 68 k (64 k),  h, Mme N. Langlois 

(M. Crampe), JL. Pelletan
   Jupon D’Allier, h, 5 ans, 66 k, g, Mme M. Lefevre 

(G. Richard), B. Lefevre (s)
 361 2 Jupe Ecossaise, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Haras de Saint-

Voir (L. Colson), de N. Lageneste
   Imperial Cross, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, G. Bourneuf 

(F. Besson), W. Menuet (s)
   Commingeois, h, 12 ans, 68 k (65 k),  h, M. Pelletant 

(M. Brochard), M. Pelletant
   Marc De Poire, h, 5 ans, 66 k (65 k),  h, M. Batrel 

(T. Vodrazka), Mme E. Bazire
   Kahena, f, 6 ans, 67 k,  h, A. Seguy (P. Blot), A. Seguy

13 partants ; 50 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 529 a
1 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, 3 long, courte encolure, tête, 5 long 
½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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   Joliriko, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Doriane (Voix 
Du Nord), 67 k (641/2 k),  h, Ecurie Herve Guerin 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 355  Jodhpur A La Motte, h, al, 5 ans, par Full Of Gold 
et Unagrez (Smadoun), 68 k (67 k), gh, D. Duveau 
(D. Lecomte), W. Menuet (s)

 326 5 Besan D’Or, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Quadriviae 
(Kapgarde), 73 k,  h, Ecurie de Maleissye (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 395 5 Le Monde Est A Toi, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, 
Y. Lemonnier (C. Bouttier), Y. Lemonnier

 169 7 Trilia Du Fouquet, f, 5 ans, 67 k (63 k), Ah, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

7 partants ; 36 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 509 a
nez, 1 long ½, 4 long, 8 long, 2 long, ½ long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 661 a Scea Des Collines.

 385 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 261 a Mme Sylvie Isaac, Mme Laura Nonn, Anthony Goudal.

 123 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 5’31’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, lui ont adressé une 
observation pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, le cheval JOLIRIKO a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 437 3381 PRIX DE MACHECOUL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
13.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 367  Heroine Smart, f, gr, 7 ans, par Elusive City USA et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 69 k (68 k), gh, 
D. Huyck (A. Lelievre), N. Paysan

   Joyvol, h, n, 5 ans, par Voiladenuo et Volverine Macalo 
(Voix Du Nord), 68 k, gh, Mme D. Pecout (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Ibis Doctor, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Bise 
De Mer [Vendangeur (IRE)], 69 k,  h, JP. McManus 
(J. Charron), Mme D. Mele

   Mirage D’Etat, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Biche 
Des Taillons (Robin Des Champs), 69 k (65 k),  h, 
Mme D. Airaldi (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

   Instinct Breton, h, b, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Creme Cassis [Spanish Moon (USA)], 68 k, gh, 
Ecurie Sapi (O. Jouin), P. Journiac

 283  A L’Abord’Az, h, 6 ans, 68 k (67 k),  h, A. Lajon 
(E. Manceau), A. Lajon

 341  Speakeasy, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, R. Grosbois 
(D. Lecomte), N. Paysan

   Holy Bells, f, 7 ans, 66 k (62 k), Ah, Mme de I. Saint-
Anthost (V. Nail-Rocher), d’E. Andigne

8 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 339 a
Code anomalie CP : Itchelo Du Mee

1 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long, 2 long, 4 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Smart Scea.

 522 a Arnaud Chaille-Chaille.

 304 a Adrien Lacombe, Soaig Guerin.

 206 a Mme Daniela Airaldi.

 97 a Ecurie Sapi.

Temps total : 5’34’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Johnny CHARRON en ses explications l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage de sa cravache 
durant le parcours, en levant le coude au dessus de la ligne de 
l’épaule (2nd infraction).
A l’issue de la course, le cheval JOYVOL a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
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LA ROCHE-SUR-YON

0124 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe SCHATZ – Camille RAUD – 
Michel HUNEAULT – Maïwenn RIMBOD

 435 3378 PRIX JOSEPH KERBIRIOU

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 304  Lapsus, h, b.f, 4 ans, par American Devil 
et Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 
67 k, gh, Ecurie de Maleissye (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 298  Royal King, h, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Anaqueen [Martaline (GB)], 67 k, Ah, WB. Connors 
(J. Charron), Mme D. Mele

 282 5 Kelibia, f, al, 4 ans, par Tunis POL et Daiki [Lucarno 
(USA)], 65 k (64 k),  h, Ecurie Magnien (E. Manceau), 
J. Delaunay (s)

 325  Tio Quinquin, h, gr, 4 ans, par Castel Sant’Angelo 
USA et Ma Preferee Adoree (Bojador), 67 k (63 k), 
C. Lequien (s) (M. Duchene), C. Lequien (s)

 21  Karma D’Aubrelle, f, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Super Maman (Robin Des Champs), 65 k,  h, 
H. Defretiere (S. Nailov-Ferhanov), de A. Boisbrunet (s)

 304 2 Juval, h, 4 ans, 69 k (66 k),  h, Mme K. Capdevert 
(T. Blainville), S. Gouyette (s)

 143  Paradis IRE, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Mme L Poireau 
(A. Baudoin-Boin), Mme L Poireau

 273  Japan Quality, f, 4 ans, 65 k, gh, Mme MF. Suberville 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 359 4 Kate Madrik, f, 4 ans, 65 k, gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Casthalia Fouquet, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

   Kom Martin De Re, h, 4 ans, 67 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (O. Jouin), T. Jouin

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
498 a
Eng. Sup. : Lapsus

3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 8 long, 3 long, 4 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Pierre De Maleissye Melun.

 522 a Earl Haras Du Luy.

 304 a Charles Magnien.

 206 a Hugues Lequien.

 97 a Frederic Boistier.

Temps total : 4’23’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Johnny CHARRON en ses explications, lui ont adressé une 
observation pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, le cheval LAPSUS a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 436 3379 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 326 6 Quel Patron, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Solenzara IRE (Marju IRE), 72 k (71 k), gh, 
de CH. Chaudenay (E. Manceau), P. Journiac

 284 5 Esprit Tranquille, h, b, 5 ans, par Elm Park GB 
et County County [Medaaly (GB)], 70 k (69 k),  h, 
SCEA des Collines (A. Lelievre), N. Paysan
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 avril 2024

BO 2024/8 – obstacle 9

Eng. Sup. : Price Of The Moon

1 long, 8 long, 9 long ½, 2 long, 1 long, courte tête.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Earl Elevage Des Loges.

 382 a Jacques Cypres, Pierre-Emmanuel Guilloux.

 223 a Earl Ecurie Des Mottes.

 151 a Jean-Paul Lemelletier, Mme Amelie Martin, Sylvain Julien Martin.

 71 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

Temps total : 4’14’’39’’’
Le cheval DELPOTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 440 3384 PRIX PIERRE LEGROS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 11.000 
en steeple-chase (victoires et places). Poids :  67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 238 3 Ayati De L’Orme, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et 
Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k (65 k), 
Ah, J. Anxo (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 236  Illico De Baune, h, b.m, 6 ans, par Lord Du Sud et 
Neacoddes (Kadalko), 67 k (66 k),  h, Ger. Lecomte 
(A. Gautron), Ger. Lecomte

 305 5 Kincsem Park, f, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Baracoa 
GB (Royal Applause GB), 70 k (66 k), A, L. Carberry (s) 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

 264  Magic Breizh Eagle, f, al, 8 ans, par Mesnil Des Aigles 
et Waris Magic [Next Desert (IRE)], 65 k (62 k), gh, 
B. Chevet (A. Triboulet), T. Boivin

 350 4 Friday Thirteen, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Visby 
(Irish Wells), 68 k,  h, R. Bertin (S. Paillard), R. Bertin

 306  Hold On Brion, h, 7 ans, 67 k (64 k),  h, Mme C. Brunetti 
(E. Meunier), Mme C. Brunetti

   Lord Chop, h, 6 ans, 70 k (67 k), Mme S. Rakotoniaina 
(A. Blais), Mme S. Rakotoniaina

 305 2 Imprevu Des Bordes, h, 6 ans, 68 k (67 k),  h, 
Ecurie B.A.G. (R. Mayeur), E. Grall (s)

   Madgilloud Paix, h, 7 ans, 67 k (64 k), T. Foucher 
(A. Foucher), F. Foucher

   Best Tidings, f, 6 ans, 65 k (62 k), Mme S. Rakotoniaina 
(L. Kulik), Mme S. Rakotoniaina

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
492 a
Eng. Sup. : Best Tidings

2 long, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.

 661 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 385 a Mme Louisa Carberry.

 261 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.

 123 a Suc. Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Romain Boisnard.

Temps total : 5’20’’69’’’
Une amende de 60 euros a été infligée à l’entraîneur Mme 
Sitrakarinjiva Rebecca RAKOTONIAINA pour couleurs non 
conformes.
Le cheval AYATI DE L’ORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 441 3383 PRIX ROGER CROSSOUARD

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-
chases. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Joker D’Estruval, h, b, 5 ans, par Bathyrhon 
GER et Cabale D’Estruval [Alberto Giacometti 
(IRE)], 67 k,  h, Mme B. Le Gentil (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 438 3380 PRIX BARON D’AREXY

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année denière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Je Suis Joly, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Coquine Joly 
[Saddler Maker (IRE)], 66 k (64 k), gh, Mme FX. Lefeuvre 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 355  Java Bleue, f, al, 5 ans, par Conillon GER et Dame 
Groom [Tiger Groom (GB)], 71 k (70 k),  h, J. Hardy 
(D. Lecomte), W. Menuet (s)

 276  Idole Du Gite, f, b, 6 ans, par Kandidate GB et Nuri De 
St Sulpice (Saint Cyrien), 68 k (67 k),  h, J. Planque (s) 
(E. Manceau), J. Planque (s)

 256 7 Jamming Quick, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 71 k,  h, D. Berra 
(O. Jouin), D. Berra

 276 5 Infante De L’Isle, f, al, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Taiga De L’Isle (Ragmar), 68 k (65 k),  h, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

 203  Jamaicka, f, 5 ans, 66 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(S. Nailov-Ferhanov), F. Nicolle

 310  Cleni Night, f, 6 ans, 68 k (65 k),  h, Mme MC. Hennetier 
(C. Bouttier), C. Chenu (s)

 268  Reine De La Pree, f, 5 ans, 66 k (63 k), gh, d’G. Arexy 
(T. Blainville), G. Mousnier

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 241 a
1 long, 1 long, 6 long, 1 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.

 522 a Jean Hardy, Poulinieres. Com.

 304 a Daniel Gerault.

 206 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 97 a Mme Pierre Sayet.

Temps total : 5’34’’37’’’
A l’issue de la course, le cheval JAVA BLEUE a fait l’objet d’un contrôle 
biologique

NORT-SUR-ERDRE

0139 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Laurence BARET – 
Marc POTIRON – Tatiana BOUVET

 439 3382 PRIX JM PIZZAS

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000 
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 182  Delpotro, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Tigrine 
[Alberto Giacometti (IRE)], 70 k (69 k), gh, (11 000), 
Ecurie Herve Guerin (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 224 4 Krac A Seville, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Escale 
A Seville (Racinger), 68 k,  h, (9 000), Ecurie Artsam 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 383 6 Minotor Des Mottes, h, b, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Matidia GB (Manduro GER), 70 k,  h, (11 000), 
J. Roulois (S. Paillard), J. Jouin

 285  Price Of The Moon, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Price Du Charmil [Kingsalsa (USA)], 68 k (64 k), gh, 
(11 000), F. Montrichard (Mme M. Carney), T. Viel

 289  Kash Baie, h, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB et Balsa 
Baie (Crillon), 70 k (66 k), gh, (11 000), B. Costil 
(E. Meunier), P. Quinton (s)

 357 2 Money Money, h, 4 ans, 70 k (69 k), gh, (11 000), 
Denalie Racing SC (R. Mayeur), E. Grall (s)

 391  Papillon Cyan, h, 4 ans, 68 k (65 k), 0h, (9 000), 
Passion Racing Club (K. Geffroy), T. Viel

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
243 a
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10 BO 2024/8 – obstacle

14 avril 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Heavenly Sun, f, 7 ans, 621/2 k (62 k), g, G. Juillet 
(A. Lepage), G. Juillet

 264  Fripon De Ballon, h, 10 ans, 621/2 k (62 k), 0, D. Retif 
(D. Carre), D. Retif

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 575 a
1 long ¼, ½ long, 5 long ½, courte tête, nez, 4 long, 2 long ½.
12 150a – 5 940a – 3 510a – 2 430a – 1 350a – 945a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 761 a Andre-Marcel Pommerai, Mme Aurelie Mahier, Mme Gwenaelle Barre, Mme Anne-

Charline Pommerai.

 861 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

 508 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 352 a Eric Leray.

 195 a Domingo Querol San Martin.

 137 a Gilbert Pantet.

 97 a Brosseau Et Fils.

Temps total : 4’48’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZGOR DE VIETTE à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le départ a été repris une fois et a été validé à 20h04.
La jument I’M SUPER QUICK (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 443 3385 PRIX CLAUDE DE LANGLE

(Haies - Handicap de catégorie)

29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation 
France Galop
33 350 (15 008, 7 337, 4 336, 3 002, 1 668, 1 167, 834) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
50.000. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 309 2 Giacomo, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Polimaya (Diamond Green), 68 k (65 k), A, 
Passion Racing Club (C. Grosbois), T. Viel

 344 3 Kelyssa Des Mottes, f, b.f, 4 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Celyssa Des Mottes (Chichi Creasy), 69 k 
(68 k), Ah, EARL Ecurie des Mottes (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

 286 7 Kirielle Du Mesnil, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Gin Gin [Gris De Gris (IRE)], 69 k (67 k), Ah, 
Ecurie Cerdeval (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 235 1 Nemo Lises, h, n.p, 4 ans, par Pastorius GER et Anne 
Of Brittany [King’S Best (USA)], 681/2 k (651/2 k),  h, 
Baie des Anges (N. Ferreira), J. Merienne

 357 3 Aleoppe Pelem, f, al, 4 ans, par Universal IRE et 
Bolero D’Azur [Verglas (IRE)], 67 k (66 k), Ah, J. Juillet 
(D. Thomas), G. Juillet

 235 4 Trouvaile Debelair, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du 
Berlais et La Joncaille (Dolphin Street), 70 k (69 k),  h, 
JCN. Bignon (R. Mayeur), G. Lassaussaye

 239 6 Kamelia De Corton, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER 
et Pour Le Meilleur (Video Rock), 70 k (68 k),  h, 
SCEA des Collines (Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 349 5 Kakophonie, f, 4 ans, 66 k (65 k), 0, J. Seror 
(A. Gautron), E. Bertin

 325  Hargnar, h, 4 ans, 671/2 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 161  Neoptoleme, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, Mme F. Nicolle 
(A. Beaudoire), F. Nicolle

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 327 a
courte encolure, 2 long ½, tête, 4 long ½, encolure, 7 long ½, 1 long.
13 050a – 6 380a – 3 770a – 2 610a – 1 450a – 1 015a – 725a

Primes aux éleveurs :

 2 088 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

 1 020 a Earl Ecurie Des Mottes.

 603 a Ecurie Cerdeval.

 417 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

 232 a Joel Juillet, Gregoire Juillet, Mme Fanny Juillet.

 162 a Alain Grouas.

 116 a Dominique Guyon.

Temps total : 4’37’’83’’’
Le jeune-jockey Madeline CARNEY s’étant accidenté en courses à 
Nort sur Erdre, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre GIACOMO par le jeune-jockey, Christopher GROSBOIS 
au poids de 65 Kg.
La pouliche KELYSSA DES MOTTES (AQ) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 395  Sherkhan Royal, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et 
Annalou [Saddler Maker (IRE)], 67 k, gh, A. Gourjault 
(S. Paillard), J. Jouin

   Chapwani, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Vinitsa 
(Slickly), 67 k (66 k), gh, Mme R. Perron (L. Brechet), 
P. Journiac

 350  Narom Park, h, b, 5 ans, par Elm Park GB et 
Naromdia [High Yield (USA)], 68 k (65 k), A, P. Adda (s) 
(E. Meunier), F. Hayeres (s)

 187  Hard Rochoeur, h, n.p, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Hard Run [Le Fou (IRE)], 67 k (66 k), Ah, G. Lassaussaye 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

   In The Moon, f, 5 ans, 65 k (62 k), 0h, R. Bertin 
(K. Geffroy), R. Bertin

 275 5 Ptiga Du Maine, h, 5 ans, 74 k (70 k),  h, B. Lebouc 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 388  Electrical Power, h, 5 ans, 67 k (64 k), F. Loree 
(K. Michel), Ch. Herpin (s)

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 340 a
3 long ½, 1 long, 3 long, 8 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Bernard Le Gentil.

 522 a Mme Oriane Leray, Bernard Leray, David Lumet.

 304 a Francois Lotoux, Mme Clemence Lotoux.

 206 a Thierry Arnout.

 97 a Mme Audrey Le Roi.

Temps total : 5’27’’74’’’
Le cheval JOKER D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Patricia MATHE – 
Bertrand MOREAU – Louis AULNETTE

 442 3386 PRIX PIGEON TP LOIRE-ANJOU (PRIX DE LA SAPINIERE)

(Haies - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation 
France Galop
31 050 (13 973, 6 831, 4 037, 2 795, 1 553, 1 087, 776) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 50.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

   Jelka De Mee, f, n.p, 5 ans, par Authorized IRE et 
Upssa De Mee [Network (GER)], 701/2 k (681/2 k), 
A, SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 180 7 Ciel Divin, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et 
Fleur Divine (Denham Red), 70 k,  h, D. Cadot (s) 
(T. Chevillard), D. Cadot (s)

 180 5 I’M Super Quick, f, al, 6 ans, par Joshua Tree IRE 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 72 k (71 k), g, 
SCEA Ecurie des Jap (T. Dumouch), A. Lefeuvre (s)

 288 1 Hitador, h, b, 7 ans, par Kandidate GB et Belle 
Emeraude [Day Flight (GB)], 681/2 k, 0h, E. Leray (s) 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

 350  Izgor De Viette, h, b.f, 6 ans, par Gemix et My Miss 
(Cadoudal), 681/2 k (651/2 k), g, T. Viel (C. Grosbois), 
T. Viel

 267  Henri Gil, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Right 
Wood [Astarabad (USA)], 711/2 k (701/2 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Lucifere Deteillee, f, b.f, 5 ans, par Manatee GB et 
Cletie De Teillee (Clety), 681/2 k, Ah, M. Ney (A. Coupu), 
M. Ney

 367  Deriganof, h, 11 ans, 681/2 k, Ch. Dubourg (s) 
(B. Lestrade), Ch. Dubourg (s)

 350  Celtior, h, 12 ans, 71 k,  h, D. Boullais (G. Viel), L. Viel (s)
 268 1 Rock Teen, h, 5 ans, 681/2 k (651/2 k), gh, B. Compignie 

(T. Lefranc), A. Dubreuil
 252 4 Blue Style, h, 5 ans, 681/2 k, Ah, F. Gourlier 

(N. Gauffenic), JV. Chaignon
   Inca De Balme, h, 6 ans, 671/2 k,  h, JL. Henry 

(L. Solignac), JP. Ricoce
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   Sweet Cesaria, f, gr, 7 ans, par Tiberius Caesar et 
Sweet Storm (Stormy River), 70 k, Stall Heidekraut 
(B. Gelhay), W. Himmel

   Disco De Vaut, h, b, 11 ans, par Pirateer IRE et Ketty 
De Vaut (Video Rock), 71 k (70 k), A, Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

 310  Petite Irlandaise, f, 5 ans, 64 k (621/2 k),  h, A. Philippot 
(Q. Jacob), Mme S. Marsch

 308 5 Jacou De Balme, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, X. Humbert 
(K. Ouvrier), A. Acker (s)

   Ironika, f, 6 ans, 66 k (65 k), DS Pegas (C. Smeulders), 
D. Torok

   Piraniya UKR, f, 10 ans, 66 k, K. Vocetka (D. Ubeda), 
Mme J. Novakova

   Islandshast, f, 6 ans, 66 k (65 k), gh, Mme P. Cottin 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 238 a
¾ long, 1 long, 3 long, 9 long, 2 long, 3 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Suc. Gerda Kok.

 522 a Jean-Philippe Dubois.

 304 a Yannick Menezo, Patrick Menezo.

 206 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

 97 a Marc Bardin.

Temps total : 4’37’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ISLANDSHAST à faire un 
tour dans le rond et à être montée au départ, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument PLECTROPHANE BLEU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 446 3392 PRIX PMU (HETZEL - METEOR)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 399  Vogue Slims, f, b, 4 ans, par Balko et Bravecentadj 
[True Brave (USA)], 65 k (62 k), g, D. Cottin (s) 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

 289 2 Bahamas Du Berlais, f, b, 4 ans, par Shantou USA 
et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 66 k,  h, 
Haras du Berlais (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 289  Kiff Des Blaises, h, gr, 4 ans, par Vif Monsieur GER 
et Marie Des Enceints (Dom Alco), 67 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

 328 3 Gemill, h, n, 4 ans, par Kingsalsa USA et Melancholy 
Hill (My Risk), 68 k (65 k), A, B. Sivadier (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

 301  Solomon Seal, h, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Femme D’Esprit [Youmzain (IRE)], 70 k (67 k), Ah, 
F. Duvivier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 183 a
courte tête, tête, encolure, 4 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Philippe Cottin, Winston Cottin, Clovis Cottin, Mme Paloma Pillon.

 522 a Haras Du Berlais.

 304 a Mme Audrey Dury, Jean Dury.

 206 a Yannick Fouin, Roland Monnier.

 97 a Mme Heather Allen.

Temps total : 4’12’’80’’’
La jument BAHAMAS DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

AUTEUIL

0006 107 mardi 16 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean d’INDY – Daniel CHAILLOU – 
Gérald HOVELACQUE – Maxime PELTIER

 447 66 PRIX DE PAU

(Haies - Handicap de catégorie)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
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WISSEMBOURG

0905 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Damien KREBS – Pierre GELDREICH

 444 3391 PRIX JS FOURNITURES - SOULTZ-SOUS-FORET 

(LAUEFFER ENERGIES REN.)

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 16  Soligo, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Solinka CZE 
(Monarch GB), 70 k (67 k),  h, Y. Fouin (s) (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s)

   Rate, h, b.m, 7 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza 
Mio (IRE) (Generous IRE), 72 k (71 k),  h, DS Pegas 
(C. Smeulders), D. Torok

   Derby De Tendron, h, b, 11 ans, par Voix Du Nord 
et Natika De Tendron (Oumnaz), 74 k, S. Eveno 
(B. Gelhay), S. Eveno

   Ksiaze Persji POL, h, al, 7 ans, par Ruten USA et 
Ksiezna Sniegu POL (Belenus GER), 69 k, A, K. Vocetka 
(D. Ubeda), Mme J. Novakova

   La Gatta, f, al, 7 ans, par Balko et Land Of Soprani 
[Lando (GER)], 66 k, A, P. Schock (H. Tabet), P. Schock

   Libueno, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, Ecurie Zingaro 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

   Terre Etoilee, f, 7 ans, 66 k (63 k),  h, Mme JP. Roussel 
(L. Beaubois), Y. Fouin (s)

 307  Amiboy, h, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, E. Krahenbuhl 
(Q. Jacob), M. Pitart

 281 2 Maurren, f, 9 ans, 70 k (69 k),  h, A. Ketterer 
(Tho. Gillet), A. Ketterer

 281  Brexit Flight, h, 5 ans, 69 k (66 k), A. Vieira Carvalho 
(A. Masson), A. Vieira Carvalho

   Algeciras, f, 5 ans, 64 k (63 k), g, S. Molks (R. Law-

Eadie), M. Rulec (s)
11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
387 a
Eng. Sup. : Rate

2 long, 5 long, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 5 long, 2 long, 
3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jan Faltejsek, Mme Martina Bartheldyova, Arnaud Ledoyen.

 522 a Fair Salinia Ltd.

 304 a Gerard Mercier.

 206 a Sk Iwno Spolka Zoo, prime non attribuée.

 97 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’28’’47’’’
Le hongre SOLIGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 445 3393 PRIX DE L’AUBERGE DES 7 FONTAINES (GENYBET - 

LAEUFFER))

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Lokman, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Millionaire (IRE) (Indian Rocket GB), 68 k (681/2 k), g, 
N. Ozdogan (J. Reveley), M. Rulec (s)

 327 4 Plectrophane Bleu, f, b, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Zanzi Lady [Zanzibari (USA)], 71 k (68 k), Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 307 5 Vinyann St Laurent, h, b, 5 ans, par Quick Martin et 
Vernon Rise [Diktat (GB)], 66 k, G. Salussolia (H. Tabet), 
D. Windrif

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

3 900 m

1

2

3



12 BO 2024/8 – obstacle

16 avril 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 448 71 PRIX PHILIPPE MENAGER

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
80.000. Poids : 66 k. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-
chase, gagné une Classe 1 porteront 2 k., plusieurs Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Liste-race, 3 k. ; gagné une Listed-race 4 k ; 
2e ou 3e d’une course de Groupe, 5 k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 247 1 Nosferatu, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Nuit De 
France (Dream Well), 66 k,  h, A. Gourama (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 294 3 Kind Lovely, f, n.p, 4 ans, par Authorized IRE et 
Net Lovely [Network (GER)], 67 k, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

 320 3 Ventura Highway, h, al, 4 ans, par Kapgarde et 
Las Ventas [Poliglote (GB)], 66 k, gh, C. Stedman 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 323 1 Kandy Park, h, n.p, 4 ans, par Waldpark GER et 
Brookdale (Califet), 66 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
Mme D. Mele

 266 3 Klong Dao, f, al, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Muhtatene [Muhtathir (GB)], 64 k, Ah, 
de Eric Kerpezdron (E. Manceau), J. Delaunay (s)

 320 2 Royal Saga, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Royale Cazoumaille [Villez (USA)], 66 k, Ecurie Sagara 
(T. Chevillard), D. Bressou

 254 1 Comedam, h, 4 ans, 66 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 294 5 Koriste, f, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 628 a
5 long, 7 long, 3 long, 2 long, 3 long ½.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Ecurie Maulepaire.

 3 496 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 976 a Christopher Stedman.

 1 368 a Guy Cherel.

 684 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

 456 a Ecurie Sagara.

Temps total : 5’53’’33’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD a déclaré que le hongre ROYAL SAGA 
s’était montré trop allant durant le parcours.
Le hongre NOSFERATU et la pouliche KIND LOVELY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 449 67 PRIX WILD MONARCH (POULAINS)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Lecoeurdeshommes, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Voix Du Mont (Voix Du Nord), 67 k,  h, J. Détré 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Kivala Du Berlais, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Kadika [Poliglote (GB)], 67 k,  h, S. Szwarc (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

   Bardenas GB, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Lucie Du 
Berlais (Saint Des Saints), 67 k,  h, Haras du Saubouas 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Sail On, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Osaila IRE 
(Danehill Dancer IRE), 67 k,  h, D. Duglas (B. Gelhay), 
M. Pitart

   Capbello Dino, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 67 k, Genetique Obstacle 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Le Rivage, h, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Ultratlantique [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Ecurie Le Rivage 
(C. Lefebvre), F. Nicolle

   Lester, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Ulla De Montot 
[Dark Moondancer (GB)], 67 k,  h, D. Boismartel 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   L’Amiral D’Ainay, h, 3 ans, 67 k,  h, A. Rebeuh 
(G. Richard), J. Jouin

   Lucero, h, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

   Montserrat, h, 3 ans, 67 k, g, Mme H. Devin (K. Nabet), 
M. Seror (s)
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Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 
2022 inclus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k. 
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +14.

 330 4 Juste Raise, f, gr, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Raise (April Night), 681/2 k, Ah, Elevage des Vallons 
(J. Charron), Y. Fouin (s)

 220 3 Happy Harry, h, al, 5 ans, par Zarak et L’Etoile 
De Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 701/2 k,  h, 
N. Ozguler (A. Zuliani), M. Seror (s)

 361 5 Jumper Baie, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Afrika 
Baie (Crillon), 681/2 k, gh, R. Schmidlin (K. Nabet), 
R. Schmidlin

 284  You For Me, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Conter Fleurette [Honolulu (IRE)], 72 k, Ah, 
Ecurie Herve Guerin (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 36 7 Kamyador, h, al, 5 ans, par Kamsin GER et Playa 
Du Charmil (Saint Des Saints), 70 k,  h, M. Putrino 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Roi K’Alin, h, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Brasil Dance (Blue Bresil), 701/2 k,  h, A. Duboe 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 314  J’Arrive De L’Est, h, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER 
et Deesse De L’Est (Voix Du Nord), 70 k, A, G. Lenzi 
(B. Le Clerc), Mme D. Mele

 220 2 Just In Time Blue, h, 5 ans, 711/2 k, gh, P. Vichot 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 329 7 Jaratata Du Dorat, h, 5 ans, 67 k,  h, C. Michel 
(T. Beaurain), V. Devillars

 281 3 Just A Gigolo, h, 5 ans, 67 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 236 2 Jewel Star, h, 5 ans, 68 k, 0, Ecurie des Mouillotins 
(D. Thomas), A. Fouassier

   Joue Contre Joue, f, 5 ans, 72 k, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 342 4 Sainteloi D’Oroux, h, 5 ans, 691/2 k, 0h, Mme A. Lezeau 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 199  French Exit FR , f, 5 ans, 711/2 k, 0h, JP. Djian 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 281 1 Vif Creek, h, 5 ans, 711/2 k,  h, C. Tournadre 
(E. Labaisse), Mme S. Marsch

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 639 a
tête, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¾, 4 long ½, courte tête, 4 long, 
4 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Elevage Des Vallons.

 3 509 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 2 073 a Andre-Jean Belloir.

 1 435 a Ecurie Cap Orne.

 797 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

 558 a Andre Duboe.

 398 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 4’53’’59’’’
Agissant sur réclamation des jockeys Angelo ZULIANI (HAPPY 
HARRY) arrivé 2e, et Théo DUMOUCH (YOU FOR ME) arrivé 4e, se 
plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée 
par le mouvement vers la lice extérieure de la jument JUSTE RAISE 
(Johnny CHARRON) arrivée 1re, les Commissaires ont ouvert une 
enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que les hongres YOU FOR ME et HAPPY HARRY n’auraient pas 
devancé la jument JUSTE FOR RAISE lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Johnny 
CHARRON par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir eu un comportement fautif en se déportant vers la lice 
extérieure sans s’être assuré d’avoir une avance suffisante.
A l’issue de la course, le jockey Raphael MAYEUR a déclaré que 
le hongre JUST IN TIME BLUE s’était rapidement retrouvé sans 
ressources sans explications particulières.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HAPPY HARRY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres HAPPY HARRY, JUMPER BAIE, YOU FOR ME, KAMYADOR 
et la jument JUSTE RAISE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Le jockey Ludovic PHILIPPERON a déclaré que la pouliche LADY DU 
CHENET s’était montrée immature.
Les pouliches NEE EN BLEUE et SAINTE LUCIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 451 73 PRIX WILLIAM  ET ALEC HEAD

(Steeple-Chase - Groupe III)

140 000 c (64 400, 32 200, 18 200, 12 600, 6 300, 4 200, 2 100)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, les 5 ans, n’ayant, en 
steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
ni été classés dans les deux premiers d’une course de Groupe I, 
ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course 
de Groupe ; les 6 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, ni, 
depuis le 1er octobre de l’année dernier inclus, gagné une course de 
Groupe, ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une 
course de Groupe. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et au-dessus, 66 k. Les 
chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, gagné plusieurs Classe 1 porteront 2 k. ; une Listed-
race ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 3 k. ; gagné un Groupe II ou 
III, 5 k., un Groupe I, 7 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 297 2 Imbatable Du Seuil, h, b, 6 ans, par Kamsin GER 
et Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 66 k, A, 
A. Peake (K. Nabet), M. Seror (s)

 329 2 Jojo Lapin, h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Voix Du 
Sang [Westerner (GB)], 64 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 297 3 Heloy Delabarriere, h, b.f, 7 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 66 k,  h, EJ. Leclerc (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 368  Imperil, h, b, 8 ans, par No Risk At All et Irevoltar 
Has (Sagamix), 71 k, G.F. Chesneau (J. Quinlan), 
NP. Littmoden

   Echo De Champdoux, h, b, 10 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Pamella (Subotica), 69 k, Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 297 1 Alcyone Rouge, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 65 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 337 a
tête, 3 long, 5 long, ¾ long, 3 long.
64 400a – 32 200a – 18 200a – 12 600a – 6 300a – 4 200a

Primes aux éleveurs :

 9 338 a Mme Marc Boudot.

 4 669 a Haras De Saint-Voir.

 2 639 a Serge Duchene.

 1 827 a Earl Elevage Des Loges.

 913 a Mme Marie-Helene Cassier.

 609 a Xavier Leredde.

Temps total : 6’15’’17’’’
Le jockey Florent BAYLE se ressentant de sa chute dans le 
Prix Philippe MENAGER, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre HELOY DELABARRIERE par le jockey 
Gaetan MASURE.
Le jockey Gabin MEUNIER a déclaré après la course que la jument 
ALCYONE ROUGE s’était montrée prudente dans ses sauts de la 
ligne extérieure qu’elle découvrait.
Les hongres IMBATABLE DU SEUIL et JOJO LAPIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 452 70 PRIX ARTHUR VEIL-PICARD

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars 2022 inclus, reçu une allocation de 14.000 en courses de 
haies. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 15.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 
inclus.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 263 1 Juntos Ganamos, h, b, 5 ans, par Martaline GB et 
Usted Me Cara [Turgeon (USA)], 66 k,  h, A. Jathiere 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 283 1 Magic Marvel, h, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Belle Saga (Sagamix), 69 k,  h, D. Baussier 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 255 3 Kashdam, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Fiestine 
[Martaline (GB)], 67 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille
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   Lucky D’Ainay, h, 3 ans, 67 k, PG. Dumas (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Amoretti, h, 3 ans, 67 k, g, J. Violet (S. Paillard), 
L. Larrigade

   Monclar De Mix, h, 3 ans, 67 k, P. Lamy (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 458 a
1 long ¼, 7 long ½, 1 long ¾, 9 long, 1 long, encolure, 2 long, 1 long ¼.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy, Ecurie Artsam.

 2 281 a Haras Du Berlais.

 1 289 a S. D. Knipe, prime non attribuée.

 892 a Al Shaqab Racing.

 446 a Ecurie Cerdeval.

 297 a Hugues Rousseau.

 148 a Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 3’50’’6’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE a déclaré que le hongre LE RIVAGE 
s’était montré immature.
Le jockey Johnny CHARRON a déclaré que le hongre LUCERO s’était 
retrouvé sans ressources en fin de parcours.
Les hongres LECOEURDESHOMMES et BARDENAS (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 450 68 PRIX WILD MONARCH (POULICHES)

(Haies - Femelles)

(Inédits)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Nee En Bleue, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Nee 
Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 67 k, gh, Mme P. Papot 
(A. Chesneau), J. da Silva

   Laytown, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Rosario 
Has (Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme I. Da Silva 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

   Sainte Lucie, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Sainte Folie (Saint Des Saints), 67 k, Terrains d’Avilly St-
Leonard (K. Nabet), Rob. Collet (s)

   La Vie De Chateau, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Sanouva [Muhtathir (GB)], 67 k, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

   Laloco, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Miss Coco 
(Cokoriko), 67 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   La Vanille, f, al, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Gousse Vanille [Network (GER)], 67 k 
(671/2 k), gh, Mme K. Meehan (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Majdame, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Listenmania 
[Martaline (GB)], 67 k, gh, R. Corveller (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

   Martha Cannary, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme B. Poulve 
(B. Lestrade), JV. Chaignon

   Lady Du Chenet, f, 3 ans, 67 k,  h, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Melody Royale, f, 3 ans, 67 k,  h, D. Lumet (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

   Sandy Bay, f, 3 ans, 67 k, S. Maingaud (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

   Joly Jil, f, 3 ans, 67 k, E. Clayeux (s) (S. Carrere), 
E. Clayeux (s)

   Soprana, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 440 a
1 long ½, 4 long, 2 long, 6 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, 
4 long ½, 5 long ½.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 2 281 a Thierry Cypres.

 1 289 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos, Terrains D’Avilly St 

Leonard.

 892 a Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.

 446 a Thierry Cypres, Francois Nicolle.

 297 a Neustrian Associates.

 148 a Richard Corveller, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 3’50’’53’’’
Le jockey Gaetan MASURE a déclaré que la pouliche MAJDAME 
s’était montrée immature.
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Temps total : 4’25’’45’’’
Les hongres KARAM LE ROUGE et PARIKA VERT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 454 72 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une allocation de 
23.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire et 

à l’éleveur du cheval gagnant.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 214 4 Kolokico, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Courtisane 
(Charming Groom), 69 k,  h, Lord Daresbury 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 239 1 Kowloon Park, h, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Aquia 
(Corri Piano), 67 k, Ah, Thierry Lohest Racing&Breeding 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 273 3 Kop De Boulogne, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, de P. Fraguier 
(C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

 237 1 Kashback Wood, h, b, 4 ans, par Karaktar 
IRE et Ruth (Agent Bleu), 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

 323 5 Kuflower De Couely, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Send Me Flower [Lavirco (GER)], 67 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 339  Keed D’Amis, h, b.f, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Verysland (Saint Des Saints), 67 k, gh, L. Trotignon 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 354 4 Kador De Rochaude, m, b, 4 ans, par Nidor et Naylia 
[Ajdayt (USA)], 69 k, gh, Mme V. Blot (A. Moriceau), 
E. Leray (s)

 237 2 Kregiel, h, 4 ans, 67 k,  h, JL. Berger (O. Jouin), 
P. Journiac

 354 1 King D’Alene, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, Mme MA. Leusse 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 323 3 Keos, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (G. Meunier), D. Cottin (s)

 323 6 Kristal Player, f, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 323 4 Kako, m, 4 ans, 68 k, gh, JC. Sarais (K. Nabet), 
M. Seror (s)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 404 a
Sans motif : Konfiner

1 long, 3 long, 2 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 6 long ½, 3 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 2 171 a Francois-Marie Cottin.

 1 227 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

 849 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste, Earl Patrick Joubert.

 424 a Elmina.

 283 a Arnaud Chaille-Chaille, Pascal Magne.

 141 a Marc Gilbert.

Temps total : 4’37’’31’’’
Le jockey Léo-Paul BRECHET a déclaré que le hongre KING D’ALENE 
s’était retrouvé sans ressources dans la phase finale.
Le jockey Gaetan MASURE a déclaré que le hongre KEED D’AMIS 
s’était retrouvé sans ressources dans la phase finale.
Les hongres KOLOKICO et KOWLOON PARK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 108 mercredi 17 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – ROBERT ADENOT – 
Jean d’INDY – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 455 3394 PRIX DE LA TOUR DENECOURT

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k par 2.000 pour les prix de réclamation 
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 295 4 Scatar, h, al, 7 ans, par Prince Gibraltar et Scarlock 
(Mansonnien), 68 k (67 k), gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   My Reprieve IRE, f, b.f, 7 ans, par Ocovango GB et 
Oscar’S Reprieve IRE (Oscar IRE), 68 k (66 k), S. Kemble 
(Mme G. Andrews), T. Ellis

   Saint Segal, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Bal Celtique [Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, 
Culverhill Racing Club V (J. Reveley), Mme J. Williams

 295 2 Hoppefull Has, h, gr, 6 ans, par Martaline 
GB et Horabora Has [Turgeon (USA)], 71 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Magic Elon, h, 5 ans, 66 k, gh, Mme M. Carrie 
(S. Paillard), A. Chaille-Chaille

   Is It Love, f, 6 ans, 66 k, gh, Ecurie Artu SNC 
(N. Gauffenic), D. Artu (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 836 a
3 long ½, 2 long, ¾ long, 4 long ½, encolure, 2 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Suc. Magalen Bryant.

 1 834 a Alain Aupetit.

 1 036 a Richard Corveller.

 717 a Patrick Boiteau.

 358 a Robert Mccarthy, prime non attribuée.

 239 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux, Bernard Le Roux.

 119 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’51’’93’’’
Le jockey Florent BAYLE se ressentant de sa chute dans le 
Prix Philippe MENAGER, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre MAGIC ELON par le jockey Stéphane 
PAILLARD.
Les hongres JUNTOS GANAMOS et SCATAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 453 69 PRIX ROMANTISME

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 8.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 215 1 Karam Le Rouge, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Allez 
Les Rouges (Saint Des Saints), 69 k,  h, Haras de Saint-
Voir (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Kitzbuhel, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Valgardena 
(Dom Alco), 67 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 214 5 Mon Champion, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Promets Moi [Satri (IRE)], 66 k, Mme I. Gallorini 
(C. Lefebvre), Mme I. Gallorini

   Sang Pour Sang, h, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Saint Carina (Saint Des Saints), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

 298 3 Parika Vert, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et La 
Sulfureuse (Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 325 4 Galidam, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Rainbowline 
[Martaline (GB)], 67 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 298 6 Kaporal De Laigne, h, gr, 4 ans, par Birchwood 
IRE et Silver Gem IRE (Lope De Vega IRE), 66 k,  h, 
Mme I. Couffon (L. Solignac), Mme M. Solignac

   Kraken, h, 4 ans, 66 k (67 k), BDI Racing Team 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Flash De La Chanie, h, 4 ans, 66 k (63 k), Y. Fouin (s) 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Apalain, m, 4 ans, 66 k,  h, H. Mathet (B. Lestrade), 
Butel & Beaunez (s)

   Sagathor, h, 4 ans, 66 k (65 k), gh, 
Ecurie Thomas Sivadier (G. Meunier), Y. Fouin (s)

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 083 a
1 long, 1 long, ¾ long, 5 long, 7 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Bertrand Collette, Haras De Saint-Voir.

 2 024 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 1 144 a Jean-Marc Baudrelle.

 792 a Thierry Cypres.

 396 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 264 a Richard Corveller.

 132 a Gaec Laigne.
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2 long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 2 long, encolure, 5 long, 
1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 736 a Ecurie Babsen Courses.

 416 a Alban De Mieulle, Yannick Fouin, Patrice Nicolet.

 288 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.

 144 a Ecurie Du Sud, Mme Christiane Head, Vincent Rimaud.

 96 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.

 48 a Ecurie De Theyss.

Temps total : 3’26’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Gianni SIAFFA (SHARING) en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres ST BRIAC et SAUCATS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 457 3400 PRIX DE LA MARE A PIAT

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,  n’ayant, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 7.500 ni reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 
2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

   Whymper GER, h, b.f, 5 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 72 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   I Risk, h, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Double Mise 
[Coastal Path (GB)], 68 k,  h, Ecurie Mirande (K. Nabet), 
Mme I. Pacault

 345  Saint Patis, h, n.p, 7 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 73 k (69 k),  h, L. Carberry (s) (K. Geffroy), 
L. Carberry (s)

   High In The Sky FR , h, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Partoutatou [Ungaro (GER)], 70 k,  h, DS Pegas 
(B. Gelhay), D. Torok

   Roi Lion, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB et Ria Menina 
[Air Eminem (IRE)], 68 k, L. Baudron (s) (de F. Giles), 
L. Baudron (s)

 342  J’Irai Loin, h, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et Reale 
Des Sacarts (Agent Bleu), 66 k (65 k), gh, Mme A. Baillif 
(D. Thomas), G. Juillet

   Jumper Sacre, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, G. Vacher 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 559 a
6 long, 2 long ½, 6 long, 2 long ½, 1 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 767 a Haras De Mirande.

 433 a Suc. Gaetan Gilles.

 300 a Jiri Travnicek, prime non attribuée.

 150 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.

 100 a Mme Lea Renaud.

Temps total : 4’32’’41’’’
Les hongres WHYMPER (GER) et SAINT PATIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 458 3398 PRIX DES GENETS

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 7.000 en courses de haies portera 2 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 15 3 Gurzuf IRE, h, b, 5 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 69 k, gh, (13 000), 
A. Jathiere (N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 341 6 Transatlantic, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aquamerica USA (Lonhro AUS), 72 k, gh, (15 000), 
D. Maughan (K. Nabet), M. Seror (s)
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supérieur à 12.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de 
haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 364  Rosa Trezy, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 69 k (68 k), 
gh, (16 000), Legend Racing Club (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Cottin (s)

 364 4 Les Flots Bleus, f, b, 3 ans, par Gemix et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 70 k (66 k),  h, 
(18 000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Dashka, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Diva 
Divina CAN (Touch Gold USA), 71 k (67 k), gh, 
(20 000), Ecurie Club des Etoiles (C. Poincot), 
Butel & Beaunez (s)

 364 7 Las Mellizas, f, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Firenza Bella [Coastal Path (GB)], 67 k (63 k),  h, (12 
000), D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Bailak, f, b, 3 ans, par Dariyan et Baby Vodka 
(Irish Wells), 70 k (66 k), Ah, (18 000), C. Huillet 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

   Rue Du Sahel, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Mystery Of Qatar IRE (Dansili GB), 69 k (66 k), (16 000), 
C. Trecco (T. Blainville), D. Windrif

 404 6 Noubaka, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Nouka 
Bazooka [Gris De Gris (IRE)], 70 k (66 k),  h, (18 000), 
Ecurie Altima (A. Triboulet), J. Delaunay (s)

   Jade Or, f, 3 ans, 68 k (64 k),  h, (14 000), 
A. & G. Botti (s) (T. Pertrizot), Mme G. Menato

 404 5 Dschingis Suive, f, 3 ans, 69 k (68 k), Ah, (16 000), 
Avatara S.A. (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 94 a
5 long, 4 long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 6 long, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Eric Feurtet.

 736 a Butel & Beaunez (S), Mme Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 416 a Scuderia Micolo Snc.

 288 a Emmanuel Dibatista, Paul Dibatista, Mme Claire Dibatista.

 144 a Mme Karine Perreau.

 96 a Le Thenney, Christopher Richard Hirst.

 48 a Ecurie Altima.

Temps total : 3’38’’40’’’
La pouliche ROSA TREZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 456 3395 PRIX DU BOIS ROND

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000.  Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les poulains 
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 244 4 St Briac, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 71 k (68 k), (20 000), 
F. Dezzutto (C. Poincot), D. Windrif

 332 6 Saucats, h, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Taneshka [Astarabad (USA)], 71 k (67 k), (20 000), 
Ecurie Sagara (Mme M. Herve), D. Bressou

 375  Ghost Flight, h, b, 3 ans, par Vol De Nuit GB et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 71 k (68 k),  h, (20 000), 
P. Nicolet (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 332 7 Montchauvet, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Copernica 
IRE (Galileo IRE), 72 k (68 k), 0h, (22 000), Mme G. Reille-
Villedey (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 364 5 Decidement, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 71 k (68 k),  h, (20 000), 
C. Trecco (T. Blainville), D. Windrif

   Static, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Electrostatique (Charming Groom), 68 k (67 k), (14 
000), J. Merienne (C. Smeulders), J. Merienne

   Roman Star Theyss, h, b, 3 ans, par Roman Candle 
(GB) et Julietta Star (Nickname), 72 k (70 k),  h, 
(22 000), A. Cotrel-Lassaussaye (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 244  Sunburn Forlonge, h, 3 ans, 69 k (661/2 k), (16 000), 
P. Noirot (JB. Breton), JR. Breton

 244  Sharing, h, 3 ans, 67 k (66 k), (12 000), J. Romel 
(G. Siaffa), JR. Breton

   Oratorio De L Aube, h, 3 ans, 68 k (64 k), g, (14 000), 
S. Cotteverte (L. Kulik), S. Foucher

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 104 a
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encolure, 6 long, ½ long, 6 long, 7 long, 1 long ½, 9 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Henri Devin.

 956 a Patrice Vagne.

 540 a Ecurie Maulepaire.

 374 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

 187 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

 124 a Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

 62 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

Temps total : 4’10’’12’’’
Les pouliches INVINCIBLE LADY et FUNNY BERRY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 460 3397 PRIX DU REGIMENT DE CAVALERIE DE LA GARDE 

REPUBLICAINE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) :1 k. par 
3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 256  Trinita, f, b, 5 ans, par Petillo et Volville (Balko), 68 k, g, 
G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere

 338  Starvina, f, b, 7 ans, par Balko et Startling Du Magny 
(Arvico), 69 k, gh, M. Pehu (K. Nabet), Mme S. Jaffrelot-
Bedon

 236  Tempolka, f, al, 5 ans, par Balko et Tempoline 
[Martaline (GB)], 65 k (64 k), gh, M. Pehu (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Cats’Agility, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Cat Nova [Hurricane Cat (USA)], 67 k,  h, DS Pegas 
(B. Gelhay), D. Torok

   Iorana Vallis, f, b.f, 6 ans, par Martaline GB et 
Quora Vallis (Mansonnien), 67 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 327 5 Rosie De La Vis, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Alice De La Vis [Bahhare (USA)], 65 k (64 k), A. Gallo 
(C. Smeulders), J. Merienne

 344 4 Junglespeed Mancel, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et Amour De Beriez [Le Triton (USA)], 65 k, gh, 
Mme J. Potier (L. Zuliani), S. Zuliani (s)

 344  J’Avoue, f, 5 ans, 65 k, gh, Ecurie Cap Orne (A. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

 287 5 Hierachy, f, 6 ans, 67 k (63 k), gh, Finhathan Ltd 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Tulipia Du Marteau, f, 5 ans, 65 k (621/2 k), D. Retif 
(T. Blainville), D. Retif

 307  Keliade (IRE), f, 5 ans, 66 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Canichette, f, 7 ans, 69 k, g, L. Monnet (C. Lefebvre), 
L. Carberry (s)

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 720 a
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 6 long, 9 long, 4 long ½, loin, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Gildas Blain.

 867 a Michel Pehu.

 490 a Michel Pehu.

 339 a Mell Elevages, Francois Mell, Mme Martine Mell.

 169 a Andre-Noel Dutertre.

 113 a Maurice Duruel, Mme Liliane Duruel.

 56 a Laurent Piron, Nicolas Piron.

Temps total : 4’5’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Corentin SMEULDERS (ROSIE DE LA VIS) en ses explications,l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
inapproprié de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules (2e infraction).
La jument TRINITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 461 3396 PRIX CABARET MASSON

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 

3 550 m
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 380  Jufull Du Seuil, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Shany De Loriol [Lavirco (GER)], 69 k (65 k), (17 000), 
Mme M. Boudot (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 401  Absolute Yes, f, n.p, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Country Girl [Country Reel (USA)], 68 k (65 k), 0, (15 
000), D. Dahan (B. Marchand), M. Seror (s)

 275 3 Regaxos, h, n, 11 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 69 k (68 k),  h, (9 000), 
Ecurie Etoile N.V. (R. Mayeur), J. Planque (s)

 252 6 Ivo GER, h, b, 9 ans, par Areion GER et Ivowen USA 
(Theatrical IRE), 70 k, A, (11 000), Mme S. Drahomira 
(J. Faltejsek), Mme A. Faltejskova

 341 4 Clay GB, h, b, 6 ans, par Sixties Icon GB et Tamso 
USA (Seeking The Gold USA), 71 k (68 k),  h, (13 000), 
Passion & Dream (C. Poincot), D. Windrif

 341  Igor, h, 6 ans, 73 k (69 k), gh, (17 000), JY. Hode 
(A. Triboulet), J. Delaunay (s)

 341 3 Winner, h, 5 ans, 69 k, gh, (9 000), 
Ecurie Victoria Dreams (B. Lestrade), JPh. Dubois

 267  Java Du Large, f, 5 ans, 69 k,  h, (17 000), 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

   Un C’Est Vrai, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, (13 000), 
Mall Droueche (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

11 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 456 a
Sans motif : Jeu Tentant

4 long ½, 5 long ½, 7 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 5 long ½, 1 long, tête.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 667 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 377 a Mme Marc Boudot.

 261 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier, Fernand Krief.

 130 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 87 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 43 a Lord Rothschild, prime non attribuée.

Temps total : 4’18’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JUFULL DU SEUIL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le hongre GURZUF (IRE) et la jument JAVA DU LARGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 459 3399 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MOULINS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant en steeple-chase, 
ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Invincible Lady, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Ladies Vision [Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 339 7 Kiss Langy, f, b.f, 4 ans, par Tunis POL et Upsonne 
(Voix Du Nord), 65 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Funny Berry, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Snow 
Berry (Dream Well), 65 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 335  Porque Te Vas, f, al, 4 ans, par Montmartre et 
Passionnante [Limnos (JPN)], 65 k, gh, R. Brard 
(J. Charron), Mme D. Mele

 324 1 Kaiser De Sivola, h, n.p, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 67 k, JY. Garaud 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

 296  Karmix, f, b, 4 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 66 k (63 k),  h, A. Blanpin (C. Poincot), A. Blanpin

 211 6 Rule Of Thumb, h, al, 4 ans, par Highland Reel IRE 
et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 67 k,  h, P. Adda (s) 
(N. Gauffenic), P&F. Adda & Renaut (s)

 261 6 Surinfil, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, Mme G. Reille-Villedey 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 247  Molly Weasley IRE, f, 4 ans, 65 k (641/2 k),  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (R. Mayeur), E. Grall (s)

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 349 a
Eng. Sup. : Kiss Langy
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 365 7 Hunbeur, h, b.f, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 67 k (66 k), B. Lefevre (s) 
(E. Manceau), B. Lefevre (s)

   Howe Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Ivanhowe 
GER et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 65 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 365  Hacker Du Berlais, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 69 k (65 k),  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

 396  Style Aroma, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 65 k, gh, R. Salmon 
(A. Renard), d’E. Andigne

 396  Fineforte Bleue, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Reine Du Bouffay [Turgeon (USA)], 65 k (63 k),  h, 
Mme P. Papot (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Leader D’Araize, h, b.f, 3 ans, par Team Flight et 
Chipie Bleue (Racinger), 67 k,  h, Ecurie Delaunay 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 244  Rag’N’Bone, h, 3 ans, 67 k (64 k), 
Ecurie du Parc Monceau (R. Law-Eadie), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Stello Tally, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, J. Boisnard (s) 
(G. Siaffa), J. Boisnard (s)

   Naisland Star, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, C. Laheu 
(K. Geffroy), G. Braem

   Xception, f, 3 ans, 65 k, g, F. Hayeres (s) (B. Lestrade), 
F. Hayeres (s)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
724 a
Eng. Sup. : Leader D’Araize

2 long ½, 2 long ½, ½ long, 4 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 8 long, 
2 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Remi Boucret, prime non attribuée.

 846 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

 478 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 331 a Haras Du Berlais.

 165 a Haras Du Grand Courgeon.

 110 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 55 a Jean-Claude-Louis Fournier.

Temps total : 4’14’’82’’’
Le jockey Théo DUMOUCH étant tombé hier sur l’hippodrome de 
FONTAINEBLEAU, les Commissaires ont autorisé son remplacemnt 
sur le hongre HUNBEUR par le jockey Emilien MANCEAU au poids 
de 66 kg.
Le hongre LUMINO BELLO FR (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 463 3402 PRIX HUGUES DE LA BROSSE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 12.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 362 1 Idylle Des Mottes, f, b, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Bugatti Des Mottes (Nidor), 68 k (67 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Beaudoire), F. Nicolle

 371 2 Risk Du Brizais, h, al, 7 ans, par No Risk At All et 
Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 68 k (64 k), gh, 
Haras de Magouet (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 305 1 Redneck, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 70 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 400  Rose Secrete, f, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Rosewort [Network (GER)], 69 k, gh, A. Vandenhove 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 358 4 Diffly River Ann, h, b.f, 11 ans, par Kapgarde et Monia 
Du Charmil (Saint Cyrien), 71 k (70 k), Ah, DG. Riviere 
(E. Manceau), P. & C. Peltier (s)

 284 3 Jingle Denuo, h, b, 5 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies (Nickname), 69 k, gh, 
Mme L. Denuault (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 392 6 Happy De Reve, h, b, 7 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 70 k, A. Gronfier 
(O. Jouin), B. Lefevre (s)

 329 3 As Magnetic, h, 5 ans, 70 k (68 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 429 a
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accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 331 6 Kanfyn Ludois, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) 
et Praline Ludoise (Nononito), 70 k (68 k), gh, 
A. Lemonnier (Mme C. Prichard), S. Zuliani (s)

 333 7 Kalamata, f, b.f, 4 ans, par Masterstroke USA et Elusive 
Esqua [Youmzain (IRE)], 65 k,  h, L. Jamault (A. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

 331 3 Richard De Clare, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Shamrock (Doctor Dino), 70 k,  h, Mme B. Poulve 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

   Knight Rider, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Bulle De Pap’S (Saint Des Saints), 67 k (64 k), gh, 
Ecurie Jaeckin (C. Poincot), P&F. Adda & Renaut (s)

   Baiser Dore, h, b, 4 ans, par Attendu et Alichan Doree 
[Air Chief Marshal (IRE)], 67 k, M. Randelli (J. Charron), 
Mme D. Mele

 343 3 Pau Clermont, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Ania De Clermont [Ungaro (GER)], 69 k, A, L. Simonet 
(B. Gelhay), B. Lefevre (s)

 285  Seal Rocks, f, n, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Suwannee [Android (USA)], 70 k (67 k),  h, Mme P. Morin-
Paye (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

   Lou Gard, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, P. Noue 
(E. Manceau), J. Delaunay (s)

 331 4 Kopa Park, h, 4 ans, 71 k (67 k), M. Naylor (K. Geffroy), 
L. Carberry (s)

 325 7 Kass Tete Sivola, h, 4 ans, 69 k,  h, G. Trapenard 
(N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 343 6 Ascot Way, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, Mme G. Menato 
(T. Pertrizot), Mme G. Menato

   Edenya, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Mme MC. Le Stang 
(E. Metivier), Mme J. Le Stang

   Litote Du Lannier, f, 4 ans, 67 k (66 k), C. Le Meur 
(D. Thomas), G. Juillet

   Kolman De Beaufour, h, 4 ans, 67 k,  h, 
Gab. Leenders (s) (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 97 6 Kabouti, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Mirande (K. Nabet), 
Mme I. Pacault

   Eye Candy, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ecurie Cap Orne 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

16 partants ; 65 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 021 a
Chev. élim. : Kir Sacre, Le Sonneur, Keltrip Rouge

courte tête, 3 long, 2 long, 1 long ¼, nez, courte encolure, encolure, 
2 long ½, 8 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Stephane Bourlier, Simon Cossart.

 846 a Laurent Jamault.

 478 a Mme Brigitte Poulve.

 331 a Ecurie Jaeckin.

 165 a Mme Chantal Becq.

 110 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

 55 a Mme Patricia Morin-Paye.

Temps total : 4’11’’26’’’
Le jockey Théo DUMOUCH étant tombé dans la 1re course et ne se 
sentant pas suffisamment bien pour remonter, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre PAU CLERMONT par le 
jockey Benjamin GELHAY au poids de 69 kg.
Le hongre KANFYN LUDOIS (AQ) et la pouliche KALAMATA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

NANTES

0137 109 jeudi 18 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Clémentine CHATILLON – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 462 3401 PRIX CLAUDE ROUGET

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et 
pouliches ayant reçu 1.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Lumino Bello FR , h, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Felina Bella [Martaline (GB)], 67 k, gh, D. Gascoigne 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)
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 465 3403 PRIX DU BOIS NOIR

(Haies)

(Inédits)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Sauvignon, h, b, 3 ans, par Inns Of Court IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 67 k,  h, JPJ. Dubois 
(B. Gelhay), M. Pitart

   El Gavilan, h, b, 3 ans, par Guignol GER et La 
Jalousie [Muhtathir (GB)], 67 k, Mme S. Hadj M’Hamed 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Bon Prince, h, b.f, 3 ans, par Palace Prince GER 
et Baladala Reconce (Saint Des Saints), 67 k, 
Mme P. Papot (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Lady Lady Lay, f, b, 3 ans, par Bande (IRE) et Fairlady 
Du Granit (Blue Bresil), 65 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

   Shalez, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Suertez USA 
(Shamardal USA), 67 k,  h, Ecurie des Mouettes 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

   Twickenham Park, h, 3 ans, 67 k, L. Baudron (s) 
(B. Lestrade), M. Pitart

   Baal Howard, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme K. Richard 
(Tho. Gillet), T. Richard (s)

   Zala, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
593 a
Eng. Sup. : Sauvignon

2 long ½, 3 long ½, 1 long ½, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 956 a Emmanuel Dibatista, Mme Claire Dibatista, Paul Dibatista.

 540 a Mme Joel Denis, Yann Denis, Cedric Denis, Axel Denis.

 374 a Sebastien Desmontils, Mme Marie-Amelie De Leusse, Gabriel Leenders, Herve 

Guerin.

 187 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’16’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre EL GAVILAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 466 3404 PRIX DU MONT PILAT

(Haies - Handicap de catégorie)

29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 
totale de 62.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 412 4 Permafrost, h, b, 7 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 651/2 k, gh, CE. Cayeux (G. Richard), 
C. Ligerot

 272 4 Obidos, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tinoroyale GB (Karinga Bay GB), 69 k (66 k),  h, 
J. Dias Gomes (Q. Jacob), C. Ligerot

 380 7 Apres Bridget IRE, f, b, 5 ans, par Flemensfirth USA 
et Scooping IRE (Dylan Thomas IRE), 69 k, S. Lawlor 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 367  Ile D’Ouessant, f, n, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Cavadee [Rashbag (GB)], 71 k (70 k),  h, JB. Chapalain 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

   Jeanne De Guye, f, gr, 5 ans, par Fly With Me 
et Charline De Guye (Buck’S Boum), 69 k,  h, 
SCEA Haras du Ma (N. Gauffenic), M. Pitart

 311 1 Just A Kiss Sivola, f, b, 5 ans, par Nom De D’La 
et Miss Justice [Polish Summer (GB)], 691/2 k, 0h, 
Haras de Sivola (B. Gelhay), M. Pitart

 267  Jolicoeur, h, b, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Becky 
Des Boulats [Vendangeur (IRE)], 681/2 k, g, M. Seror (s) 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

3 400 m
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3 800 m
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¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 6 long, ¾ long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 001 a Earl Ecurie Des Mottes.

 1 000 a Haras De Magouet.

 565 a Pierre De Maleissye Melun.

 391 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.

 195 a Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.

 130 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 65 a Jean-Paul Gronfier.

Temps total : 5’23’’68’’’
Le jockey Théo DUMOUCH étant tombé hier sur l’hippodrome de 
FONTAINEBLEAU, les Commissaires ont autorisé son remplacemnt 
sur le hongre HAPPY DE REVE (AQ) par le jockey Olivier JOUIN au 
poids de 70 kg.
La jument IDYLLE DES MOTTES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LYON-PARILLY

0712 111 samedi 20 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Gilles BERNARD – Pierre-André JAY

 464 3406 PRIX DU PUY DE DOME

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

   Kolkova, f, b.f, 6 ans, par Great Pretender IRE et Kotkira 
(Subotica), 66 k,  h, EC Comte Pierre de Montesson 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 154  Gilou Jaguen, h, n.p, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Don’Aristarque [Ballingarry (IRE)], 68 k, gh, 
Mme J. Bennett (B. Lestrade), L. Carberry (s)

 409  Ayrton Banks, h, b, 8 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 72 k (69 k), 0h, E. Krahenbuhl 
(Q. Jacob), M. Pitart

 4 2 Gipsy De Choisel, h, n.p, 8 ans, par Great Pretender 
IRE et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 71 k, gh, 
M. Gonzalez (J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 67  Hermitage, h, b.f, 7 ans, par Manduro GER 
et Skarina [Dark Moondancer (GB)], 72 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 287 3 Garkapstar, h, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Spidelle Star (Vertical Speed), 69 k (67 k), g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 210  Imposante D’Ainay, f, b, 6 ans, par Authorized 
IRE et Sirene D’Ainay (Dom Alco), 69 k (65 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 345  Para, h, 5 ans, 69 k,  h, Mme G. Menato (N. Gauffenic), 
Mme G. Menato

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 468 a
8 long, 3 long, 4 long, 4 long ½, 5 long, 2 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Haras Des Coudraies.

 867 a Herve Tibeuf.

 490 a Scea Haras De Saint Pair.

 339 a Earl Jv.

 169 a Mme Karine Perreau.

 113 a Andre-Marcel Pommerai.

 56 a Stephane Milaveau.

Temps total : 5’6’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La jument KOLKOVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 956 a Jean-Francois Magnien.

 540 a Alain Jathiere.

 374 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 187 a Mme Emilie Lafeu.

 124 a Mme Catherine Coiffier.

 62 a Ecurie Saint Louis.

Temps total : 4’44’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Bertrand 
LESTRADE sur le comportement de la pouliche BULIE arrêtée 
pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche était très droitière et 
qu’elle avait beaucoup tiré. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Anthony RENARD, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre KASADEPAPEL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Koen HUYBERS – Pascal PIGNOT

 468 79 PRIX THE COYOTE

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant reçu, cette année, une allocation de 10.000 en 
steeple-chase portera 2 k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 274 1 Konfiner, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Elza 
D’Herodiere (Maresca Sorrento), 73 k (69 k), Ah, (22 
000), Mme F. Nicolle (F. Mula), F. Nicolle

 200 2 Kenavo Baie, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et 
Passion Du Berlais [Poliglote (GB)], 71 k, Ah, (18 000), 
Ecurie des Dunes (L. Zuliani), P. Quinton (s)

 328 2 Sirima, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Staracaya 
[Alex The Winner (USA)], 68 k (64 k), gh, (16 000), 
R. Dupuy-Naulot (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Zilia Rebel, h, b, 4 ans, par Le Rebel et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 71 k (69 k),  h, (18 000), JL. Pignet 
(Mme C. Prichard), E. Lecoiffier

 328 4 Kitoko, f, gr, 4 ans, par Manatee GB et Beldi (Al Namix), 
69 k,  h, (14 000), Ecurie Mirande (T. Chevillard), 
Mme I. Pacault

 420 4 Wynoma, f, b, 4 ans, par Dink et Oropendola SPA 
(Palamoss IRE), 68 k, Agh, (16 000), C. Maceli 
(T. Beaurain), L. Maceli

 328 5 Kiwi De Ciergues, h, b, 4 ans, par Blek et 
Magicielle (Video Rock), 68 k (65 k), Ah, (12 000), 
Mme L. Macquenhem (B. Marchand), J. Jouin

 174  Another World, h, 4 ans, 70 k,  h, (16 000), 
Mme A. Baudron (D. Ubeda), L. Baudron (s)

 328 1 Cheap Monday, f, 4 ans, 68 k (66 k), gh, (16 000), 
F. Duvivier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
608 a
Eng. Sup. : Another World

6 long, 7 long ½, ¾ long, 4 long ½, dead-heat, 1 long ¾.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 975a – 975a – 390a

3 700 m
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 48  Saint Cecilia, f, 5 ans, 661/2 k, PR. Spiller (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

 338  Thequietman, h, 6 ans, 69 k, Ah, JC. Ravier 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Twomay, f, 6 ans, 72 k (71 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (Tho. Gillet), M. Pitart

10 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 742 a
¾ long, 3 long ½, 2 long, 2 long, 3 long, 3 long ½, 1 long ½, encolure, 
loin.
13 050a – 6 380a – 3 770a – 2 610a – 1 450a – 1 015a – 725a

Primes aux éleveurs :

 1 892 a Claude Righi.

 925 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S), Bruno Plainfosse.

 546 a Shane Lawlor, Mme Mary Butterfield, prime non attribuée.

 378 a Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain, Thierry Chapalain.

 210 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 147 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 105 a Jean Brest.

Temps total : 4’46’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Emmanuel CLAYEUX par une amende de 60 euros pour couleur de 
toque non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Félix de GILES 
sur le comportement du hongre THEQUIETMAN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre aurait préféré un état de 
terrain très lourd et qu’il était plus à l’aise en steeple-chase. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre PERMAFROST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 467 3405 PRIX HENRI AUDRAS

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 293  Kasadepapel, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Toscane [Shaanmer (IRE)], 67 k, Lord Daresbury 
(T. Beaurain), L. Carberry (s)

   Kissman, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, Ah, Ecurie Magnien (A. Renard), 
d’E. Andigne

 331 2 Zvikov, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Balashkova 
[Montjeu (IRE)], 68 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 280 3 Shazam GER, h, b.f, 4 ans, par Adlerflug GER et 
She Bang [Monsun (GER)], 69 k,  h, Mme MG. Boudot 
(G. Richard), M. Seror (s)

 237 5 Kaleotic, h, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Facoleria [Saddex (GB)], 69 k, gh, Mme P. Palmieri 
(N. Gauffenic), Mme G. Menato

 324 5 Le Sonneur, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Miss 
Sonate [Limnos (JPN)], 67 k (64 k), gh, F. Coudert 
(L. Vandamme), M. Rolland (s)

   Sir Louis, h, gr, 4 ans, par Brametot IRE et Borussia 
(Blue Bresil), 67 k, M. Nigge (s) (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Kodiac Lagrange, h, 4 ans, 67 k, R. Bruni (de F. Giles), 
H. Merienne (s)

   Paray, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme AC. Andre 
(S. Carrere), E. Clayeux (s)

 331  Game On, h, 4 ans, 67 k,  h, J. Castelli (B. Gelhay), 
C. Fey (s)

 271  Bulie, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(B. Lestrade), M. Pitart

11 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 294 a
Eng. Sup. : Le Sonneur

encolure, 9 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 3 long ½, 1 long, 
1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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 470 75 PRIX DE MARSAN

(Haies - Handicap de catégorie)

(Listed)

115 000 c (51 750, 25 300, 14 950, 10 350, 5 750, 4 025, 2 875)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 60 k.
La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la 
déclaration des partants probables.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +2.

 339 5 Pistache Dore, h, b, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Sirene Doree [Kingsalsa (USA)], 691/2 k,  h, 
Mme P. Papot (J. Charron), Mme D. Mele

 296 4 Kamikaze Du Tay, h, b, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Larredya (Literato), 64 k, gh, 
Chauvigny Global Equine SASU (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 298 1 Gardien De Musee, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 66 k,  h, A. Jathiere 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 339  Dazodream, h, b, 4 ans, par Doha Dream et Dalyoza 
[Youmzain (IRE)], 68 k,  h, G. Le Baron (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

   Kalibre, h, b, 4 ans, par Fly With Me et Bete De Scene 
[Coastal Path (GB)], 64 k,  h, H. Cozenot (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 335 2 Kaline Des Boullat, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, g, D. Seror (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 211 5 Winstonpresident, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Karmine GER (Sholokhov IRE), 66 k, Ah, Misol Racing 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Duchesse De Dino, f, 4 ans, 63 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Apaniiwa, f, 4 ans, 621/2 k, Mme A. Fabre (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s)

 339 6 Terra Bella, f, 4 ans, 63 k, D. Hartmann (N. Gauffenic), 
R. Schmidlin

 366 1 Blueness, f, 4 ans, 63 k,  h, JC. Moreau (L. Zuliani), 
AS. Pacault (s)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 874 a
2 long, 3 long ½, 4 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
51 750a – 25 300a – 14 950a – 10 350a – 5 750a – 4 025a – 2 875a

Primes aux éleveurs :

 8 280 a Mme Chantal Becq.

 4 048 a Chauvigny Global Equine Sasu, Sebastien Desmontils, Mme Claire Desmontils.

 2 392 a Yannick Fouin.

 1 656 a Gilles Le Baron.

 920 a Mme Sandra Cozenot, Haras De Saint-Voir.

 644 a Jean Brest.

 460 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.

Temps total : 4’24’’4’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Léo-Paul BRECHET (DAZODREAM), James 
REVELEY (WINSTONPRESIDENT), Felix de GILES (KAMIKAZE DU 
TAY) et Johnny CHARRON (PISTACHE DORE) sur un incident survenu 
après le saut de l’avant dernière haie.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort, qu’en se déportant vers la lice extérieure après 
le saut de l’avant dernière haie, le hongre PISTACHE DORE avait par 
répercussion, provoqué la gêne du hongre WINSTONPRESIDENT.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur 
le résultat de la course.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Johnny CHARRON pour ne pas s’être assuré d’avoir une avance 
suffisante avant de changer de ligne.
Les hongres PISTACHE DORE et KALIBRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 471 74 PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE (GROUPE III)

(Steeple-Chase - Handicap)

255 000 c (114 750, 56 100, 33 150, 22 950, 12 750, 8 925, 6 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation 
en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Un souvenir sera offert par Monsieur Christophe NOEL du 

PAYRAT, préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Ile-

de-France, préfet de Paris au propriétaire du cheval gagnant. 

Un souvenir sera offert par FRANCE GALOP à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Laetitia Coquillon.

 956 a Andre-Jean Belloir.

 540 a Mme Laura Lemiere.

 374 a Florent Picard.

 156 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault, Mme Magali 

Girot-Pacault, Lac Internacional.

 62 a Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’49’’39’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Tanguy ANDRIEUX s’était trompé 
de parcours dés le tournant d’Auteuil.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Tanguy 
ANDRIEUX, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que l’erreur de parcours n’était pas due à l’irrégularité 
de l’un de ses concurrents et ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le juge 
du départ et les jockeys Théo CHEVILLARD, Dylan UBEDA et Thomas 
BEAURAIN en leurs explications, leur ont adressé des observations 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ en se tenant à 
distance du peloton.
Le hongre KONFINER, les pouliches KITOKO et CHEAP MONDAY ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 469 80 PRIX ANDRE BOINGNERES

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 15.000 en 
steeple-chase, ni, en course de haies, reçu une allocation de 
32.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire et 

à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 370 2 Iradius, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 73 k,  h, B. Collette (N. Gauffenic), 
AS. Pacault (s)

 347 2 Indivis, h, al, 6 ans, par Coastal Path GB et Quote Part 
Des Sacart [Assessor (IRE)], 69 k,  h, de N. Fraguier 
(C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

 370 6 Iceberg Du Large, h, gr, 6 ans, par Bathyrhon 
GER et Rapsodie Sea (April Night), 72 k (71 k), 
Ah, Mme de MC. Saint-Seine (L. Brechet), 
E. & G. Leenders (s)

 355 1 Javelot, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Activite [Fragrant 
Mix (IRE)], 68 k (65 k), 0h, Ecurie Team Spirit (F. Mula), 
F. Nicolle

 197 4 Jolivent, h, b, 5 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 68 k,  h, E. Cournault (B. Le Clerc), 
A. Acker (s)

 321  Ivanohe, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 71 k, Ah, K. Moysset (G. Richard), 
J. Resimont

 370 3 Interro Surprise, f, n.p, 6 ans, par Karaktar IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 70 k (69 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 300  Hakerman, h, 7 ans, 71 k (67 k),  h, M. Trinquet 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 279 5 Izino D’Airy, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, G. Fabre (R. Law-

Eadie), G. Fabre
 384 5 Ibicoat, h, 6 ans, 68 k (67 k),  h, D. Le Page 

(C. Smeulders), E. Lecoiffier
 370 5 Ideal De Ciergues FR , h, 6 ans, 68 k, C. Woods 

(K. Nabet), M. Seror (s)
11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 826 a
courte encolure, 8 long, 4 long ½, 7 long, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 
1 long, 2 long ½.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a – 855a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Eric Vagne.

 1 900 a Thierry Adenot, Vcte Eric De Soultrait.

 1 074 a Pascal Noue.

 743 a Thierry Cypres, Jean-Paul Sanson.

 371 a Agb Agency, Olivier Rambert.

 247 a Herve D’ Armaille.

 123 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’55’’27’’’
Les hongres IRADIUS et IVANOHE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Groupe I, en haies depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
porteront 3 k. .
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 379 3 Hooligan IRE, h, b, 9 ans, par Aizavoski (IRE) et 
Victory Run IRE (Old Vic GB), 68 k, Ah, D. O’Donohoe 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 216 1 Zarakhan, h, b, 5 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
65 k,  h, de JL. Mieulle (V. Morin), d’E. Andigne

 299 2 July Flower, f, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et Aurelle 
D’Arthel [Astarabad (USA)], 62 k, C. Woods (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 198 6 True Tiger, h, gr, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Rosarium GER (Zinaad GB), 68 k,  h, P. Hartzer 
(D. Mescam), L. Pontoir (s)

 198 1 Garrick Harmony GB, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, M. Le Breton 
(N. Gauffenic), A. Fouassier

 379 1 Royale Milady Has, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 62 k,  h, 
Haras de Beauvoir (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 379  Kapteen, h, b, 9 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 66 k (661/2 k), D. Dahan (J. Reveley), 
Rob. Collet (s)

 257 3 Sambrillon, f, 8 ans, 64 k, A. Sannier (G. Richard), 
A. Sannier

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 513 a
9 long, 6 long, 7 long, nez, 1 long, 3 long, 3 long.
78 300a – 38 280a – 22 620a – 15 660a – 8 700a – 6 090a – 4 350a

Primes aux éleveurs :

 11 353 a T. Fleming, prime non attribuée.

 5 550 a Scea Du Haras De Victot.

 3 279 a Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.

 2 270 a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralf Ernst.

 1 261 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 883 a Scea Hamel Stud.

 630 a Bertrand Compignie.

Temps total : 5’20’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JULY FLOWER à être munie 
d’un bonnet anti-bruit pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres HOOLIGAN (IRE) et ZARAKHAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 473 78 PRIX JEAN STERN

(Steeple-Chase - Groupe II)

235 000 c (105 750, 51 700, 30 550, 21 150, 11 750, 8 225, 5 875)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains 
et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, un Groupe III, porteront 
2k. ; un Groupe II, 3 k. ; plusieurs Groupes, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 340 2 Kentucky Wood, h, n.p, 4 ans, par Balko et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 65 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 323 2 Kador De Ciergues, h, b.f, 4 ans, par 
Masterstroke USA et Ofurie (Robin Des Champs), 
65 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 340  Chanteur Du Bourg, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Rose Du Bourg [River Bay (USA)], 65 k,  h, JPh. Dubois 
(J. Charron), Mme D. Mele

 394 1 Meme Pas Kap, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Mobilight 
[Ballingarry (IRE)], 63 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 294 2 Krakan, h, al, 4 ans, par Estejo GER et Alidee [Special 
Kaldoun (IRE)], 65 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 374 1 Fragments Of Time, f, b, 4 ans, par Born To Sea 
IRE et Star Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 63 k,  h, 
H. Rousseau (G. Meunier), D. Cottin (s)

 340 3 Boom Boom Ciao, h, 4 ans, 65 k, Ah, V. Nicolato 
(K. Nabet), M. Seror (s)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 543 a
4 long, 1 long, 6 long ½, 3 long, 7 long.
105 750a – 51 700a – 30 550a – 21 150a – 11 750a – 8 225a

Primes aux éleveurs :

 16 920 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste.

 8 272 a Jean-Louis Devillard.

 4 888 a Scea Ecurie Bader.

 3 384 a Mme Isabelle Mauger, Pascal Noue.

 1 880 a Jean-Nicolas Tige.

 1 316 a Sunderland Holding Inc. .
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Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.
Références : 0 ans, +5 ; 1 ans et +, +7.

 270 1 Hasard De Brion, h, b, 7 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 661/2 k, Ah, 
R. Aubaud (J. Reveley), Mme M. Scandella-Lacaille

 338 4 Showly, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 661/2 k,  h, G. Rocton (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 338 5 Indian De Gascogne, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et 
Begum Vallis [Poliglote (GB)], 67 k, BDI Racing Team 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 297 4 Le Listrac, h, al, 7 ans, par Balko et Margonote 
[Poliglote (GB)], 69 k, 0h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 221 2 Harry Conti, h, gr, 7 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 631/2 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 36 1 Marvel De Cerisy, h, al, 7 ans, par Masked Marvel GB 
et Midalisy [Medaaly (GB)], 691/2 k, C. Woods (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 412 2 Fantastic Sivola, h, b, 9 ans, par Noroit GER et 
Ker Llinka [Snurge (IRE)], 68 k,  h, G. Trapenard 
(Mme C. Prichard), A. Chaille-Chaille

 358 1 Batame Du Bocage, f, 7 ans, 64 k, Ah, D. Lumet 
(O. Jouin), J. Delaunay (s)

 329 4 Fanfaron Special, h, 9 ans, 651/2 k, 0h, 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Zuliani), P. Quinton (s)

 338 6 File Au Poteau, h, 6 ans, 66 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 221 1 Gardien De But, h, 8 ans, 72 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(T. Chevillard), de N. Lageneste

 85 1 Miralago, h, 6 ans, 71 k, 0, Mme D. Mele (J. Charron), 
Mme D. Mele

 338  St Romain Du Derby, h, 9 ans, 67 k, MA. Billard 
(T. Beaurain), F. Foucher

 302 1 Captain Speaking, h, 9 ans, 661/2 k, 0, TA. Ringer 
(J. Quinlan), NP. Littmoden

 338  Inedit De Ciergues, h, 6 ans, 70 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), A. Chaille-
Chaille

 338 2 Caligramme, h, 5 ans, 661/2 k, gh, Ikarusracing 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 338 3 Flanker, h, 7 ans, 681/2 k,  h, P. Lauga (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

17 partants ; 31 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 907 a
3 long, 5 long ½, 2 long, ½ long, 3 long, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 2 long.
114 750a – 56 100a – 33 150a – 22 950a – 12 750a – 8 925a – 
6 375a

Primes aux éleveurs :

 16 638 a Earl Brion.

 8 134 a Gaetan Rocton.

 4 806 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 3 327 a Sarl Carion E. M. M. .

 1 848 a Patrick Joubert.

 1 294 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 924 a Gilles Trapenard.

Temps total : 6’5’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HASARD DE BRION à être 
muni d’un bonnet anti-bruit pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
Groupe 3) et par une amende de 300 euros pour avoir fait un usage 
inapproprié de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules (récidive, Groupe 3).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le juge du 
départ et le jockey Nicolas GAUFFENIC sur les raisons du départ en 
retrait de la jument INDIAN DE GASCOGNE.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il 
ressort que le hongre FLANKER s’était brusquement déporté vers 
l’extérieur, alors que le départ venait d’être validé, gênant ainsi la 
jument INDIAN DE GASCOGNE.
Les hongres HASARD DE BRION, SHOWLY, LE LISTRAC, HARRY 
CONTI et la jument INDIAN DE GASCOGNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 472 77 PRIX LEON RAMBAUD

(Haies - Groupe II)

174 000 c (78 300, 38 280, 22 620, 15 660, 8 700, 6 090, 4 350)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed-
race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe 
II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k, en outre, les chevaux gagnant d’un 
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Les hongres KIF KIF BOURRICOT et LETOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 475 81 PRIX MAURICE DE NEXON

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 358 2 Muhtalad, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Lady Chloe 
(Kapgarde), 72 k (70 k),  h, P. Journiac (Mme C. Prichard), 
P. Journiac

 372 2 Be A Nice Girl, f, gr, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Turgotine [Turgeon (USA)], 691/2 k (651/2 k), gh, 
Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 300 2 Olitro, h, b, 5 ans, par Kingfisher IRE et Olive 
(Forestier), 68 k,  h, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 306 2 Indiana Roque, f, b, 6 ans, par Gemix et Brume 
De La Roque (Cut Quartz), 71 k (70 k), 0h, P. Vichot 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 392 7 Prince De La Barre, h, b, 12 ans, par Iron Mask 
USA et Haute Et Claire (Smadoun), 68 k (64 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 276 2 Haresca Du Tabert, f, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Vahinee Du Tabert (Denham Red), 72 k, gh, 
Mustang SARL (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 392 1 Autour De Minuit, h, b.f, 8 ans, par Saint Des 
Saints et Miss Courteillaise [Lavirco (GER)], 71 k,  h, 
M. Mescam (s) (D. Mescam), M. Mescam (s)

 423 1 Pas De Quartier, h, 8 ans, 701/2 k (691/2 k), JM. Baudrelle 
(G. Meunier), JM. Baudrelle

 421  Assad Lawal, h, 9 ans, 63 k (62 k), 0, S. Jeddari 
(E. Bonnet), S. Jeddari

 305  Bat Drim, h, 6 ans, 65 k (63 k), Ah, P. Leblanc 
(L. Vandamme), P. Leblanc

 419 6 Espoir De Noel, h, 6 ans, 701/2 k, F. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

 345 4 Iliva Des Obeaux, f, 6 ans, 69 k, A, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 421  Gare Au Marin, h, 5 ans, 64 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 270 6 Historien, h, 7 ans, 711/2 k (671/2 k),  h, Haras de Saint-
Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 392  Hermes Sacre, h, 7 ans, 641/2 k, gh, C. Masle 
(K. Nabet), E. & G. Leenders (s)

 370  Intello County, h, 6 ans, 711/2 k (681/2 k), A, ME. Uzan 
(R. Law-Eadie), F. Bellemere

 409 4 Zinoa, f, 6 ans, 67 k, Ah, H. Gorecki (J. Reveley), 
M. Seror (s)

17 partants ; 38 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 376 a
tête, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 5 long, 3 long, 2 long ½, 
encolure.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Equi - Michel 6, Francois Pierre Michel, Thomas Le Boucher.

 1 977 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 1 168 a Hugues Rousseau.

 809 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.

 449 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.

 314 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.

 224 a Comte Guillaume De Saint-Seine, Sarl Ecurie Vermot Sainlouis.

Temps total : 4’39’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Damien MESCAM et Wilfried LAJON, les ont sanctionnés par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le hongre MUHTALAD et la jument INDIANA ROQUE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

DURTAL

0213 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Jérôme HERISSON – Eric MEUNIER – 
Frédéric GUILLON – Dominique CHATELLIER

3 700 m
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Temps total : 5’50’’27’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Dylan UBEDA en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres KENTUCKY WOOD et KADOR DE CIERGUES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 474 76 PRIX CLAUDE COHEN

(Haies)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Kif Kif Bourricot, h, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Drole D’Idee [Coastal Path (GB)], 67 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Kip The Use, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Crystale Du 
Bourg (Nickname), 67 k,  h, Ecurie Magnien (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 325 5 Letos, h, b.f, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Sainte Apoline (Nickname), 68 k, Ecurie de Maleissye 
(T. Chevillard), D. Windrif

 285 5 Kimleen St Eloi, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Splendide Bontee (Califet), 65 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 215 7 Kirikou Des Mers, h, al, 4 ans, par Nom De D’La 
et Vue Sur Mer (Dom Alco), 67 k, gh, JL. Da Silva 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 293 2 Kaolak, h, n.p, 4 ans, par Non Rien De Rien et Quadina 
(Baroud D’Honneur), 69 k,  h, Mme C. Lumet (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 248 1 Astree De Roche, f, b, 4 ans, par Cokoriko et God Girl 
[Goldneyev (USA)], 69 k,  h, C. Geoffroy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 383  Lady Marta, f, 4 ans, 67 k (66 k), gh, E. Grall (s) 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Douar D’Etel, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, 
Ecurie Michael Rizieri (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 254 7 Zilrak, h, 4 ans, 69 k (65 k),  h, Har. Haras De Couely 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 333 3 Maverick Lady, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, 
Ecurie Louis Fagalde (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 325  Kanon Devil, h, 4 ans, 67 k (65 k), g, 
H. Delom de Mezerac (F. Mula), E. Thueux

 366  My Lord, h, 4 ans, 71 k (67 k),  h, M. Arias (PA. Grondin), 
L. Pontoir (s)

 251  Lastdream D’Oroux, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, C. Maceli 
(R. Law-Eadie), L. Maceli

 407 4 Knick Knack, h, 4 ans, 68 k,  h, S. Munir (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

   Shinco Du Ficheau, h, 4 ans, 67 k, Mme A. Berger 
(K. Nabet), L. Pontoir (s)

 280 5 Queen Regine, f, 4 ans, 67 k, A, 
Stall Dusseldorf Fighters (A. Coupu), 
Mme R. Weissmeier

17 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 067 a
Eng. Sup. : Kanon Devil

2 long, 7 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long, encolure, 1 long, ¾ long, 
9 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Haras De Saint-Voir.

 1 950 a Benoit Magnien.

 1 102 a Pierre De Maleissye Melun.

 763 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

 381 a Thierry Cypres.

 254 a Noel Brianceau, David Lumet.

 127 a Christian Geoffroy, Francois Nicolle.

Temps total : 4’28’’42’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Théo CHEVILLARD et Felix de GILES sur un 
incident survenu entre les deux dernières haies.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre KIF KIF BOURRICOT, se montrant très droitier 
dans ses sauts, s’était retrouvé à la droite du hongre LETOS qui avait 
pris l’appui de la lice extérieure depuis l’entrée de la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Nicolas GAUFFENIC sur la performance du 
hongre KNICK KNACK (arrêté). Le jockey a déclaré que le hongre 
s’était rapidement retrouvé sans ressources.
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Primes aux éleveurs :

 1 252 a Remi Boucret.

 626 a Raymond David.

 365 a Olivier Triboire.

 247 a Mme Marie-Agnes Aulnette, Louis Aulnette.

 117 a Jacques Provost.

Temps total : 6’30’’38’’’
A l’issue de la course, le cheval WAL CASSANDRE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

HARAS DU PIN

0315 112 dimanche 21 avril 2024
Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – Eugénie DANLOUX – 

Gérard PATIN – Stéphane TONERO

 478 3413 PRIX DU HARAS DES ECLOS - ESPACES CLOS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 325 3 Kappa D’Estruval, h, b, 4 ans, par Tunis POL 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 70 k 
(68 k),  h, Mme B. Le Gentil (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 323  Karamba De Guye, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et 
Chic Nanny [Day Flight (GB)], 70 k (69 k), Ah, X. Lippens 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 333 5 Trim, f, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB et Pistol Girl 
(Maille Pistol), 66 k (65 k), gh, Normandie Breeding 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 285  Cesar De Teillee, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et 
Venus De Teillee [Martaline (GB)], 67 k (66 k), gh, 
Brosseau et Fils (A. Ruiz Gonzalez), P. Journiac

   Timich, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Eau Perlee 
(Saint Des Saints), 72 k (70 k),  h, G. Codre (A. Lelievre), 
J. Delaunay (s)

 293 5 Kel Bleu, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 13 4 Dalakhov USA, h, 4 ans, 74 k (71 k), Ah, 
Passion Racing Club (K. Geffroy), T. Viel

 391 4 Karioca, f, 4 ans, 68 k,  h, A. Delaroque (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

 206  Jeudeloie, h, 4 ans, 71 k (68 k), g, Mme M. de Sousa 
(T. Figueira), Mme D. Mele

 349  Bel Abbes, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Mme C. Brunetti 
(E. Meunier), Mme C. Brunetti

10 partants ; 42 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 586 a
6 long, 6 long, 6 long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Bernard Le Gentil.

 626 a Gaec Delorme Gerard & Vincent, Jacques Cypres.

 365 a Mickael Angee.

 247 a Brosseau Et Fils.

 117 a Gheorghe Codre.

Temps total : 4’59’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval KARAMBA DE GUYE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 479 3414 PRIX OLIVIER GOIRAND

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Genica, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Stourza 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 69 k (68 k),  h, G. Codre 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 344 5 Jasmine La Noverie, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 65 k (62 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (E. Meunier), A. Le Clerc (s)
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 476 3410 PRIX LUC ET MAURICE FRANCOIS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas couru trois fois en cross-
country. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 356 2 Sweet David GB, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais 
et Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 75 k 
(74 k),  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

   Lunabelle, f, b, 5 ans, par Kingfisher IRE et Dejabelle 
(Montmartre), 66 k (64 k),  h, S. Ruel (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 306 3 Jongleur, h, n.p, 5 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Calonge (Kap Rock), 68 k, Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (M. Chailloleau), 
P. Quinton (s)

 434 1 Loenologue, h, b, 5 ans, par Falco USA et Safina 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 68 k (67 k),  h, C. Hamelin 
(F. Besson), W. Menuet (s)

 387 4 Jasmin De Thaix, h, b, 5 ans, par Nidor et Diane 
River (Buck’S Boum), 68 k (65 k),  h, Mme P. Chemin 
(A. Baudoin-Boin), Ch. Herpin (s)

 187  Jazz De Kerser, h, 5 ans, 67 k (66 k), Ah, 
Ecurie des Dunes (D. Lecomte), P. Quinton (s)

 388  Jeanne Des Ongrais, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, 
Ch. Herpin (s) (C. Smeulders), Ch. Herpin (s)

 290 1 Jackpot De Loued, h, 5 ans, 68 k, gh, D. Josset 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
138 a
Eng. Sup. : Jackpot De Loued

1 long ¼, 1 long, 5 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 696 a Noel Dubief, Mme Marie-Claude Duvaldestin, Herve Duvaldestin.

 406 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 275 a Julien Moutel, Patrick Lajon, Mme Celine Fretard, Anthony Lajon.

 130 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 5’21’’98’’’
A l’issue de la course, le hongre SWEET DAVID (GB) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 477 3409 PRIX JEAN DE LA SAYETTE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 384 3 Helina Bella, f, b, 7 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 68 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 393 3 Wal Cassandre, h, b, 6 ans, par Walzertakt GER 
et Lady Cassandre (Smadoun), 72 k (71 k), Ah, 
W. Menuet (s) (D. Lecomte), W. Menuet (s)

   Fatal Beauty, f, b, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et La 
Titie Du Perche (Rochesson), 66 k (64 k),  h, Ph. Bigot 
(A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

 227 4 High Rocko, h, b, 8 ans, par High Rock (IRE) et 
Dannkoe [Dano Mast (GB)], 68 k,  h, J. Marion (s) 
(A. Moriceau), J. Marion (s)

 384 4 Don Axxo, h, b.f, 11 ans, par Axxos GER et Ravissante 
[Mad Tax (USA)], 71 k (70 k),  h, R. Bertin (E. Metivier), 
R. Bertin

 390 5 Hemilio Dalex, h, 7 ans, 68 k (67 k), gh, T. Boivin 
(C. Smeulders), T. Boivin

   Simbolic, f, 9 ans, 69 k (66 k), Ah, S. Seignoux 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 95 a
8 long ½, 3 long, 5 long ½, 2 long, loin, 9 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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Primes aux éleveurs :

 1 252 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 626 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 365 a Christian Cannesson.

 247 a Haras Du Hoguenet.

 117 a Jean-Louis Devillard.

Temps total : 6’1’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Marc NICOLAU par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, le cheval IDYLLE FLEURIE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 481 3416 PRIX DU HARAS DE LA TUILERIE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été 
classé dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
18.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° 08 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 393  Gumpchop, h, b.f, 7 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 74 k (70 k), R. Loree (M. Duchene), 
C. Lequien (s)

 346 5 Chez Pedro IRE, h, gr, 12 ans, par Westerner (GB) 
et Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 72 k (71 k),  h, 
Mme P. Papot (C. Riou), P. Quinton (s)

 389  Kaldoum Du Rocher, h, b, 8 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 68 k 
(65 k), D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 227  Humble Bee, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Dayna (GB) (Tobougg IRE), 67 k (64 k),  h, A. Sannier 
(T. Figueira), A. Dubreuil

 327 6 Lisbonne Jelois, f, al, 7 ans, par High Rock (IRE) 
et Opale Jelois [Red Guest (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
F. Gregoire (A. Ruiz Gonzalez), V. Devillars

 402 4 Cityclair, h, 10 ans, 70 k,  h, B. Alleaume 
(Q. Defontaine), Mme J. Le Stang

 314 3 Free Lano, h, 6 ans, 70 k, gh, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 434 5 Bulle Bleue, f, 5 ans, 67 k (68 k),  h, Mme P. Papot 
(A. Lelievre), P. Quinton (s)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 190 a
1 long, 1 long ½, 9 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Alain Chopard.

 626 a Sean Harnedy, prime non attribuée.

 365 a Daniel Lenfant.

 247 a Andre Sannier, Ecurie Des Vives Terres.

 117 a Michel Guillois, Roger Charles Jean, Alvaro Cardoso De Oliveira.

Temps total : 6’50’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval GUMPCHOP a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LOUDÉAC

0128 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Catherine BARON – Luc MOUREAU

 482 3407 PRIX DIARAN MICHEL AUDRAIN

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race de Pur sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu 9.000 (victoires 
et places) ni, en course de haies, reçu une allocation de 10.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 359 5 Kelly Cash, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
Call Me Cash [Ballingarry (IRE)], 65 k, gh, P. Autret 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)
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 342  Solid Spirit, h, b.f, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 67 k (641/2 k), g, Mme D. Mele 
(T. Figueira), Mme D. Mele

 300 5 Kap Lord, h, gr, 5 ans, par Kap Rock et Ho Good 
Lord Has (Lord Du Sud), 72 k (71 k),  h, S. Ruel 
(Q. Defontaine), Ch. Dubourg (s)

 415  Lord Dino, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Lou 
Ange (Ange Gabriel), 67 k (66 k),  h, A. Pineda 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

 388 5 Great Coco Feather, h, 5 ans, 68 k,  h, X. Libbrecht 
(P. Blot), Mme J. Le Stang

 356 5 Mao Boy, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, K. Thomas 
(M. Duchene), C. Lequien (s)

 388 3 Jochen De Kergue, h, 5 ans, 69 k, Ah, E. Lecoiffier 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 163  Victoire Du Pin, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, E. Lecoiffier 
(Mme L. Gaubert), E. Lecoiffier

9 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 376 a
Consition spéciale : Jagoar Pembo

tête, 1 long, 1 long, 1 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Gheorghe Codre.

 626 a Hubert Riviere.

 365 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 247 a Noel Dubief.

 117 a Mme Henri Devin.

Temps total : 5’1’’0’’’
Les Commissaires après avoir entendu en ses explications le 
représentant de l’entrainement Mme Jéromine LE STANG, n’ont 
pas autorisé le cheval JAGOAR PEMBO à participer à la course, le 
signalement porté sur le document d’identification du dudit hongre 
ne correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté. Ils 
ont en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de 
cette situation.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Mme Daniela MELE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Aymeric LELIEVRE, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours (6 
sollicitations).
A l’issue de la course, le cheval LORD DINO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, le cheval SOLID SPIRIT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 480 3415 PRIX DU HARAS DU CADRAN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. 
Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 371 1 My Way GER, h, b, 9 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER (Acatenango GER), 68 k,  h, Ecurie Gabeur 
(AD. Fouchet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 358 3 Idylle Fleurie, f, b, 6 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire 
(Saint Des Saints), 67 k (64 k), gh, Passion Racing Club 
(K. Geffroy), T. Viel

 372  Golden Val, h, b, 10 ans, par Valanour IRE et Foldor 
[Panoramic (GB)], 69 k (68 k),  h, C. Cannesson 
(A. Lelievre), Mme J. Le Stang

 279 2 Fox Trot, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Orphee 
De Vonnas (Jimble), 70 k (69 k), Ah, A. Sannier 
(Q. Defontaine), A. Sannier

 302 4 Joly De Ciergues, f, b, 5 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 71 k,  h, J. Jouin (C. Riou), 
J. Jouin

 390  Indila Up, f, 6 ans, 68 k (65 k), 0h, P. Le Manac’H 
(T. Blainville), Mme J. Le Stang

 318  Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, 68 k, J. Theisen 
(P. Blot), M. Nicolau

 356  Daveast, f, 6 ans, 70 k (69 k),  h, S. Ruel 
(A. Ruiz Gonzalez), Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 369 a
6 long, encolure, 1 long, 5 long, ¾ long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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BO 2024/8 – obstacle 25

MÉRAL

0225 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Thierry BLAVET – 
Jérôme HESTEAU – Joël LANDEMAINE

 484 3411 PRIX DE LA SURBRARDIERE - PRIX JACQUES ET ANNICK 

DE CHABOT

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 345 5 Jardin Secret, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Valle 
D’Ossau [Poliglote (GB)], 76 k (72 k),  h, Mme C. Laffitte 
(A. Blais), d’E. Andigne

   Bojack Horseman, h, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Carnet Des Nuits (Highest Honor), 71 k,  h, 
P. Mer (A. Renard), d’E. Andigne

 385 4 Tresor De Chiron, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 70 k (67 k), 0h, 
T. Poché (M. Cypria), T. Poché

 363  I Love Jo, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla 
[Aussie Rules (USA)], 71 k (68 k),  h, Ecurie Lemaitre 
(J. Bry), E. Lemaitre

   Camerise, f, b.f, 8 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 66 k (65 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Tom D’Orange, h, 5 ans, 66 k (67 k), gh, N. Godefroy 
(S. Nailov-Ferhanov), J. Marion (s)

   Sacha Green, h, 11 ans, 69 k (67 k), Ah, S. Dory 
(Mme C. Dory), S. Dory

 238 5 Invincible Power, h, 6 ans, 72 k (71 k), Ah, J. Merienne 
(G. Siaffa), J. Merienne

 355 4 Jujubelle, f, 5 ans, 74 k (70 k), Ah, Ecurie Delaunay 
(A. Triboulet), J. Delaunay (s)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 246 a
Code anomalie DE : Hibiza De Niel

¾ long, 5 long, courte tête, 8 long, 4 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Herve D’ Armaille.

 487 a Paul Mer, Joel Pouts, Louis-James Mer.

 284 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.

 192 a Pascal Priollet.

 91 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 4’36’’83’’’
Le juge au départ a déclaré le hongre HIBIZA DE NIEL non partant 
suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Sonia DELAROCHE en ses explications, lui ont indiqué 
que le hongre HIBIZA DE NIEL sera interdit de courir pour une durée 
de 15 jours (2e fois).
Le hongre JARDIN SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 485 3412 PRIX ALFRED DE ROINCE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
ANNULEE, REPORTEE AU 28/04/2024 A BLAIN 
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 partants ; 25 eng.
Le cheval JOHN LE BURGOND a été déclaré non partant (sans 
jockey).
Les Commissaires de courses agissant en application du code 
des courses au galop, ont notifié au jockey Yannick PRUSZKO, une 
interdiction de monter de pour une durée d’1 jour pour ne pas avoir 
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 304  Kas, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Love Wisky 
(Mansonnien), 69 k (65 k), Ah, J. Marion (s) (A. Lepage), 
J. Marion (s)

 112  Karoline, f, b, 4 ans, par Nicaron GER et Cristal Sun 
(Doctor Dino), 65 k (64 k),  h, P. Journiac (A. Gautron), 
P. Journiac

 304 3 Komina, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Domino 
Des Mottes (Maresca Sorrento), 68 k (67 k), Ah, 
Ecurie McMillan (D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

   Kady Ville, f, b.f, 4 ans, par Secret Singer et 
Beebap Ville (Marshall), 65 k (64 k),  h, E. Poumaillou 
(E. Manceau), J. Delaunay (s)

   Ka Ora Macalo, f, 4 ans, 65 k (611/2 k), gh, 
Ecurie Artsam (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 304  Kapy, h, 4 ans, 67 k,  h, H. Orain (A. Orain), E. Leray (s)
7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 162 a
courte tête, 3 long ½, 1 long ¾, 5 long ½, courte tête, ¾ long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Patrick Autret.

 522 a Haras De Mirande.

 304 a Francois-Xavier Journiac.

 206 a Leenders (S), Ecurie Mcmillan.

 97 a Edouard Poumaillou.

Temps total : 4’15’’44’’’
Le cheval KELLY CASH a été monté par Yvan DELEPINE en 
remplacement de Baptiste BOURGEAIS.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jeune jockey 
Axel LEPAGE et l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une duée de 2 jours pour sollicitation abusive de sa cravache 
(5 sollications).
A l’issue de la course, le cheval KELLY CASH a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 483 3408 PRIX HELINDA

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.000. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

 372 4 Massatree, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Massana [Red Ransom (USA)], 661/2 k (631/2 k),  h, 
Mme MC. Le Stang (A. Lepage), Mme J. Le Stang

 346 7 Grace D’Oudairies, f, b, 8 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 671/2 k (631/2 k),  h, G. Viel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

   Hermes De Laprelle, h, gr, 7 ans, par Top Trip (GB) 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 72 k (69 k),  h, 
F. Guillossou (Q. Bouron), F. Guillossou

 269 4 Harmony Rodino, f, b, 7 ans, par Axxos GER et Riviere 
Normande [Goldneyev (USA)], 691/2 k, gh, T. Le Teno 
(L. Solignac), J. Zuliani

 388 1 Joker Cauvelliere, h, al, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Shawn [High Chaparral (IRE)], 691/2 k (681/2 k),  h, 
Mme SA. Bramall (E. Manceau), J. Delaunay (s)

 358 5 Citizen De Pibois, h, 5 ans, 661/2 k (65 k), g, M. Nadot 
(Y. Delepine), T. Viel

   Crysking, h, 11 ans, 66 k, Ah, S. Seignoux (E. Labaisse), 
Mme V. Seignoux

 395 2 Konig De Noe, h, 8 ans, 681/2 k (651/2 k), gh, V. Torlay 
(C. Bouttier), V. Torlay

 392 2 Cleny, h, 12 ans, 70 k (69 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), 
T. Poché

   Gingembre Menthe, h, 8 ans, 671/2 k (661/2 k), 
S. Salmon (A. Gautron), S. Foucher

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
525 a
Eng. Sup. : Konig De Noe

5 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, tête, ½ long, courte 
encolure, 1 long ¼.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

 522 a Comte Michel De Gigou.

 304 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

 206 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

 97 a Gaec De La Cauvelliere.

Temps total : 4’29’’32’’’
A l’issue de la course, le cheval GRACE D’OUDAIRIES a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
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 487 3344 PRIX ALGAN

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 1)

Réservée F.E.E.

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
8.000 cette année et par 12.000 l’année dernière. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 
25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 232 2 Jamailya, f, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 66 k, gh, E. Leray (s) (A. Orain), 
E. Leray (s)

 232 1 Jaroussky, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Zanetta (Robin Des Champs), 70 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ilusion De Lagarde, f, b, 6 ans, par Vision D’Etat 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 66 k, 
. Ecurie Couderc (G. Richard), B. Gourdon (s)

 319  Lizzano, h, gr, 8 ans, par Ilbarritz et Larvichou [Lavirco 
(GER)], 671/2 k (641/2 k), Ah, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 278 3 Jade De Lagarde, f, al, 5 ans, par No Risk At All 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 64 k,  h, 
Mme M. Benoit (B. Fouchet), F. Lagarde

 317  Starshooter, h, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, 
Mme R. Pinheiro da Cunha (E. Bonnet), A. Estrabol

 278 4 Jakson, h, 5 ans, 63 k, Agh, . Ecurie Couderc (P. Blot), 
F. Lagarde

 319 5 Ispahan De Lagarde, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, 
P. Serres (H. Nugent), B. Gourdon (s)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def.
3 long, 2 long ½, 3 long, 6 long ½, 1 long, 4 long, 1 long.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 2 436 a Eric Leray, Claude Olivier Corral.

 1 218 a Mme Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.

 710 a Sc Ecurie Couderc.

 482 a Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.

 228 a Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’44’’33’’’
Les juments JAMAILYA AA (AC1) et ILUSION DE LAGARDE AA (AC1) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 488 3419 PRIX DE PAREMPUYRE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course 
de dotation totale de 45.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. 
par 4.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 428 1 Swing Du Mathan, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 66 k (63 k),  h, 
Ecurie du Mathan (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 97 1 Folker, h, b, 4 ans, par Petillo et Nouma Du Fau 
[Hannouma (IRE)], 67 k, Mme MR. Portier (C. Lefebvre), 
de O. Montzey

 239 2 Kirsch Pepper, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Parand GER (Samum GER), 67 k,  h, P. Noue (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 286 2 La Gachere, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Rasabad 
[Astarabad (USA)], 65 k,  h, N. Vergne (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Holigan Du Berlais, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 69 k (66 k), gh, 
L. Cadot (Q. Bouron), L. Cadot

 411 5 State Of Mind, h, al, 4 ans, par Churchill IRE et 
Spotless Mind (IRE) (Invincible Spirit IRE), 67 k,  h, 
Mme L. Saint-Martin (B. Lestrade), JP. Daireaux (s)

 359 2 Kanelle Collonges, f, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (65 k), 
gh, Mme L. Grall (Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 140 6 Walkyria, f, 4 ans, 65 k, g, Lac Internacional 
(M. Mingant), C. Bonin (s)
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respecté son engagement de monte. Son remplacement n’a pas été 
possible sur l’hippodrome.
Le service médical a demandé aux Commissaires de neutraliser 
la course suite à la chute du cheval JAMES ROYAL (Gianni SIAFFA) 
après 2000 mètres de parcours.
Le jockey Gianni s’est relevé puis a été pris en charge par le service 
médical sur le bord de la piste. Les Commissaires, en application du 
code des courses, ont décidé de ne pas recourir la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 113 lundi 22 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE – Jean-
Pierre RAMOS – Daniel BREJOU

 486 3418 PRIX SAMARITAIN

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
courses à obstacles, ni couru trois fois ni reçu 18.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 285 1 Rock Of You, h, b.f, 4 ans, par Kap Rock et Dreaming 
Of You (Dream Well), 70 k (69 k), B. Cadet (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

 286 1 Edition Originale, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Elegance Reconce [Lucarno (USA)], 71 k, gh, 
Elevage Figerro (A. Renard), d’E. Andigne

 381 1 Louise Demonmirail, f, b, 4 ans, par Doctor Dino 
et Let’S Dance [Poliglote (GB)], 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 352 1 Dance Acruss, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Brasil Dance (Blue Bresil), 68 k,  h, A. Duboe (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 101 1 Eclipse De Baune, f, b.f, 4 ans, par Castle Du 
Berlais et Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 69 k,  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (C. Lefebvre), 
de A. Boisbrunet (s)

 316  Pete The Gardener, h, b, 4 ans, par Recorder 
GB et Red Vixen IRE (Agnes World USA), 67 k,  h, 
Mme K. Berrebi (P. Blot), S. Brogi

 316 1 Orlando De Bonas, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Rosalind [Amadeus Wolf (GB)], 68 k, 0, E. Rosjoe 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

   Kadoue Conti, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Patrick Joubert 
(G. Richard), Mme I. Gallorini

 316  Mestreyf, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0, de T. Lauriere 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

   Kill Bill Thom, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, A. Rasquier 
(H. Nugent), B. Gourdon (s)

10 partants ; 45 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 170 a
Certif. vétérinaire : Walka

3 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 5 long, 4 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Gilles Defontaine, Mme Christiane Le Bars.

 956 a Elevage Figerro.

 540 a Samuel De Barros.

 374 a Andre Duboe.

 187 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 124 a Ecurie Plessis.

 62 a Endre Rosjoe.

Temps total : 4’16’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ORLANDO DE BONAS à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Damien THOMAS et Quentin GAIGNARD en leurs 
explications, les ont sanctionnés chacun par une amende de 150 
euros pour avoir fait un usage inapproprié de leur cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (récidives).
Le hongre ROCK OF YOU et la pouliche DANCE ACRUSS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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BO 2024/8 – obstacle 27

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 279 3 Ginota, f, b.f, 6 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 691/2 k (661/2 k), gh, Ecurie des Alerions 
(T. Servier), Mme Y. Vollmer

 281 7 Pomm Run, f, gr, 8 ans, par Kandahar Run GB et 
Pommbelle (Apple Tree), 631/2 k (62 k), gh, P. Lommele 
(A. Chesneau), A. Acker (s)

 307  Balador, h, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Pluie 
D’Or (IRE) [Bering (GB)], 69 k (68 k), gh, J. Paulen 
(Tho. Gillet), J. Paulen

 423  Contestable, h, al, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et La 
Ribaudiere [Poliglote (GB)], 701/2 k, 0h, F. Coudert 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 371  Fabulous Pretender, h, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Fabalina (Dear Doctor), 661/2 k (631/2 k), 
Mme E. Himmel (R. Law-Eadie), G. Fabre

   Zilcover, h, al, 5 ans, par Recorder GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 631/2 k, gh, 
Think Pink Racing (H. Tabet), Mme C. Bocskai

 281  Molly Power GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Molly Dancer GER (Shareef Dancer USA), 67 k, F. Fuchs 
(J. Faltejsek), Mme A. Faltejskova

 281  Imperium, h, 6 ans, 711/2 k, E. Cournault (E. Labaisse), 
A. Acker (s)

 34  Andoins, h, 9 ans, 67 k, Ah, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 279 4 Galopin Des Obeaux, h, 8 ans, 68 k, Ah, Mme S. Marsch 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

   Runhaymin, f, 6 ans, 71 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 362 3 Tigrette, f, 8 ans, 701/2 k,  h, Mme D. Airaldi (B. Gelhay), 
F. Gelhay

 281 4 Ironie Du Lac, f, 7 ans, 671/2 k,  h, G. Thomesse 
(B. Le Clerc), A. Acker (s)

13 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 098 a
Eng. Sup. : Balador, Molly Power GER

12 150a – 5 940a – 3 510a – 2 430a – 1 350a – 945a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 761 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 861 a Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

 508 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 352 a Richard Godefroy.

 195 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

 137 a Butel & Beaunez (S), Elmina.

 97 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Le jockey Kevin OUVRIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument GINOTA par le jeune 
jockey Tom SERVIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Edgar LABAISSE et à l’entraineur Alexis 
ACKER au sujet de la performance du hongre IMPERIUM (AQ).
Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas d’explications et qu’il ne 
connaissait pas ledit hongre.
L’entraineur à quant à lui déclaré que selon lui le hongre était en 
condition et qu’il n’avait pas d’explications. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Baptiste LE CLERC et à l’entraineur Alexis ACKER au sujet de 
la performance de la jument IRONIE DU LAC.
Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas d’explications et que sa jument 
soufflait un peu fort à l’arrivée.
L’entraineur à quant à lui déclaré que le matin à l’entrainement la 
jument était très allante. Il a précisé que s’était sa deuxième course 
après une longue absence. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La jument GINOTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 491 3422 GD CROSS STRASBOURG #4 TNC HARAS DU LION - PMU 

- PX M. ET M. LUTZ

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 
6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
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 343 5 Secret D’Ete, h, 4 ans, 67 k (66 k), du P. Pasquier 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 411 7 Yellow Sand, f, 4 ans, 65 k, g, Mme A. Ozouf (P. Blot), 
C. Corduan

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 306 a
1 long ¼, 5 long ½, 1 long, courte tête, 6 long, 6 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Jean-Marie Baradeau.

 1 104 a Mme Michel-Robert Portier.

 624 a Pascal Noue, Ecurie Silgezam.

 432 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 216 a Haras Du Berlais.

 144 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 72 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’41’’28’’’
La pouliche SWING DU MATHAN et le hongre KIRSCH PEPPER ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 489 3417 PRIX MON ROMAIN

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 3e d’une 
course de dotation totale de 48.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 337  Avitchi, h, b.f, 3 ans, par Born To Sea IRE et Xingu 
[Namid (GB)], 67 k (63 k), Mme S. Pelletan (M. Crampe), 
JL. Pelletan

 351 2 Apollon Du Luy, h, b.f, 3 ans, par Kapgarde et 
Princess Du Luy (Saint Des Saints), 68 k, Mme P. Papot 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 337  Mister Cessna, h, b, 3 ans, par Doha Dream 
et Histoire Naturelle IRE (Getaway GER), 
67 k (65 k),  h, Ecurie Billon (Q. Bouron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 313 1 Bonham Strand, f, b, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Comforting USA (First Defence USA), 67 k (65 k),  h, 
T. Storme (Mme C. Prichard), F. Nicolle

 414 5 Vision Du Jeu, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et Vision 
Du Pont (Vision D’Etat), 65 k, J. Détré (G. Richard), 
Mme I. Gallorini

   La Horra, f, n, 3 ans, par Yeats IRE et Annaland 
(Saint Des Saints), 65 k, Ecurie Hub de Montmirail 
(C. Lefebvre), Mme I. Gallorini

6 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 836 a
Certif. vétérinaire : Wawaweewa

Sans motif : Devil Is Back, Aiming To Win

1 long, ¾ long, 3 long ½, 1 long, 1 long ¼.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Jean-Luc Pelletan, Mme Christine Abadie-Gien.

 1 104 a Earl Haras Du Luy.

 624 a Haras Du Hoguenet.

 432 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.

 216 a Jacques Detre, Ecurie Team Spirit.

 144 a Thierry Cypres.

Temps total : 3’54’’10’’’
Les pouliches AIMING TO WIN et WAWAWEEWA ont été déclarées 
non-partantes pour raisons vétérinaires.
Le hongre AVITCHI et la pouliche BONHAM STRAND ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

STRASBOURG

0907 113 lundi 22 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Pierre GELDREICH – 
Serge CANTIN – Catherine VAUBAN

 490 3421 PRIX DES ASPERGES

(Haies - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation 
France Galop
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   Sanny, f, 4 ans, 64 k, gh, U. Wolf (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

 280 6 Kate, f, 4 ans, 64 k (63 k), gh, P. Deshayes (Q. Jacob), 
Mme S. Marsch

14 partants ; 49 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 311 a
Sans motif : Courtoisy

2 long ½, 3 long ½, encolure, 1 long ¼, 2 long, 2 long, 1 long, 4 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Emmanuel Clayeux.

 1 104 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

 624 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 432 a Jean-Charles Haimet, Comte Guillaume De Saint-Seine, Daniel Vermot.

 216 a Geoffrey Grimish, prime non attribuée.

 144 a Daniel Meckes.

 72 a Yorton Farm, prime non attribuée.

Temps total : 4’38’’54’’’
Le jockey Kevin OUVRIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MOULINS DES PRES par le 
jockey Edgar LABAISSE au poids de 68 kg.
La pouliche KRISTAL DU SEUIL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

COMPIÈGNE

0880 114 mardi 23 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Julien COISNE – 
Bertrand du CRAY – Marie-Josèphe HUET

 493 3423 PRIX GASTON BRANERE

(Haies - Handicap de catégorie divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 60 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 366 6 Ella Duchic, f, gr, 4 ans, par Tunis POL et Flameche 
(Balko), 70 k,  h, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere

 296  Blissimo, h, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Enduring Bliss [Manduro (GER)], 
68 k,  h, de H. Pracomtal (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 296  Magic Flight, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Larabelle 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

   King Saint, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Daniella 
[Sea The Stars (IRE)], 66 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 366 3 Magma Dodville, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Mer Et Terre [Martaline (GB)], 68 k, gh, Y. Lemonnier 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 254 4 Kesius Du Granit, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Touya Emery [Equerry (USA)], 661/2 k, gh, PO. Robert 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

 380 1 Calliandra, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 69 k, Ah, Terrains d’Avilly St-
Leonard (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 296 2 Kel Story, h, 4 ans, 68 k, Ah, S. Sutton (J. Charron), 
H. Merienne (s)

   For Friendship, h, 4 ans, 67 k, J. Finch (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

 266 5 Slinky Malinki, f, 4 ans, 671/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 298 2 Attack Massive IRE, m, 4 ans, 68 k,  h, 
SARL Groupe KR (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 296  Mohican, h, 4 ans, 68 k, Mme C. Gatta (T. Chevillard), 
D. Windrif

 152 5 Ti’Punch Des Iles, h, 4 ans, 681/2 k,  h, 
Ecurie Team Spirit (C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

 296 7 Kam’N Gin FR , h, 4 ans, 68 k, Ah, 
Venice Consulting S.A. (G. Meunier), Mme G. Menato

 296 1 Astalavista, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Patrick Klein 
(K. Nabet), M. Seror (s)
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 348 3 Ivresse D’Estruval, f, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 269 2 Halco De Sarti, h, b, 7 ans, par Falco USA et 
Queva De Sarti (Le Balafre), 69 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 230 1 Gazee De Bedon, f, b.f, 8 ans, par Legolas JPN et 
Kerosene De Bedon (Solido), 67 k, E. Cournault 
(E. Labaisse), A. Acker (s)

 269 1 Baby Business, f, n, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Business Angel (Cadoudal), 67 k, gh, D. Cottin (s) 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

 348 1 Jack Lux, h, gr, 5 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Ulla Banba [Great Pretender (IRE)], 69 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 334 3 Gap Pierji, h, b.f, 8 ans, par Kapgarde et Playa 
Pierji (Sleeping Car), 71 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 334 7 Impair Et Passe, h, al, 6 ans, par No Risk At All 
et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 71 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (S. Paillard), de N. Lageneste

 118 2 Inouie Tiepy, f, 6 ans, 70 k,  h, E. Clayeux (s) 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 561 a
7 long, courte encolure, encolure, courte encolure, 6 long, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.

 1 734 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

 980 a Etienne Cournault.

 678 a Maxime Smadja.

 339 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 226 a Pierre Julienne, Earl Dorrells.

 113 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 7’12’’96’’’
La jument IVRESSE D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 492 3420 PRIX D’ENGHIEN

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, 
reçu une allocation de 11.000  ; les 5 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 342  Jeune Coko, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Bluette 
Du Seuil [Network (GER)], 70 k,  h, R. Stanley 
(N. Gauffenic), E. Clayeux (s)

 31 3 Kristal Du Seuil, f, b.f, 4 ans, par Chanducoq et Brume 
Du Seuil [Equerry (USA)], 68 k, M. Seror (s) (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 444  Libueno, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Zingaro (A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

 307  Moulin Des Pres, h, b, 5 ans, par Montmartre 
et Polysonne Des Pres [Poliglote (GB)], 68 k, gh, 
Cte de G. Saint-Seine (E. Labaisse), A. Acker (s)

   Naruto GER, h, b, 5 ans, par Counterattack AUS 
et Nessaya GER (Soldier Of Fortune IRE), 69 k,  h, 
Stall Emoji (J. Kratochvil), P. Vovcenko

 408  Galidor Du Moulin, f, b, 4 ans, par Montgolfier GER 
et Colombe Dor [Lord Of Men (GB)], 64 k (61 k),  h, 
JC. Zentz (A. Chesneau), A. Acker (s)

   Johnnysaid GB, h, b, 5 ans, par Pether’S Moon IRE 
et Leighton Lass GB (Shirocco GER), 68 k, D. Futter 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

   Just Angel, h, 5 ans, 68 k (65 k), Mme RP. Corbin 
(A. Seigneul), H. Merienne (s)

   Alienor D’Or, f, 5 ans, 66 k,  h, Mme C. Cealy (B. Gelhay), 
M. Pitart

 280 2 Bossette, f, 4 ans, 67 k, gh, Mme S. Marsch 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

 324  Zanhowe, h, 4 ans, 66 k (63 k),  h, G. Fabre (R. Law-

Eadie), G. Fabre
 333 4 Nordica Debelair, f, 4 ans, 66 k,  h, T. Amos 

(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 495 3425 PRIX DU BREVENT

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 11.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Les poulains 
ayant reçu 5.000 en courses de haies (victoires et places) porteront 
2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   World Apart, h, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Fabiola GER (Medicean GB), 66 k,  h, Mme M. Pineda 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 375  The Workaholic, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Work Of Art [Sholokhov (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Gabeur 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 313 3 Super Bend, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Super Nana [Anabaa (USA)], 66 k, gh, Ecurie Elag 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 337 4 Lauthentyko, h, b, 3 ans, par Pour Moi 
IRE et Floresland [Turgeon (USA)], 68 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 365 4 Kashs, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Zalatiya 
[Gentlewave (IRE)], 66 k (62 k), gh, JL. Da Silva 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 337 5 Dschingis Gold, h, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Aquarelle D’Or (GB) (Monsun GER), 66 k,  h, 
GL Racing (D. Mescam), L. Pontoir (s)

 365 5 Moty Marc, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Kada Rique 
[Enrique (GB)], 66 k (63 k), ME. Uzan (R. Law-Eadie), 
F. Bellemere

 332 2 Kaballero, h, 3 ans, 68 k,  h, J. Hans (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 881 a
Certif. vétérinaire : Vador Du Berlais, Djin’S

encolure, 1 long ½, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, ¾ long, 1 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Earl Elevage Des Loges.

 1 950 a Ecurie Cap Orne, Mme Benoit Gabeur.

 1 102 a Baudron (S).

 763 a Thierry Cypres.

 381 a Mme Cecile Courault.

 254 a Avatara S.A. , Suc. Larissa Kneip.

 127 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

Temps total : 3’56’’65’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Damien MESCAM (DSCHINGIS GOLD) et Gauvin FAIVRE 
PICON (KASHS), les Commissaires ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter par une durée de 3 jours pour avoir 
contrarié la progression du hongre DSCHINGIS GOLD, en laissant 
pencher le hongre KASHS vers la lice extérieure après le saut de 
l’avant dernière haie.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur 
le résultat de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Lucas ZULIANI (THE WORKAHOLIC) et Damien MESCAM 
(DSCHINGIS GOLD), les Commissaires les ont sanctionnés par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de leur 
cravache (récidive).
Les hongres WORLD APART et SUPER BEND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course. 

 496 3427 PRIX DU MONT DORE

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour 
les 5 ans, les chevaux ayant, en courses de haies, depuis le 1er juillet 
2022, gagné une Classe 1 porteront 1 k. ; une Listed-race, 2 k., une 
course de Groupe II ou III, 4 k. ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 
4 k., gagné plusieurs courses de Groupe II ou III, 5 k., un Groupe I, 7 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 263 3 Gold Tweet, h, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 71 k,  h, AGV Karwin Stud 
(G. Meunier), Gab. Leenders (s)

   Guarana, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Kap Chic 
(Kapgarde), 67 k,  h, Mme C. Coiffier (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)
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 254  Choeur Etincelle, h, 4 ans, 68 k, B. Gregoire Sainte-
Marie (Mme C. Prichard), Mme G. Menato

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 002 a
Chev. élim. : Heavy Boy, Cool Heart, Klassaction Sivola

1 long, courte encolure, ¾ long, 4 long, ¾ long, tête, 1 long ¼, 4 long 
½, 1 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Gildas Blain.

 3 509 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 2 073 a Jean-Philippe Dubois.

 1 435 a Ecurie Des Charmes.

 797 a Haras De Dodville.

 558 a Pierre-Olivier Robert.

 398 a Jean-Claude Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

Temps total : 4’8’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Kevin NABET sur la performance du hongre 
ASTALAVISTA (arrivé 15ème).
Le jockey a déclaré que le hongre, qui avait réalisé ses meilleures 
performances en terrain lourd, avait été pris de vitesse dès le début 
de la course.
Les hongres BLISSIMO, MAGIC FLIGHT, KING SAINT, les pouliches 
ELLA DUCHIC et MAGMA DODVILLE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 494 3424 PRIX DU FINISTERE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 11.000 en courses de 
haies (victoires et places). Poids : 66 k. Les pouliches ayant reçu 
5.000 en courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 332 3 Lolita Des Mottes, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Bogota Des Mottes (Maresca Sorrento), 66 k,  h, 
J. Détré (A. Zuliani), F. Nicolle

 245  Clotilda, f, gr, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
Butel & Beaunez (s)

 336  Irisante GER, f, b.f, 3 ans, par Tai Chi GER et 
Irresistable GER (Monsun GER), 66 k (67 k), A, 
O. Martinelli (J. Reveley), H. Merienne (s)

 336 5 Royal Paloma, f, b, 3 ans, par My Risk et Cap 
D’Ombree (Kapgarde), 66 k (64 k), gh, N. Boudraa 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 336  Martadino, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Matriark 
[Martaline (GB)], 66 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

   Diamond’S Saga, f, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Diamond Of Diana (Kapgarde), 66 k, Misol Racing 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 396 4 Kissy, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Kitkatie 
[Dansili (GB)], 66 k,  h, JPJ. Dubois (B. Le Clerc), 
J. Baudron

 245 2 Melody Nelson, f, 3 ans, 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Michael Rizieri (G. Meunier), D. Cottin (s)

 364 2 La Louisiane, f, 3 ans, 68 k (65 k),  h, M. Rolland (s) 
(N. Ferreira), M. Rolland (s)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 598 a
3 long ½, 3 long, 2 long, ½ long, 3 long ½, 8 long, ¾ long, 1 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Earl Ecurie Des Mottes.

 1 950 a Mme Henri Devin.

 1 102 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 763 a Mme Philippe Cottin, Noel Boudraa.

 381 a Elmina, Butel & Beaunez (S), Mme Geraldine Reille-Villedey.

 254 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

 127 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 3’51’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explication le jockey Gabin MEUNIER sur la performance de la 
pouliche MELODY NELSON (arrivée 8ème).
Le jockey a déclaré que la pouliche était particulièrement tendue 
avant la course et s’était rapidement retrouvée sans ressources.
Les pouliches LOLITA DES MOTTES et CLOTILDA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les juments MILANNE et LA CHENEVIERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 498 3429 PRIX HOPPER

(Steeple-Chase - Groupe III)

150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Les poulains 
et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une course de dotation 
totale de 59.000 (handicaps exceptés) porteront 1 k. ; une Listed-
race, 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 369  Juderose, h, b, 4 ans, par Willywell et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 66 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(D. Ubeda), M. Pitart

 340  Kilometre Illimite, h, al, 4 ans, par No Risk At All 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 376 4 Diyashal, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 68 k, Ah, Haras de Sainte-Gauburge 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 369 1 Holetown, f, b, 4 ans, par Morandi et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 64 k,  h, JL. Quiniou (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Dschingis Love, f, al, 4 ans, par Dschingis Secret GER 
et Exotic Love GER (Authorized IRE), 64 k (65 k),  h, 
Avatara S.A. (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 366 2 Kassel Allen, h, al, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Cookie D’Allen (Kotky Bleu), 68 k, GAEC Allen 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 320 1 Zarflight, h, b, 4 ans, par Zarak et Chutney Flight 
[Dylan Thomas (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 282 1 Kazador De Kerser, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

 265  Game Of Storm, h, 4 ans, 67 k,  h, P. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 211 2 Worth A Team, h, 4 ans, 66 k,  h, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 490 a
2 long ½, 6 long, ½ long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long.
67 500a – 33 000a – 19 500a – 13 500a – 7 500a – 5 250a – 3 750a

Primes aux éleveurs :

 10 800 a Suc. Jacques Rousset.

 5 280 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 3 120 a Haras De Sainte Gauburge.

 2 160 a John Studd.

 1 200 a Avatara S.A. .

 840 a Bruno Vagne.

 600 a Patrick Boiteau.

Temps total : 4’47’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GAME OF STORM à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Lucas ZULIANI (KAZADOR DE KERSER), arrivé 8e, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
avoir cesser prématurément d’accompagner le KAZADOR DE 
KERSER jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Quentin GAIGNARD sur la performance du 
hongre ZARFLIGHT (arrivé 7ème).
Le jockey a déclaré que la piste n’était pas assez lourde pour ses 
aptitudes.
Les hongres JUDEROSE et DIYASHAL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 499 3428 PRIX LA BATE

(Haies - Handicap de catégorie)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
Pour tous les chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 367 2 Hokusai Vallis, h, al, 7 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 72 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(J. Charron), L. Viel (s)

 300 7 Forza, h, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 68 k, g, JC. Sarais (A. Zuliani), 
M. Seror (s)
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 299 7 Le Philosophe, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 69 k,  h, JM. Bazire 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 322 6 Bojak GB, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 65 k, B. Halsall 
(C. Lefebvre), Mme S. Leech

   Gentleman D’Athon, h, al, 8 ans, par Doctor Dino 
et Queen D’Athou (Spadoun), 69 k, Mme RP. Corbin 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 409 1 Instar De Reve, h, gr, 6 ans, par Crillon et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 67 k, A, Ecurie High Heels Racing 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 322 1 Ital Conti, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Sonate Du Rheu (Saint Des Saints), 69 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 35 5 Ange Pitou, h, 5 ans, 65 k, J. Vana (J. Kratochvil), 
J. Vana

   Pari D’Amis, f, 7 ans, 65 k, Mme A. White (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

9 partants ; 23 eng. ; 10 part def.
Certif. vétérinaire : Cirano De Pail

1 long ½, encolure, 3 long ½, ½ long, 4 long ½, encolure, 5 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 5 869 a Elie Lellouche.

 2 934 a Mme Marine Estrade, Jerome Lacouture.

 1 658 a Neustrian Associates.

 1 148 a Avatara S.A. , prime non attribuée.

 574 a Mme Marie-Jose Corbin.

 382 a Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

 191 a Earl Patrick Joubert.

Temps total : 4’27’’18’’’
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Nicolas GAUFFENIC sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter la jument PARI D’AMIS au premier passage devant 
les tribunes.
Le jockey a déclaré que la jument avait eu un problème physique.
Les hongres GOLD TWEET, LE PHILOSOPHE et la jument GUARANA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 497 3430 PRIX DU GRAND MARECHAL

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chases 
depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 18.000, ni été classées 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 
59.000. Poids : 5 ans, 65 k. ;  6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 327 1 Milanne, f, b.f, 7 ans, par Turgeon USA et Return To 
Milan GB (Milan GB), 69 k (68 k),  h, Ecurie McMillan 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   La Cheneviere, f, gr, 6 ans, par Montmartre et Baie 
Des Veys (Nickname), 67 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 415 4 Madame De Lamballe, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde 
et Margaux And Co [Trempolino (USA)], 69 k, gh, 
Ecurie de L’Empereur (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 345 2 Isaline De Chandou, f, b, 5 ans, par Martaline 
GB et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 
67 k, gh, Ecu. Ecurie Beaunee (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 440  Best Tidings, f, b, 6 ans, par Tiberius Caesar 
et Shawnee’S Best [King’S Best (USA)], 67 k, 
Mme S. Rakotoniaina (T. Poteaux), Mme S. Rakotoniaina

5 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 800 a
Certif. vétérinaire : Sagradame

½ long, 9 long, 9 long, 3 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

 1 967 a Sarl Carion E. M. M. .

 1 112 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 769 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.

 384 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 4’59’’11’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du gentleman-rider Thomas POTEAUX, les Commissaires lui ont 
adressé des observations pour avoir solliciter à l’aide de sa cravache 
à trois reprises la jument BEST TIDINGS après le saut de la derière 
haie, alors qu’elle ne pouvait pas prétendre obtenir une meileure 
allocation.
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 293 3 Colwinston, h, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 69 k, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 296  Nupsala Nolimit, f, b, 4 ans, par Balko et Nucella 
[Turgeon (USA)], 691/2 k (651/2 k),  h, S. Dehez (s) 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

 420 2 Lenel, h, 4 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, Passion & Dream 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 411 3 Demon Du Berlais, h, 4 ans, 671/2 k, gh, L. Cadot 
(L. Zuliani), L. Cadot

 420 3 Promicea, f, 4 ans, 671/2 k, gh, Ecurie des Mouettes 
(N. Gauffenic), Mme G. Menato

   Triomphe De Maine, h, 4 ans, 70 k, gh, B. Egouy 
(de F. Giles), B. Egouy

 446 5 Solomon Seal, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 344 2 Kirseineko, f, 4 ans, 691/2 k (671/2 k), gh, P. Salvadori 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 301 7 Une Davrill, f, 4 ans, 661/2 k,  h, F. Bellemere 
(T. Beaurain), F. Bellemere

 333 6 Gold Curtain, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, P. Cherqui 
(G. Meunier), J. da Silva

 324 3 Kansas Du Seuil, f, 4 ans, 67 k, Mme M. Boudot 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 420  Algajust, h, 4 ans, 661/2 k (631/2 k), 0h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 331 5 Petit Dragon, h, 4 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, 
Mme du K. Pont de Romemont (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
620 a
Eng. Sup. : Kansas Du Seuil

1 long ¼, 4 long, 1 long ½, ½ long, nez, 1 long ¾, ½ long, 6 long, 1 long 
¼.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 464 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 2 182 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

 1 289 a Scea Des Pres Verts.

 892 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

 496 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

 347 a William John Williams.

 248 a Mme Meryl Militon.

Temps total : 4’10’’98’’’
La pouliche GRAINE DE BEAUTE et le hongre LOI D’AMOUR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 367  I Am No Risk, h, b, 6 ans, par No Risk At All 
et Reine Irlandaise [Lost World (IRE)], 661/2 k 
(67 k), 0h, OTI Management Pty Ltd (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 367 4 Henry Brulard, h, al, 9 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 68 k, A, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

 417 1 Jaipaletemps, h, b, 5 ans, par Crossharbour 
GB et Royale Canaille (Irish Wells), 70 k, g, 
Passion Racing Club (N. Gauffenic), D. Windrif

 423 6 Apaulstar, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 71 k (70 k), Ah, Y. Rougegrez 
(G. Meunier), J. da Silva

 300 1 Inzeo Du Gouet, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et 
Dolly Du Gouet [Network (GER)], 70 k, 0, S. Sutton 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 403 5 Hedenn Bihoue, h, 7 ans, 711/2 k, 0h, 
Ecurie Racing Partners SAS (T. Beaurain), E. Grall (s)

 421 2 Quick Daddy, h, 6 ans, 641/2 k (62 k), Ah, Mme M. Artu 
(A. Chesneau), Mme J. Le Stang

 406  Empire Story, h, 6 ans, 641/2 k, Mme S. Rakotoniaina 
(T. Poteaux), Mme S. Rakotoniaina

 367 5 Tonerre Du Temps, f, 5 ans, 701/2 k (681/2 k), g, 
X. Lebard (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 367  Ilumine Precieuse, f, 6 ans, 691/2 k, Ah, 
Mme M. Desvaux (C. Lefebvre), Mme M. Desvaux

   Speedful GB, h, 6 ans, 661/2 k (631/2 k), C. Le Veel 
(L. Vandamme), C. Le Veel

 367  Halite IRE, h, 6 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, 
Passion Racing Club (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

14 partants ; 38 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 347 a
Certif. vétérinaire : Rim Fire (GB)

½ long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 
1 long ¼, 5 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 588 a Andre-Noel Dutertre.

 1 754 a Jean-Claude Sarais.

 1 036 a Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 717 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

 398 a David Lumet.

 279 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 199 a Thierry Lemoine.

Temps total : 4’16’’6’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les raisons pour lesquelles, le jeune jockey Chris POINCOT s’était 
présenté à la pesée après la course à un poids inférieur au poids 
résultant des conditions de la course.
L’intéressé a indiqué qu’il ne comprenait pas comment cela avait pu 
se produire.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont distancé 
le hongre HALITE (IRE) de la 8e place.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jeune jockey Chris POINCOT par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
Les hongres HOKUSAI VALLIS et FORZA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 500 3426 PRIX DE CASTETS

(Haies - Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 60 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 333  Graine De Beaute, f, b.f, 4 ans, par Karaktar 
IRE et Veille Au Grain (Dom Alco), 68 k (67 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (R. Mayeur), E. Grall (s)

 296 6 Eliite, h, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 69 k (65 k), gh, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 325 6 Loi D’Amour, h, b.f, 4 ans, par Lawman et Cry Of Love 
SPA (Sakhee USA), 681/2 k, Ah, J. Lawson (B. Le Clerc), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 301 3 Mon Emperor IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 
671/2 k (631/2 k),  h, Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 301 2 Mazarin Du Berlais, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 69 k, 
Ecurie Black & White (L. Philipperon), Rob. Collet (s)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A L’Abord’Az, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Etoile De Mogador, 437

Absolute Yes, f, 5 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Country 

Girl, 458/4

Alcyone Rouge, f, 5 ans, Pastorius GER 

et Fidelety, 451/6

Alentejo, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Aubana Celeste, 416/2

Aleoppe Pelem, f, 4 ans, Universal IRE 

et Bolero D’Azur, 443/5

Aleric, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 416

Algajust, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 420, 500

Algeciras, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Argannza, 444

Alienor D’Or, f, 5 ans, Racinger et 

Alcancia, 492

Alta Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 428

Amiboy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 444

Amoretti, h, 3 ans, Shalaa IRE et Annie 

Newton IRE, 449

Andoins, h, 9 ans, Kapgarde et Sea 

Well, 490

*Anecdotic USA, m, 8 ans, Anodin 

(IRE) et Flash Dance (IRE), 421

Ange Pitou, h, 5 ans, Adlerflug GER et 

Imagery GER, 496

Another World, h, 4 ans, Dabirsim et 

Akaaleel IRE, 468

Apalain, m, 4 ans, Anodin (IRE) et Paola 

Lisa, 453

Apaniiwa, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 470

Apaulstar, h, 7 ans, Rail Link GB et Alize 

Des Parcs, 423/6, 499/6

Apollon Du Luy, h, 3 ans, Kapgarde et 

Princess Du Luy, 489/2

*Apres Bridget IRE, f, 5 ans, 

Flemensfirth USA et Scooping IRE, 

466/3

As Magnetic, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Alessia, 463

Ascot Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 461

Assad Lawal, h, 9 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 421, 475

Astalavista, h, 4 ans, Cokoriko et 

Libranous, 493

Astree De Roche, f, 4 ans, Cokoriko et 

God Girl, 474/7

*Attack Massive IRE, m, 4 ans, 

National Defense (GB) et Caribbean 

Ace IRE, 493

Autour De Minuit, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Miss Courteillaise, 475/7

Avitchi, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Xingu, 489/1

Ayati De L’Orme, f, 6 ans, Ballingarry 

IRE et Tekila De L’Orme, 440/1

Ayrton Banks, h, 8 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 464/3

Baal Howard, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Spring Ballad, 465

Baby Business, f, 6 ans, Vision D’Etat et 

Business Angel, 491/4

Bahamas Du Berlais, f, 4 ans, Shantou 

USA et Bonita Du Berlais, 446/2

Bailak, f, 3 ans, Dariyan et Baby Vodka, 

455/5

Baiser Dore, h, 4 ans, Attendu et 

Alichan Doree, 461/5

Balador, h, 5 ans, It’S Gino GER et Pluie 

D’Or (IRE), 490/3

*Bardenas GB, h, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Lucie Du Berlais, 449/3

Baron Zanzi, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 423/2

Barrua, f, 5 ans, Morandi et Dinka, 433

Bat Drim, h, 6 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 475

Batame Du Bocage, f, 7 ans, Bathyrhon 

GER et Got Aba, 471

Be A Nice Girl, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 475/2

Bel Abbes, f, 4 ans, Kap Rock et 

Volhynie, 478

Belle Gosse, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Silky Steps IRE, 431/1

Benou, h, 5 ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 422/3

Besan D’Or, h, 5 ans, No Risk At All et 

Quadriviae, 436/5

Best Tidings, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Shawnee’S Best, 440, 497/5

Bigup, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Baladewa GER, 420

Blade, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Apperella GB, 429/3

Blissimo, h, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Enduring Bliss, 493/2

Blue Style, h, 5 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 442

Blueness, f, 4 ans, Brave Mansonnien 

et Next Best, 470

Bojack Horseman, h, 5 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Carnet 

Des Nuits, 484/2

*Bojak GB, h, 5 ans, Sea The Moon GER 

et Blumenfee GER, 496/4

Bon Prince, h, 3 ans, Palace Prince GER 

et Baladala Reconce, 465/3

Bonham Strand, f, 3 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Comforting USA, 

489/4

Boom Boom Ciao, h, 4 ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 473

Bossette, f, 4 ans, It’S Gino GER et Boss 

D’Or, 492

Brekdance Bilberry, f, 9 ans, Sunday 

Break JPN et Silvy Du Normandy 

(IRE), 423

Brexit Flight, h, 5 ans, Spider Flight et 

Quesotho Royale, 444

Buck’Star, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Sairastar, 432/5

Bulie, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Zebulie, 467

Bulle Bleue, f, 5 ans, Buck’S Boum et 

Epona De La Roque, 434/5, 481

Caligramme, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Califete Royale, 471

Calliandra, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Fleur Des Villes, 493/7

Cambrioleur, h, 6 ans, Fly With Me et 

La Pepite, 417/2

Camerise, f, 8 ans, Spider Flight et 

Regulatrice, 484/5

Canichette, f, 7 ans, Prince Gibraltar et 

Noanoa, 460

Capbello Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Caprika Bella, 449/5

Capite, h, 4 ans, Manatee GB et 

Caprika Royale, 432/4

Captain Jo, h, 4 ans, Captain Chop et 

Judas Jo, 432

Captain Speaking, h, 9 ans, Linda’S 

Lad (GB) et Hillflower, 471

Cartesien, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Kapetienne, 432/1

Casthalia Fouquet, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Dahlia Do Brasil, 435

Cats’Agility, f, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Cat Nova, 460/4

Cavaliere Bleue, f, 5 ans, Network GER 

et Ludo Sol, 434/2

Celtior, h, 12 ans, Racinger et Gazelle 

De Nuit, 442

Cesar De Teillee, h, 4 ans, Triple Threat 

et Venus De Teillee, 478/4

Champi De Bersy, h, 12 ans, Ballingarry 

IRE et Tropulka God, 426/4

Chanteur Du Bourg, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Rose Du Bourg, 473/3

Chapwani, h, 5 ans, Alianthus GER et 

Vinitsa, 441/3

Cheap Monday, f, 4 ans, Nicaron GER 

et Ar Baol, 468

*Chez Pedro IRE, h, 12 ans, Westerner 

(GB) et Rose Of Inchiquin IRE, 481/2

Chiscal Obulle, f, 4 ans, Scalo GB et 

Chichibul, 432

Choeur Etincelle, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Valley Victory, 493

Ciel Divin, h, 9 ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 442/2

Citizen De Pibois, h, 5 ans, Cokoriko et 

Tapaan Zee IRE, 483

Cityclair, h, 10 ans, Soul City IRE et 

Naramoun, 481

*Clay GB, h, 6 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 458/7

Cleni Night, f, 6 ans, Night Wish GER et 

Cleni Zelande, 438

Cleny, h, 12 ans, Clety et Syvanie, 483

Clotilda, f, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Goldflake, 494/2

Colwinston, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cue To Cue GB, 500/6

Comedam, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Corabella, 448

Commingeois, h, 12 ans, Assessor IRE 

et Damanka IRE, 433

Contestable, h, 5 ans, Gentlewave 

(IRE) et La Ribaudiere, 423, 490/4

Cool Heart, m, 4 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 420/5

Crysking, h, 11 ans, Creachadoir IRE et 

Crystivoli, 483

*Dalakhov USA, h, 4 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 478

Dance Acruss, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Brasil Dance, 486/4

Dark Wood, h, 11 ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 430/4

Dashka, f, 3 ans, Birchwood IRE et Diva 

Divina CAN, 455/3

Daveast, f, 6 ans, Davidoff GER et East 

The Mansion, 480

Days Dream, f, 8 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 421/3

Dazodream, h, 4 ans, Doha Dream et 

Dalyoza, 470/4

Decidement, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 456/5

Della Beautiful, f, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Della Wish, 426/2

Delpotro, h, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Tigrine, 439/1

Demon Du Berlais, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 500

Dentor Des Obeaux, h, 8 ans, Protektor 

GER et Dendhera, 416/6

Derby De Tendron, h, 11 ans, Voix Du 

Nord et Natika De Tendron, 444/3

Deriganof, h, 11 ans, Maresca Sorrento 

et Tounet, 442

Desna, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Surprise, 432/2

Devil Rose, f, 4 ans, Conillon GER et 

Racirose, 432

Diable D’Auteuil, h, 8 ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 423/4

Diamond’S Saga, f, 3 ans, Nirvana Du 

Berlais et Diamond Of Diana, 494/6

Diffly River Ann, h, 11 ans, Kapgarde et 

Monia Du Charmil, 463/5

Dinozaure, h, 7 ans, Doctor Dino et 

Jookhasi, 421/5

Disco De Vaut, h, 11 ans, Pirateer IRE et 

Ketty De Vaut, 445/5

Diyashal, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Diyakalanie, 498/3

Don Axxo, h, 11 ans, Axxos GER et 

Ravissante, 477/5

Don Du Ciel, h, 11 ans, Network GER et 

Padie, 427/1
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Douar D’Etel, h, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Angesse, 474

Dream Rique, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 420/1

Dschingis Gold, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Aquarelle D’Or (GB), 

495/6

Dschingis Love, f, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 

498/5

Dschingis Suive, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Seance GER, 455

Duchesse De Dino, f, 4 ans, Doctor 

Dino et La Griottiere, 470

Echo De Champdoux, h, 10 ans, 

Saddler Maker (IRE) et Pamella, 

451/5

Eclair D’Ainay, h, 10 ans, Network GER 

et Etoile D’Ainay, 429/1

Eclipse De Baune, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Rhapsodie St Eloi, 486/5

Edenya, f, 4 ans, Walzertakt GER et Kiki 

Mahla, 461

Edition Originale, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Elegance Reconce, 486/2

El Gavilan, h, 3 ans, Guignol GER et La 

Jalousie, 465/2

El Pampa King, h, 10 ans, Kingsalsa 

USA et Pampera (IRE), 426/5

Electrical Power, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Love In Paradise (GB), 441

Eliite, h, 4 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 500/2

Ella Duchic, f, 4 ans, Tunis POL et 

Flameche, 493/1

Emerald River, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 425

Empire Story, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Eternal Wave, 499

Encore Une Belle, f, 5 ans, Cokoriko et 

Tes Belle, 419/4

Espoir De Noel, h, 6 ans, Honolulu IRE 

et Fleur De Noel, 419/6, 475

Esprit Tranquille, h, 5 ans, Elm Park GB 

et County County, 436/2

Eye Candy, f, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Louvisy, 461

Fabulous Pretender, h, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Fabalina, 490/5

Fanfaron Special, h, 9 ans, Gentlewave 

(IRE) et Ultra Speciale, 471

Fantastic Sivola, h, 9 ans, Noroit GER 

et Ker Llinka, 471/7

Farasilver, h, 8 ans, Silver Frost (IRE) et 

Farasha, 426

Farasoul, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 425/4

Farseer, h, 6 ans, Jeu St Eloi et Chanel 

Des Places, 433/2

Fatal Beauty, f, 9 ans, Linda’S Lad (GB) 

et La Titie Du Perche, 477/3

Fenix De L’Aunay, h, 9 ans, Ballingarry 

IRE et Athena De L’Aunay, 425

File Au Poteau, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Turboka, 471

Fineforte Bleue, f, 3 ans, Buck’S Boum 

et Reine Du Bouffay, 462/6

Finnda Dancer, f, 9 ans, Dragon Dancer 

GB et Linda De Solzen, 427

Flanker, h, 7 ans, Kap Rock et Sheraka, 

471

Flash De La Chanie, h, 4 ans, 

Chanducoq et Tamsna, 453

Folker, h, 4 ans, Petillo et Nouma Du 

Fau, 488/2

Folly Foot, h, 9 ans, Tin Horse (IRE) et 

Nymphe De Sivola, 416

For Friendship, h, 4 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 493

Foret Vierge, f, 6 ans, Kapgarde et La 

Foret, 421/6

Forza, h, 9 ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 499/2

Fox Challenger, h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 

429/4

Fox Trot, h, 9 ans, Enrique (GB) et 

Orphee De Vonnas, 480/4

Fragments Of Time, f, 4 ans, Born To 

Sea IRE et Star Mon Amie (IRE), 

473/6

Free Lano, h, 6 ans, Kap Rock et Olina, 

481

*French Exit FR , f, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Kavatina, 447

Friday Thirteen, h, 6 ans, Muhtathir GB 

et Visby, 440/5

Fripon De Ballon, h, 10 ans, Spider 

Flight et Nile Breeze, 442

Funky De La Barre, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Polka De La Barre, 425/1

Funny Berry, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Snow Berry, 459/3

Galidam, h, 4 ans, Kapgarde et 

Rainbowline, 453/6

Galidor Du Moulin, f, 4 ans, Montgolfier 

GER et Colombe Dor, 492/6

Galopin Des Obeaux, h, 8 ans, Spanish 

Moon USA et Almeria Des Obeaux, 

490

Game Of Storm, h, 4 ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 498

Game On, h, 4 ans, Almanzor et 

Polissonne, 467

Gap Pierji, h, 8 ans, Kapgarde et Playa 

Pierji, 491/6

Gardien De But, h, 8 ans, Coastal Path 

GB et User Et Abuser, 471

Gardien De Musee, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Samba Bresilienne, 470/3

Gare Au Marin, h, 5 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 421, 475

Garkapstar, h, 8 ans, Kapgarde et 

Spidelle Star, 464/6

*Garrick Harmony GB, h, 6 ans, Zoffany 

IRE et Alpensinfonie IRE, 472/5

Gazee De Bedon, f, 8 ans, Legolas JPN 

et Kerosene De Bedon, 491/3

Gemill, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Melancholy Hill, 446/4

Gemmifer, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Bessora, 426

General En Chef, h, 8 ans, Martaline GB 

et Sortie De Secours, 419/1

Genica, f, 5 ans, Muhtathir GB et 

Stourza, 479/1

Gentleman D’Athon, h, 8 ans, Doctor 

Dino et Queen D’Athou, 496/5

Ghost Flight, h, 3 ans, Vol De Nuit GB et 

Shinydream, 456/3

Giacomo, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 443/1

*Giacosa IRE, h, 6 ans, Shantou USA et 

Ma Pretention, 416/4

Gibralfaro, h, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Marmoom Flower IRE, 419/2

Gilou Jaguen, h, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Don’Aristarque, 464/2

Gingembre Menthe, h, 8 ans, 

Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 

483

Ginota, f, 6 ans, It’S Gino GER et Free 

Sky, 490/1

Gipsy De Choisel, h, 8 ans, Great 

Pretender IRE et Beautiful Choisel, 

464/4

Girly Des Ongrais, f, 8 ans, Irish Wells 

et Pretty Des Ongrais, 426

Go Fast Du Berlais, h, 5 ans, Kapgarde 

et Polly’S Present IRE, 419

Go To Vassy, h, 3 ans, Cokoriko et 

Garmargo, 431/4

Gold Curtain, f, 4 ans, Intello (GER) et 

Finella, 500

Gold Tweet, h, 7 ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 496/1

Golden Val, h, 10 ans, Valanour IRE et 

Foldor, 480/3

Golliath, h, 8 ans, Lord Du Sud et 

Quinine De Mazille, 423

Grace D’Oudairies, f, 8 ans, Nicaron 

GER et Quinine, 483/2

Graine De Beaute, f, 4 ans, Karaktar IRE 

et Veille Au Grain, 500/1

Grandbat, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Grande Largeur, 428

Great Coco Feather, h, 5 ans, Manatee 

GB et Great Feather, 479

Greatgold, h, 8 ans, Nidor et Ofissore, 

427/4

Groom Boy, h, 8 ans, Tiger Groom GB et 

Quoette De Touzaine, 416

Guarana, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Kap Chic, 496/2

Gumpchop, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Indiana Chope, 481/1

*Gurzuf IRE, h, 5 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 458/1

Hacker Du Berlais, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 462/4

Haddexa Des Obeaux, f, 7 ans, Saddex 

(GB) et Halisa Des Obeaux, 423/7

Hakerman, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 469

Halco De Sarti, h, 7 ans, Falco USA et 

Queva De Sarti, 491/2

*Halite IRE, h, 6 ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 499

Hamandio, h, 7 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 421/1

Happy De Reve, h, 7 ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 463/7

Happy Harry, h, 5 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 447/2

Hard Rochoeur, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Hard Run, 441/5

Haresca Du Tabert, f, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Vahinee Du Tabert, 

475/6

Hargnar, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Harvalla, 443

Harmony Rodino, f, 7 ans, Axxos GER et 

Riviere Normande, 483/4

Harry Conti, h, 7 ans, Network GER et 

Toscana Conti, 471/5

Hasard De Brion, h, 7 ans, Axxos GER et 

Belladona De Brion, 471/1

Heavenly Sun, f, 7 ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 442

Hedenn Bihoue, h, 7 ans, No Risk At All 

et Vann Bihouee, 499

Heidi Du Lemo, f, 7 ans, Voiladenuo et 

Dysprosita GER, 427

Helina Bella, f, 7 ans, Manduro GER et 

Parade, 477/1

Helios De Fretel, h, 7 ans, Feel Like 

Dancing GB et Napril’De Mai, 419/7

Heloy Delabarriere, h, 7 ans, Choeur Du 

Nord et Aletsch, 451/3

Hemilio Dalex, h, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Gamine D’Auteuil, 

477

Henri Gil, h, 7 ans, Meshaheer USA et 

Right Wood, 442/6

Henry Brulard, h, 9 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 499/4

Hermes De Laprelle, h, 7 ans, Top Trip 

(GB) et Unes De Laprelle, 483/3

Hermes Sacre, h, 7 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Fatima Iii, 475

Hermitage, h, 7 ans, Manduro GER et 

Skarina, 464/5

Heroine Smart, f, 7 ans, Elusive City 

USA et Algrey Saintmartin, 437/1

Hibiza De Niel, h, 7 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 421

Hierachy, f, 6 ans, On Est Bien (IRE) et 

Kestrel Mail, 460

*High In The Sky FR , h, 7 ans, Manduro 

GER et Partoutatou, 457/4

High Rocko, h, 8 ans, High Rock (IRE) 

et Dannkoe, 477/4

Historien, h, 7 ans, Coastal Path GB et 

Une Belle Histoire, 475

Hitador, h, 7 ans, Kandidate GB et Belle 

Emeraude, 442/4

Hokusai Vallis, h, 7 ans, Martaline GB et 

Athena Vallis, 499/1

Hold On Brion, h, 7 ans, Full Of Gold et 

Pibale, 440

Holetown, f, 4 ans, Morandi et 

Clairefougere, 498/4

Holigan Du Berlais, h, 4 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 488/5

Holy Bells, f, 7 ans, Diamond Boy et 

Glorielle, 437

Honoddor, h, 6 ans, Honolulu IRE et 

Ofissore, 434

*Hooligan IRE, h, 9 ans, Aizavoski (IRE) 

et Victory Run IRE, 472/1

Hoppefull Has, h, 6 ans, Martaline GB 

et Horabora Has, 452/7

Howe Des Obeaux, f, 3 ans, Ivanhowe 

GER et Halisa Des Obeaux, 462/3

Humble Bee, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Dayna (GB), 481/4

Hun Ange Vint, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 425

Hunbeur, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Huzyreine, 462/2

I Am No Risk, h, 6 ans, No Risk At All et 

Reine Irlandaise, 499/3

I Love Jo, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 484/4
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I Risk, h, 6 ans, No Risk At All et Double 

Mise, 457/2

I Run, f, 6 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 430/1

I’M Super Quick, f, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 442/3

Ibicoat, h, 6 ans, Feel Like Dancing GB 

et Pepita D’Armor, 469

Ibis Doctor, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Bise De Mer, 437/3

Icarios, h, 6 ans, Elliptique (IRE) et 

Envie D’Aimer, 433

Iceberg Du Large, h, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 469/3

Ideal D’Allier, h, 6 ans, Cokoriko et 

Rougedespoir, 429/2

*Ideal De Ciergues FR , h, 6 ans, Blek et 

Star De Ciergues, 469

Idee Klass, f, 6 ans, Lauro GER et Far 

Reaching, 430

Idem Des Mottes, f, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 

434

Idole Du Gite, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Nuri De St Sulpice, 438/3

Idylle D’Alene, f, 6 ans, Coastal Path GB 

et Bertille D’Alene, 427/2

Idylle Des Mottes, f, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 

463/1

Idylle Fleurie, f, 6 ans, My Risk et Tiree 

D’Affaire, 480/2

Igloo Igloo, h, 6 ans, Gemix et Joslaine, 

421

Igor, h, 6 ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 458

Ile D’Ouessant, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Cavadee, 466/4

Iliva Des Obeaux, f, 6 ans, Lord Du Sud 

et Almeria Des Obeaux, 475

Illico De Baune, h, 6 ans, Lord Du Sud 

et Neacoddes, 440/2

*Iltone FR , h, 6 ans, Cokoriko et 

Maciga, 416

Ilumine Precieuse, f, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Baraka Precieuse, 

499

Ilusion De Lagarde, f, 6 ans, Vision 

D’Etat et Reine Lauteix, 487/3

Imbatable Du Seuil, h, 6 ans, Kamsin 

GER et Sweet Laly, 451/1

Impair Et Passe, h, 6 ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 491/7

Imperial Cross, h, 6 ans, Crossharbour 

GB et Pole Position Borget, 433

Imperil, h, 8 ans, No Risk At All et 

Irevoltar Has, 451/4

Imperium, h, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Bella Napoli, 490

Imposante D’Ainay, f, 6 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 464/7

Imprevu Des Bordes, h, 6 ans, 

Martaline GB et Miss Berry, 440

In Shalaa, f, 5 ans, Shalaa IRE et Ponte 

Vechio, 423

In The Moon, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Titi Jolie, 441

Ina Lescribaa, f, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Violaine, 427/3

Inca De Balme, h, 6 ans, Vic Toto et 

Man’S Idea, 442

Indian De Gascogne, f, 6 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 471/3

Indiana Roque, f, 6 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 475/4

Indila Up, f, 6 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 480

Indira, f, 6 ans, Crillon et Amitabha, 423

Indivis, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Quote Part Des Sacart, 469/2

Inedit De Ciergues, h, 6 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 471

Infante De L’Isle, f, 6 ans, Coastal Path 

GB et Taiga De L’Isle, 438/5

Inouie Tiepy, f, 6 ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 491

Instar De Reve, h, 6 ans, Crillon et 

Unike De Reve, 496/6

Instinct Breton, h, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Creme Cassis, 437/5

Intello County, h, 6 ans, Petillo et 

Osmazome, 475

Interro Surprise, f, 6 ans, Karaktar IRE 

et Maitresse De Maison, 469/7

Invincible Lady, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Ladies Vision, 459/1

Invincible Power, h, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 484

Invite D’Honneur, h, 6 ans, Camelot GB 

et Kalla GB, 434/3

Inzeo Du Gouet, h, 6 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 499/7

Iorana Vallis, f, 6 ans, Martaline GB et 

Quora Vallis, 460/5

Iradius, h, 6 ans, Rail Link GB et Pic 

Pus, 469/1

*Irisante GER, f, 3 ans, Tai Chi GER et 

Irresistable GER, 494/3

Ironie Du Lac, f, 7 ans, Kamsin GER et 

Roue De Secours, 490

Ironika, f, 6 ans, Kapgarde et 

Partoutatou, 445

Is It Love, f, 6 ans, Masked Marvel GB et 

Une Nana, 452

Isaline De Chandou, f, 5 ans, Martaline 

GB et Miss De Champdoux, 497/4

Islandshast, f, 6 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Iroquoise Ii, 445

Ispahan De Lagarde, h, 6 ans, Shrek et 

Foudre Du Pecos, 487

Ital Conti, h, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Sonate Du Rheu, 496/7

Ivanohe, h, 6 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 469/6

*Ivo GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Ivowen USA, 458/6

Ivoire De Ballon, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Gabriele De Ballon, 424/1

Ivresse D’Estruval, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Uzes D’Estruval, 491/1

Izgor De Viette, h, 6 ans, Gemix et My 

Miss, 442/5

Izino D’Airy, h, 6 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 469

J’Arrive De L’Est, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Deesse De L’Est, 447/7

J’Avoue, f, 5 ans, Kapgarde et Douma 

Desbois, 460

J’Irai Loin, h, 5 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 457/6

Jack Lux, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Ulla Banba, 491/5

Jackpot De Loued, h, 5 ans, Agent 

Secret IRE et Bichaga De Loued, 476

Jacou De Balme, h, 5 ans, Vic Toto et La 

Liberta, 445

Jade De Lagarde, f, 5 ans, No Risk At All 

et Reine Lauteix, 487/5

Jade Or, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Great Aventura IRE, 455

Jaffa De Lagarde, f, 5 ans, Night Wish 

GER et Foudre Du Pecos, 429/5

Jaguar Des Obeaux, f, 5 ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

422/4

Jaipaletemps, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 417/1, 499/5

Jakson, h, 5 ans, Carghese Des Landes 

et Anitzka, 487

Jamaicka, f, 5 ans, Gentlewave (IRE) et 

Bloane, 438

Jamailya, f, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 487/1

Jamming Quick, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Quick Siren Mae, 438/4

Japan Quality, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Qualyjenka, 435

Japon, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Avacapa, 422

Jaratata Du Dorat, h, 5 ans, 

Magneticjim (IRE) et Silhouette Du 

Dorat, 447

Jardin Secret, h, 5 ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 484/1

Jargauder, h, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 425/3

Jaroussky, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Zanetta, 487/2

Jasmin De Thaix, h, 5 ans, Nidor et 

Diane River, 476/5

Jasmine La Noverie, f, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 479/2

Java Bleue, f, 5 ans, Conillon GER et 

Dame Groom, 438/2

Java Du Large, f, 5 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 458

Javelot, h, 5 ans, Cokoriko et Activite, 

469/4

Jazz Collonges, h, 5 ans, Cokoriko et 

Tolede Collonges, 434

Jazz De Kerser, h, 5 ans, Greengroom et 

Nouba De Kerser, 476

Jazz Festival, h, 5 ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 422/6

Je Suis Joly, f, 5 ans, Khalkevi IRE et 

Coquine Joly, 438/1

Jean De Gascogne, h, 5 ans, Kapgarde 

et Begum Vallis, 433/4

Jeanne De Guye, f, 5 ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 466/5

Jeanne Des Ongrais, f, 5 ans, Racinger 

et Boheme Des Ongrais, 476

Jelka De Mee, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Upssa De Mee, 442/1

Jet D’Estruval, h, 5 ans, Kapgarde et 

Caresse D’Estruval, 422/1

Jeudeloie, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Juntina, 478

Jeune Coko, h, 5 ans, Cokoriko et 

Bluette Du Seuil, 492/1

Jewel Star, h, 5 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 447

Jim Du Chenet, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Polyfleur, 416

Jingle Denuo, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Saison Des Pluies, 463/6

Jirais Au Balle, h, 5 ans, Full Of Gold et 

Balzane, 427/5

Jochen De Kergue, h, 5 ans, Konig Turf 

GER et L’Irreelle, 479

Jodhpur A La Motte, h, 5 ans, Full Of 

Gold et Unagrez, 436/4

*Johnnysaid GB, h, 5 ans, Pether’S 

Moon IRE et Leighton Lass GB, 492/7

Jojo Lapin, h, 5 ans, Cokoriko et Voix Du 

Sang, 451/2

Joker Cauvelliere, h, 5 ans, 

Masterstroke USA et Shawn, 483/5

Joker D’Estruval, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Cabale D’Estruval, 441/1

Jolicoeur, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Becky Des Boulats, 466/7

Joliriko, h, 5 ans, Cokoriko et Doriane, 

436/3

Jolivent, h, 5 ans, Balko et Theme Song, 

469/5

Joly De Ciergues, f, 5 ans, Blek et 

Fragante Royale, 480/5

Joly Jil, f, 3 ans, Arakan USA et Joly 

Jessy, 450

Jonas Du Large, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Donna Lavinia 

GER, 421

Jongleur, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Calonge, 476/3

Joue Contre Joue, f, 5 ans, Pastorius 

GER et User Et Abuser, 447

Joyvol, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Volverine Macalo, 437/2

Juderose, h, 4 ans, Willywell et 

Melirose, 498/1

Jufull Du Seuil, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shany De Loriol, 458/3

Jujubelle, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Unibelle, 484

July Flower, f, 5 ans, Pastorius GER et 

Aurelle D’Arthel, 472/3

Jumper Baie, h, 5 ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 447/3

Jumper Sacre, h, 5 ans, Triple Threat et 

Belle Et Sacree, 457

Jumping Charlie, f, 5 ans, Muhtathir GB 

et Roveline, 422/7

Junglespeed Mancel, f, 5 ans, 

Voiladenuo et Amour De Beriez, 

460/7

Juntos Ganamos, h, 5 ans, Martaline 

GB et Usted Me Cara, 452/1

Jupe Ecossaise, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Onde De Choc, 433

Jupon D’Allier, h, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Anita D’Allier, 433

Just A Gigolo, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 447

Just A Kiss Sivola, f, 5 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 466/6

Just Angel, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Victoire D’Ange, 492

Just In Time Blue, h, 5 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 447
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Juste Raise, f, 5 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 447/1

Juval, h, 4 ans, Chanducoq et Kotkie 

Bleue, 435

Ka Fee Inn, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 420

Ka Ora Macalo, f, 4 ans, Tunis POL et 

Cachaca Macalo, 482

Kaballero, h, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Albanella, 495

Kabbale D’Arthel, f, 4 ans, Cokoriko et 

Bellone D’Arthel, 428

Kabouti, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Catholique, 461

Kabyla, f, 4 ans, Tunis POL et Raflesia, 

428/5

Kadiva, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Smala Diva, 420

Kador De Ciergues, h, 4 ans, 

Masterstroke USA et Ofurie, 473/2

Kador De Rochaude, m, 4 ans, Nidor et 

Naylia, 454/7

Kadoue Conti, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Camelia Conti, 486

Kady Ville, f, 4 ans, Secret Singer et 

Beebap Ville, 482/5

Kahena, f, 6 ans, Kapgarde et 

Libranous, 433

Kaiser De Sivola, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 459/5

Kako, m, 4 ans, Gemix et Oh Divine, 

454

Kakophonie, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Symphonie D’Anjou, 443

Kalamata, f, 4 ans, Masterstroke USA 

et Elusive Esqua, 461/2

Kaldoum Du Rocher, h, 8 ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

481/3

Kaleotic, h, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Facoleria, 467/5

Kalibre, h, 4 ans, Fly With Me et Bete 

De Scene, 470/5

Kalika Des Flos, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Edera, 420

Kaline Des Boullat, f, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Reine De Mai, 470/6

Kaline Roque, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Ambre De La Roque, 418/1

Kalinka Des Obeaux, f, 4 ans, Kapgarde 

et Varda Des Obeaux, 418

*Kam’N Gin FR , h, 4 ans, Kamsin GER 

et Gin Ta, 493

Kamelia De Corton, f, 4 ans, Nicaron 

GER et Pour Le Meilleur, 443/7

Kamikaze Du Tay, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Larredya, 470/2

Kamyador, h, 5 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 447/5

Kandy Park, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Brookdale, 448/4

Kanelle Collonges, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Quadrette Collonges, 

488/7

Kanfyn Ludois, h, 4 ans, Barastraight 

(GB) et Praline Ludoise, 461/1

Kanon Devil, h, 4 ans, American Devil 

et Dawara, 474

Kansas Du Seuil, f, 4 ans, Cokoriko et 

Shany De Loriol, 500

Kaolak, h, 4 ans, Non Rien De Rien et 

Quadina, 474/6

Kap Lord, h, 5 ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 479/4

Kaporal De Laigne, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Silver Gem IRE, 453/7

Kappa D’Estruval, h, 4 ans, Tunis POL 

et Tonelle D’Estruval, 478/1

Kapteen, h, 9 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 472/7

Kapwood, h, 4 ans, Kap Rock et 

Sherywood, 428/3

Kapy, h, 4 ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 482

Karam Le Rouge, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Allez Les Rouges, 453/1

Karamba De Guye, h, 4 ans, Nom De 

D’La et Chic Nanny, 478/2

Karioca, f, 4 ans, Masterstroke USA et 

Gryonne, 478

Karma D’Aubrelle, f, 4 ans, Karaktar IRE 

et Super Maman, 435/5

Karmix, f, 4 ans, Gemix et Pleine Lune, 

459/6

Karoline, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Cristal Sun, 482/3

Kas, h, 4 ans, Agent Secret IRE et Love 

Wisky, 482/2

Kasadepapel, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Toscane, 467/1

Kash Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Balsa Baie, 439/5

Kashback Wood, h, 4 ans, Karaktar IRE 

et Ruth, 454/4

Kashdam, h, 5 ans, Kapgarde et 

Fiestine, 452/3

Kashs, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Zalatiya, 495/5

Kass Tete Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 

et Visiorienne, 461

Kassel Allen, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 498/6

Kate, f, 4 ans, Indomito GER et Loin De 

Toi, 492

Kate Madrik, f, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Caline Des Bordes, 435

Kazador De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Anyatta De Kerser, 498

Keed D’Amis, h, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Verysland, 454/6

Keep Ahead Clermon, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Colline De Clermon, 

420/7

Kel Bleu, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Dame Groom, 478

Kel Story, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 493

Keliade (IRE), f, 5 ans, Le Havre (IRE) 

et Consumer Credit USA, 460

Kelibia, f, 4 ans, Tunis POL et Daiki, 

435/3

Kelly Cash, f, 4 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Call Me Cash, 482/1

Kelyssa Des Mottes, f, 4 ans, 

Gentlewave (IRE) et Celyssa Des 

Mottes, 443/2

Kenavo Baie, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et 

Passion Du Berlais, 468/2

Kentucky Wood, h, 4 ans, Balko et 

Carrieriste, 473/1

Keos, h, 4 ans, Tunis POL et Euvoia, 454

Ker Chalon, h, 5 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 425

Kerkadova, f, 4 ans, Kapgarde et 

Kolivana, 418/2

Kesius Du Granit, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Touya Emery, 493/6

Kfe Kreol, h, 4 ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 420

Kiara Delabarriere, f, 4 ans, Chichi 

Creasy et Fern Hill, 424/3

Kif Kif Bourricot, h, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Drole D’Idee, 474/1

Kiff Des Blaises, h, 4 ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 446/3

Kikounette, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Bonne A Marier, 418/4

Kill Bill Thom, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Lady De Gane, 486

Kilometre Illimite, h, 4 ans, No Risk At 

All et Radio Saint Voir, 498/2

Kimleen St Eloi, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Splendide Bontee, 474/4

Kincsem Park, f, 7 ans, Turgeon USA et 

Baracoa GB, 440/3

Kind Lovely, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 448/2

King D’Alene, h, 4 ans, Tunis POL et 

Divine D’Alene, 454

King De La Noverie, h, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 424

King Of Run, h, 9 ans, Born King JPN et 

Running Running, 423

King Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Vodka Redbulla, 424/2

King Saint, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Daniella, 493/4

King To Be, h, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Kilda IRE, 419/3

Kip The Use, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Crystale Du Bourg, 474/2

Kirielle Du Mesnil, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Gin Gin, 443/3

Kirikou Des Mers, h, 4 ans, Nom De 

D’La et Vue Sur Mer, 474/5

Kirsch Pepper, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Parand GER, 488/3

Kirseineko, f, 4 ans, Tirwanako et 

Eureka De Thaix, 500

Kiss Curl Mans, f, 4 ans, Cokoriko et 

Brise Du Sud, 428/4

Kiss Kiss, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Onde De Choc, 418/5

Kiss Langy, f, 4 ans, Tunis POL et 

Upsonne, 459/2

Kissman, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Bastide, 467/2

Kissy, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 494/7

Kitoko, f, 4 ans, Manatee GB et Beldi, 

468/5

Kitzbuhel, h, 4 ans, Cokoriko et 

Valgardena, 453/2

Kivala Du Berlais, h, 3 ans, Saint Des 

Saints et Kadika, 449/2

Kiwi De Ciergues, h, 4 ans, Blek et 

Magicielle, 468/7

Klipper, h, 4 ans, Whipper USA et 

Nosca De Thaix, 424/4

Klong Dao, f, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Muhtatene, 448/5

Klothilde Du Livet, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Nonsense, 418/6

Knick Knack, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Alerte Rouge, 474

Knight Rider, h, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Bulle De Pap’S, 461/4

Kodiac Lagrange, h, 4 ans, It’S Gino 

GER et Panzara D’Airy, 467

Kolkova, f, 6 ans, Great Pretender IRE 

et Kotkira, 464/1

Kolman De Beaufour, h, 4 ans, 

Cokoriko et Embellie, 461

Kolokico, h, 4 ans, Cokoriko et 

Courtisane, 454/1

Kom Martin De Re, h, 4 ans, Nicaron 

GER et Tosca De Re, 435

Komina, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 482/4

Konfiner, h, 4 ans, It’S Gino GER et Elza 

D’Herodiere, 468/1

Konig De Noe, h, 8 ans, Konig Turf GER 

et Dear De Noe, 483

Kop De Boulogne, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 

454/3

Kopa Park, h, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Divinea, 461

Koriste, f, 4 ans, Cokoriko et Une Voix 

Royale, 448

Kostaude Allen, f, 4 ans, Coastal Path 

GB et Triple Star, 424

Kouca De Thaix, f, 4 ans, Tunis POL et 

Talca De Thaix, 418

Kowloon Park, h, 4 ans, Secret Singer 

et Aquia, 454/2

Krac A Seville, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Escale A Seville, 439/2

Krakan, h, 4 ans, Estejo GER et Alidee, 

473/5

Kraken, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Sanouva, 453

Kregiel, h, 4 ans, Cokoriko et Tinapalo, 

454

Kristal Du Seuil, f, 4 ans, Chanducoq et 

Brume Du Seuil, 492/2

Kristal Player, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 454

*Ksiaze Persji POL, h, 7 ans, Ruten USA 

et Ksiezna Sniegu POL, 444/4

Kuflower De Couely, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Send Me Flower, 454/5

L Arme Fatale, f, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Arveen, 431/2

L’Amiral D’Ainay, h, 3 ans, Cokoriko et 

Apple’S Manon, 449

La Cheneviere, f, 6 ans, Montmartre et 

Baie Des Veys, 497/2

La Gachere, f, 4 ans, Cokoriko et 

Rasabad, 488/4

La Gatta, f, 7 ans, Balko et Land Of 

Soprani, 444/5

La Horra, f, 3 ans, Yeats IRE et 

Annaland, 489/6

La Kiffance, f, 4 ans, Montmartre et 

Creole Beach, 418

La Louisiane, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sugarlegs IRE, 494

La Vanille, f, 3 ans, Nirvana Du Berlais 

et Gousse Vanille, 450/6

La Vie De Chateau, f, 3 ans, Saint Des 

Saints et Sanouva, 450/4
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Lady Du Chenet, f, 3 ans, Galiway (GB) 

et Fee Du Chenet, 450

Lady Lady Lay, f, 3 ans, Bande (IRE) et 

Fairlady Du Granit, 465/4

Lady Marta, f, 4 ans, Cokoriko et 

Martalove, 474

Lady Sauvage, f, 3 ans, Rail Link GB et 

Belle Sauvage, 431

Laguinte, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 424/5

Laloco, f, 3 ans, Free Eagle IRE et Miss 

Coco, 450/5

Lapsus, h, 4 ans, American Devil et 

Lovely Tender, 435/1

Laro De Liaf, h, 8 ans, Roli Abi et Lara 

Blon, 426

Las Mellizas, f, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Firenza Bella, 455/4

Lastdream D’Oroux, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Benghasi, 474

Lauthentyko, h, 3 ans, Pour Moi IRE et 

Floresland, 495/4

Laytown, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Rosario Has, 450/2

Le Listrac, h, 7 ans, Balko et 

Margonote, 471/4

Le Monde Est A Toi, h, 5 ans, 

Montmartre et Alix Pretty, 436

Le Philosophe, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 496/3

Le Rivage, h, 3 ans, Goliath Du Berlais 

et Ultratlantique, 449/6

Le Sonneur, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Sonate, 467/6

Leader D’Araize, h, 3 ans, Team Flight 

et Chipie Bleue, 462/7

Lecoeurdeshommes, h, 3 ans, Jeu St 

Eloi et Voix Du Mont, 449/1

Lenel, h, 4 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 420/2, 500

Les Flots Bleus, f, 3 ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 455/2

Lester, h, 3 ans, Karaktar IRE et Ulla De 

Montot, 449/7

Letos, h, 4 ans, Beaumec De Houelle et 

Sainte Apoline, 474/3

Libertee Royale, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Zamora GER, 431

Libueno, h, 5 ans, Martaline GB et La 

Buenaventura USA, 444, 492/3

Lisbonne Jelois, f, 7 ans, High Rock 

(IRE) et Opale Jelois, 481/5

Litote Du Lannier, f, 4 ans, Universal 

IRE et Lectrice, 461

Lizzano, h, 8 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

487/4

Loenologue, h, 5 ans, Falco USA et 

Safina Blue, 434/1, 476/4

Loi D’Amour, h, 4 ans, Lawman et Cry 

Of Love SPA, 500/3

Lokman, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Millionaire (IRE), 445/1

Lolita Des Mottes, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Bogota Des Mottes, 

494/1

Lord Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE et 

Lorea Chope, 440

Lord Dino, h, 5 ans, Doctor Dino et Lou 

Ange, 479/5

Lou Donjuan, h, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Norwegian 

Duchess, 431

Lou Gard, h, 4 ans, Kapgarde et Lou 

Princess, 461

Louise Demonmirail, f, 4 ans, Doctor 

Dino et Let’S Dance, 486/3

Louise’S Wishes, f, 6 ans, Night Wish 

GER et Belle Roxinne, 425

Love Too, h, 4 ans, Ectot (GB) et La 

Piscine (IRE), 420/6

Lucero, h, 3 ans, Attendu et Phoebe 

Buffay, 449

Lucifere Deteillee, f, 5 ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 442/7

Lucky D’Ainay, h, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Valley Strings, 449

Lucky Dream, h, 7 ans, Saint Des Saints 

et Orabelle, 423/5

Lucky Du Reverdy, h, 3 ans, Rail Link 

GB et Roquette De Kerser, 431

*Lumino Bello FR , h, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Felina Bella, 462/1

Lunabelle, f, 5 ans, Kingfisher IRE et 

Dejabelle, 476/2

Madame De Lamballe, f, 5 ans, 

Kapgarde et Margaux And Co, 497/3

Madgilloud Paix, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Blueborg, 440

Magic Breizh Eagle, f, 8 ans, Mesnil 

Des Aigles et Waris Magic, 440/4

Magic Elon, h, 5 ans, Waldpark GER et 

Palma Beach, 452

Magic Flight, h, 4 ans, Kapgarde et 

Larabelle, 493/3

Magic Marvel, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Belle Saga, 452/2

Magma Dodville, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Mer Et Terre, 493/5

Majdame, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Listenmania, 450/7

Mamix’S Passion, h, 5 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 416/3

Mao Boy, h, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Pausanias, 479

Marc De Poire, h, 5 ans, American Devil 

et C’Est Trop Injuste, 433

Martadino, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Matriark, 494/5

Martha Cannary, f, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Dans L’Espas, 450

Marvel De Cerisy, h, 7 ans, Masked 

Marvel GB et Midalisy, 471/6

Massatree, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 483/1

Matnight, h, 5 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 423

Maurren, f, 9 ans, Sumitas GER et 

Marashaan, 444

Maverick Lady, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Cykapri, 474

Mazarin Du Berlais, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 500/5

Melody Nelson, f, 3 ans, Sageburg 

(IRE) et Melodie D’Auteur, 494

Melody Royale, f, 3 ans, Roman Candle 

(GB) et Annalou, 450

Meme Pas Kap, f, 4 ans, Kapgarde et 

Mobilight, 473/4

Mercinette, f, 6 ans, Crillon et Merci 

Pierji, 416

Mestreyf, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mestraline, 486

Milanne, f, 7 ans, Turgeon USA et 

Return To Milan GB, 497/1

Minotor Des Mottes, h, 4 ans, Storm 

The Stars USA et Matidia GB, 439/3

Mirage D’Etat, h, 6 ans, Vision D’Etat et 

Biche Des Taillons, 437/4

Miralago, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Street Party, 471

Miss Saddex, f, 8 ans, Saddex (GB) et 

Marvaline, 430/2

Mister Cessna, h, 3 ans, Doha Dream et 

Histoire Naturelle IRE, 489/3

Mohican, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 493

*Molly Power GER, h, 7 ans, Soldier 

Hollow GB et Molly Dancer GER, 

490/7

*Molly Weasley IRE, f, 4 ans, Kessaar 

IRE et Cherika IRE, 459

Mon Champion, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Promets Moi, 453/3

*Mon Emperor IRE, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

500/4

Monclar De Mix, h, 3 ans, Gemix et 

Royale Ipanema, 449

Money Money, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et La Joconde, 439

Montchauvet, h, 3 ans, Dabirsim et 

Copernica IRE, 456/4

Montserrat, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 449

Moty Marc, h, 3 ans, Motivator GB et 

Kada Rique, 495/7

Moulin Des Pres, h, 5 ans, Montmartre 

et Polysonne Des Pres, 492/4

Mr Lulu, h, 6 ans, Vertigineux et Lupa 

Sola, 434/4

Muhtalad, h, 7 ans, Muhtathir GB et 

Lady Chloe, 475/1

My Lord, h, 4 ans, Lord Du Sud et Alize 

Des Parcs, 474

*My Reprieve IRE, f, 7 ans, Ocovango 

GB et Oscar’S Reprieve IRE, 452/5

*My Way GER, h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Majorata GER, 480/1

Naisland Star, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mayan Silver, 462

Narom Park, h, 5 ans, Elm Park GB et 

Naromdia, 441/4

*Naruto GER, h, 5 ans, Counterattack 

AUS et Nessaya GER, 492/5

Nauman, h, 11 ans, Slickly et Slam, 426

Nee En Bleue, f, 3 ans, Saint Des Saints 

et Nee Pour Vaincre, 450/1

Nemo Lises, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Anne Of Brittany, 443/4

Neoptoleme, h, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Chanel Des Places, 443

Neptune Divine, f, 8 ans, Protektor GER 

et Fleur Divine, 426/1

Nil De Ballon, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 422/2

Nipper, h, 6 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 423

Nomade, h, 5 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 422

Nordica Debelair, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Tragi Comedie, 492

Nosferatu, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Nuit De France, 448/1

Noubaka, f, 3 ans, Buck’S Boum et 

Nouka Bazooka, 455/7

Nupsala Nolimit, f, 4 ans, Balko et 

Nucella, 500/7

Obidos, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 466/2

Olitro, h, 5 ans, Kingfisher IRE et Olive, 

475/3

One Story, f, 7 ans, Spirit One et Cover 

Story, 416/5

Opal’In Des Rocs, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Grenad’In, 432

Oratorio De L Aube, h, 3 ans, Born To 

Sea IRE et Safety Car (IRE), 456

Orlando De Bonas, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Rosalind, 486/7

Papillon Cyan, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 439

Para, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Painted Girl, 464

*Paradis IRE, f, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 435

Paray, h, 4 ans, Motivator GB et Red 

Crown AUT, 467

Pari D’Amis, f, 7 ans, Network GER et 

Easter Rose, 496

Parika Vert, h, 4 ans, Alianthus GER et 

La Sulfureuse, 453/5

Pas De Quartier, h, 8 ans, Fuisse et 

Sambaresca, 423/1, 475

Pau Clermont, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 461/6

Permafrost, h, 7 ans, Magadan IRE et 

Perlieglote, 466/1

Pete The Gardener, h, 4 ans, Recorder 

GB et Red Vixen IRE, 486/6

Petit Dragon, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Agoreta, 500

Petite Irlandaise, f, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Douce Irlandaise, 445

Petite Terre, f, 4 ans, Elvstroem AUS et 

Lacerta, 424

*Piraniya UKR, f, 10 ans, Tchavsar USA 

et Pervaya Fleita UKR, 445

Pistache Dore, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Sirene Doree, 470/1

Plectrophane Bleu, f, 5 ans, 

Martinborough JPN et Zanzi Lady, 

445/2

Pomm Run, f, 8 ans, Kandahar Run GB 

et Pommbelle, 490/2

Porque Te Vas, f, 4 ans, Montmartre et 

Passionnante, 459/4

Positana, f, 4 ans, Masterstroke USA et 

Poliaurea ARG, 420

Price Of The Moon, f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Price Du Charmil, 

439/4

Prince De La Barre, h, 12 ans, Iron 

Mask USA et Haute Et Claire, 475/5

Princesse Glwa, f, 10 ans, Born King 

JPN et Jolie Lola, 426

Promicea, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 420/3, 500

Ptiga Du Maine, h, 5 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 441



38 BO 2024/8 – obstacle

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Quart De Coing, h, 10 ans, Sinndar IRE 

et Wells Vision GER, 426/3

Queen Regine, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 474

Quel Patron, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Solenzara IRE, 436/1

Quick Daddy, h, 6 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 421/2, 499

Rag’N’Bone, h, 3 ans, Triple Threat et 

Ragtime, 462

Rate, h, 7 ans, Reliable Man (GB) et 

Ragazza Mio (IRE), 444/2

Redneck, h, 6 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 463/3

Regaxos, h, 11 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 458/5

Reine De La Pree, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Kigreat De La Pree, 438

Richard De Clare, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Shamrock, 461/3

Risk Du Brizais, h, 7 ans, No Risk At All 

et Diane Du Brizais, 463/2

Rock Of You, h, 4 ans, Kap Rock et 

Dreaming Of You, 486/1

Rock Teen, h, 5 ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 442

Roi D’Oudalle, h, 10 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 421

Roi K’Alin, h, 5 ans, No Risk At All et 

Brasil Dance, 447/6

Roi Lion, h, 6 ans, Martaline GB et Ria 

Menina, 457/5

Roman Star Theyss, h, 3 ans, Roman 

Candle (GB) et Julietta Star, 456/7

Rosa Trezy, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Chantilly Creme USA, 455/1

Rose Melimelo, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Rosacee, 418/3

Rose Secrete, f, 5 ans, Agent Secret 

IRE et Rosewort, 463/4

Rosemellic, f, 5 ans, Legolas JPN et Kan 

Ah Loar, 417/5

Rosie De La Vis, f, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Alice De La Vis, 460/6

Royal King, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Anaqueen, 435/2

Royal Moon, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 421

Royal Paloma, f, 3 ans, My Risk et Cap 

D’Ombree, 494/4

Royal Saga, h, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Royale Cazoumaille, 448/6

Royale Milady Has, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Royale Ultimate, 472/6

Rue Du Sahel, f, 3 ans, Ribchester IRE 

et Mystery Of Qatar IRE, 455/6

Rule Of Thumb, h, 4 ans, Highland Reel 

IRE et Lockup (IRE), 459/7

Runhaymin, f, 6 ans, Muhaymin USA et 

Running Running, 490

Sacha Green, h, 11 ans, Barastraight 

(GB) et Sara Rose, 484

Sagathor, h, 4 ans, Motivator GB et 

Saga Win, 453

Sail On, h, 3 ans, No Nay Never USA et 

Osaila IRE, 449/4

Saint Cecilia, f, 5 ans, Doctor Dino et 

School Of Music, 466

Saint Dubawi, h, 7 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Kermeline, 425/5

Saint Patis, h, 7 ans, Balko et La Loute, 

457/3

Saint Segal, h, 6 ans, Saint Des Saints 

et Bal Celtique, 452/6

Sainte Lucie, f, 3 ans, Great Pretender 

IRE et Sainte Folie, 450/3

Sainteloi D’Oroux, h, 5 ans, Jeu St Eloi 

et Benghasi, 447

Sambrillon, f, 8 ans, Crillon et Odessa 

De La Roque, 472

Samelor, h, 8 ans, Samum GER et Free 

Sky, 433/1

Sandy Bay, f, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Soon Flight, 450

Sang Pour Sang, h, 4 ans, Cokoriko et 

Saint Carina, 453/4

Sanny, f, 4 ans, Arakan USA et 

Ganadora, 492

*Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, Soldier 

Of Fortune IRE et Sainte Baronne, 

480

Saturne Pelem, h, 6 ans, Stormy River 

et Meshadora Pelem, 434

Saucats, h, 3 ans, Nirvana Du Berlais et 

Taneshka, 456/2

Sauvignon, h, 3 ans, Inns Of Court IRE 

et Salicorne USA, 465/1

Scatar, h, 7 ans, Prince Gibraltar et 

Scarlock, 452/4

Seal Rocks, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Suwannee, 461/7

Secret D’Ete, h, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Yellow Summer, 488

*Secret Prophet IRE, h, 7 ans, Lucky 

Speed IRE et Grangeclare Rhythm 

IRE, 430/3

Shalez, h, 3 ans, Shalaa IRE et Suertez 

USA, 465/5

Sharing, h, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Ridin’Easy, 456

*Shazam GER, h, 4 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 467/4

Sherkhan Royal, h, 5 ans, 

Crossharbour GB et Annalou, 441/2

Shinco Du Ficheau, h, 4 ans, Nom De 

D’La et Sacred Music USA, 474

Showly, h, 6 ans, Spider Flight et Lady 

Bulle, 471/2

Simbolic, f, 9 ans, Creachadoir IRE et 

Symbolic ARG, 477

Sir Louis, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Borussia, 467/7

Sirima, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Staracaya, 468/3

Six One, h, 7 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 416/1

Slinky Malinki, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 493

Solid Spirit, h, 5 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 479/3

Soligo, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Solinka CZE, 444/1

Solomon Seal, h, 4 ans, Manduro GER 

et Femme D’Esprit, 446/5, 500

Soprana, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Ellen Des Mottes, 450

South Lodge, f, 5 ans, Milan GB et 

Rosario Has, 422/5

Speakeasy, h, 6 ans, Manatee GB et La 

Dragonera, 437

Speed Coko, h, 3 ans, Cokoriko et Emily 

Strange (IRE), 431/3

*Speedful GB, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shiba, 499

St Briac, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 456/1

St Romain Du Derby, h, 9 ans, Anabaa 

Blue (GB) et Lady Lox, 471

Starshooter, h, 5 ans, Therus et Rea 

Silvia IRE, 487

Starvina, f, 7 ans, Balko et Startling Du 

Magny, 460/2

State Of Mind, h, 4 ans, Churchill IRE et 

Spotless Mind (IRE), 488/6

Static, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Electrostatique, 456/6

Stello Tally, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Amour Malpic (IRE), 462

Style Aroma, f, 3 ans, Style Vendome et 

Aroma Bella, 462/5

Sunburn Forlonge, h, 3 ans, Chemical 

Charge (IRE) et Baba San Siro, 456

Super Bend, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Super Nana, 495/3

Super Flam, h, 8 ans, Nom De D’La et 

Super Sister ITY, 423/3

Super Quartz, h, 5 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 416/7

Superla, f, 7 ans, Nom De D’La et Super 

Sister ITY, 433/3

Surinfil, h, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 459

Sweet Cesaria, f, 7 ans, Tiberius Caesar 

et Sweet Storm, 445/4

*Sweet David GB, h, 5 ans, Clovis Du 

Berlais et Luci Di Mezzanotte GB, 

476/1

Swing Du Mathan, f, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Groove Du 

Mathan, 428/1, 488/1

Tarte Aux Prunes, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 417/3

Tempolka, f, 5 ans, Balko et Tempoline, 

460/3

Terra Bella, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Love Over Gold, 470

Terre Etoilee, f, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Terre Normande, 444

The Workaholic, h, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Work Of Art, 495/2

Thequietman, h, 6 ans, Karaktar IRE et 

Escort’Beauty, 466

Ti’Punch Des Iles, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Planete Rose, 493

Tiger Blood, h, 4 ans, Authorized IRE et 

Dark Fudge IRE, 428/2

Tigrette, f, 8 ans, Tigron USA et Samba 

D’Allier, 490

Tilin Talan, h, 7 ans, Rail Link GB et 

Infusion GB, 421/7

Timich, f, 4 ans, Muhtathir GB et Eau 

Perlee, 478/5

Tio Quinquin, h, 4 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Ma Preferee 

Adoree, 435/4

Tom D’Orange, h, 5 ans, Saddex (GB) 

et Fleur D’Orange (GB), 484

Ton Histoire, f, 3 ans, Montmartre et 

Miss Tevea, 431/5

Tonerre Du Temps, f, 5 ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 499

Toujours Debout, h, 8 ans, Sri Putra GB 

et Chere Elenn, 433/5

Transatlantic, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 

et Aquamerica USA, 458/2

Tresor De Chiron, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Perle Deux Mille, 484/3

Trilia Du Fouquet, f, 5 ans, Triple Threat 

et Dahlia Do Brasil, 436

Trim, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Pistol Girl, 478/3

Trinita, f, 5 ans, Petillo et Volville, 

460/1

Triomphe De Maine, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Spring Stroll USA, 

500

Trouvaile Debelair, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et La Joncaille, 443/6

True Tiger, h, 7 ans, Jukebox Jury (IRE) 

et Rosarium GER, 472/4

Tulipia Du Marteau, f, 5 ans, My Risk et 

Tulipe De Ballon, 460

Twickenham Park, h, 3 ans, Sageburg 

(IRE) et Lavalloise, 465

Twomay, f, 6 ans, Law Deputy IRE et 

Verisca (IRE), 466

Typhoon Wilma, f, 5 ans, Stormy River 

et Carrot And Stick (IRE), 425/2

Un C’Est Vrai, h, 5 ans, Fly With Me et 

Miss Risk, 458

Un Chic Cheval, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 431

Une Davrill, f, 4 ans, Fly With Me et 

Gazou Davrill, 500

Vale Of Tof, h, 6 ans, Vale Of York IRE et 

Acroleine, 430/5

Valzoe, f, 6 ans, High Rock (IRE) et 

Valaway, 417/6

Vanille Delice, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Maheri, 431

Ventura Highway, h, 4 ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 448/3

Verona Du Berlais, f, 4 ans, Kapgarde et 

Katioucha, 418/7

Via Dolorosa, h, 12 ans, Konig Shuffle 

GER et Millie Hurley, 417/4

Victoire Du Pin, f, 5 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise Du Pin, 

479

Vif Creek, h, 5 ans, Vif Monsieur GER et 

He Mad Moizelle, 447

Vinyann St Laurent, h, 5 ans, Quick 

Martin et Vernon Rise, 445/3

Vision Du Jeu, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Vision Du Pont, 489/5

Vision Du Rheu, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Gwel Du Rheu, 416

Vogue Slims, f, 4 ans, Balko et 

Bravecentadj, 446/1

Wal Cassandre, h, 6 ans, Walzertakt 

GER et Lady Cassandre, 477/2

Walkyria, f, 4 ans, Dink et Goldika 

Rouge, 488

When Ever, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Whetstone, 432/3

Why, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 

Albacete, 419/5

*Whymper GER, h, 5 ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 457/1

Wilaya, f, 4 ans, Night Wish GER et 

Mater Matuta, 418



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2024/8 – obstacle 39

Winner, h, 5 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 458

Winstonpresident, h, 4 ans, It’S Gino 

GER et Karmine GER, 470/7

World Apart, h, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Fabiola GER, 495/1

Worth A Team, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 498

Wynoma, f, 4 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 420/4, 468/5

Xception, f, 3 ans, Desinvolte et Double 

Et Pas (IRE), 462

Xplosive, h, 3 ans, Goliath Du Berlais et 

Terrific, 431

Yellow Sand, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Sund City, 488

You For Me, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Conter Fleurette, 447/4

Zala, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Zainzana, 465

Zanhowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Zewara IRE, 492

Zaporogue, h, 9 ans, No Risk At All et 

Caribea, 421/4

Zarakhan, h, 5 ans, Zarak et Reem, 

472/2

Zarflight, h, 4 ans, Zarak et Chutney 

Flight, 498/7

Zeus Des Bois, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Della Des Bois, 434

Zilcover, h, 5 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 490/6

Zilia Rebel, h, 4 ans, Le Rebel et 

Zillione, 468/4

Zilrak, h, 4 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 474

Zinoa, f, 6 ans, Nicaron GER et Sindara, 

475

Zvikov, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Balashkova, 467/3
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